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PARTIE OFFICIELLB 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRETE No 16-49!Cab. du 6 ianWx'!r 1949. 

LE OOUVERNEUR DES COùQNIES, 
CHEVA~leR DE +A tiGlON olnONNEUR" 

. COMPAO~"O~ DE LA lJB~ATlON, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 

Vu le décret du 23 mars IQ21· déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Rêpublique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier IQ46 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assenlbl~ 
«présentatives; , . ' 

Vu le décret du -16 avril 1924 sur le moue de prOlllulga!ion 
,et de, publication des textes règlementaires ,au Togo; 

ARRETE: 
ARTIcLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­

toIre du Togo l'arrêté interministériel du 15 mai 1945 
rég1eri:rentant les transports aérie'ns effectués par des 
avions militaires. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera mreglistré, publié 
et communiqué partout où besoin. sera. 

.. Lomé, le 6 janvjer 1949~ . 
POIU le Commissaire de fa RépaûUque aûseni, 


Le Secrétaire Général; 

chargé de l'expédition des affaires 


courantes et argentes, 

F. M. Gulti.ou. 

ARRETE fi.nierniinisiéijel du 1'5 mai 1948. 

Le ministre des finances et des· atlfair,es économiques 
·et le secrétaire d'Etat aux ~orces armées ·(Air), 
Vu l'article 57 de ra loi nO 46-2154 du 7 octobre 1946 

portant· oUverture et annuJation de crédits ,sur l'CX!efC[ce
1946· • 

~ . . ­
. Vu 'l'article 14 de la 10! nO 48-388 .du 5 mars 1948, porfànt 
ouverture et annulation de crédits au titre des dépenses mili.. 
tairês de l'exercice 1947, 

ARRETENT: 

TITRE PREMIER 
Dispositions prétimin:a/Ms 

ARTrCLE PREMIER. - ~ l'exception des transports. 
nécessaires aux opérations e't aux exercices, les traus. 
ports par avions mmtaires doivent faire l'objet d'une 
demande, établie .par l'Administration publique quI' y 
est intéressée,. 'ou qui· estime devoir pr~ter son appui 
à des personnes privées. 

Une ïnstruction du Secrétaire d'Etat aux Forces 
armées (Air) fixera la forme et les conditions dans 
lesquelle's ces demandes doivent être présentées et 
SiOnt susceptibles d'être agréées. 

ART.. 2. - Le tarif applicable e!lt, à égalité de pres­
tations accessoires fournies, celui pratiqué par la com­
pagnie Air-France, sur les mêmes itinéraires ou sur 
des atinérairesassimilables. 

. Quels que soient· les points d'embarquemént et 
de d.:stination, le'!! pHx sont exprimés en francs français 
rnéÎl1OpoHtains.i· 

En aucun cas, il ne peut être consenti de transport 

gratuit ni de réduction sur les prix du tarif. . . 


TITRE II 

De 'la couve,.tare de~ fljJsq'aes eide la 
réptvatjon des dommages , 

ART..3. - En cas de dommages .causés à leur per­
sionne, les passage!rs liés à une administration publique, . 
par un lien juridique préexistant au transport (rriilitai­
rCS de lOUS grades, fonct:onnaires. et agents civils, 
même agents temporaires ou journaliers) se déplàçant 
;;n service oommandé, c'es:-à-dire en exécution d'un 
ordre de, miss;on- de leur ad:nL.,istration d'origine, 
reçoivent appHcation de leurs règles statutaires. 

Ils bénéficient notamment ,selon le cas, de la loi 
nO ·46-2294 du 19 octobre 1946, relati'lfc au statutgé­
néral des fond:onnaires, de la 10i du 14 avril· 1924 sur 
leS pensi!Dns civiles et militaire3, de la loi du 21 mars 
1928 portant régime de retraite du pefSiOj1nd ouvrier 
des établissements ïndustri.eIs de l'Etat, des teJd;es 
relaufs à la sécurité sociale, aveC cumu~ éventuel des 
dispositions de la loi du 30 mars 1928 instituant un 
fonds de prévoyance de l'aéronau!lique ou de l'article 
16 de la lai du 13 août 1947, en ce qui concerne les 
agents non couverts ,par le fonds de prévoyance. 

Relativement à leurs bagages, .les mêmes passag,ers 
reçoivent application des règles en vigueur dans leur 
adm'inistration d'origine pour la catégorie d'agents il 
laquelle ils appart:e,'"ll1cnt;· à défaut de telles règles, 
ils perçoivent une indemnité d'un montant au plus 

_égal à celui de l'assurance prévue à VIlifi;Îcle 6 ci-après, 
La charge de ces réparations n'inoombe au budget des 
Forces armées (section Air) qu'en ce qui concerne le 
personnel du Secrétariatd'Etata.ux Forces armées (Air). ­

Le, intéressés ou leurs ayants cause ne peuvent 
rece>lOïr aucune réparation autre que ceUes énU,llérées 
ci-dessus. 

R.éserve est faite, toutefois, des dispositions de l'article 
8 du présent arrêté permettant aux bénéficiaires du trans­
port de contracter une assurance, s'ils. le désirent. 

ART. 4. - Les dommages survenus aux marchandi­
ses appartenant à Ulle administration publique restent 
à la charge de cette administration. l 

ART. 5. - Lespassage~sne.rentrantpasdans lacaté-­
gorie définie à l'article 3, c'est--à-rlire le<; personnes: 
. Liées comme d.dessus à une administration publi­
que, mais n'effectuant pas un· service commandé; . 

N'appartenant pas à une administration publique, 
dont le déplacement justifie une intervention officieUe 
(notamment fonctionnaires ou agents civils permission­
naires, familles d'agents mutés Out~e-Mer rejoignant 
leur chef, familles d'agents permissionnaires, lorsque les 
règlements ac~ordent la gratuité du transport, enfants 
de militaires, de fonctionnair·cs ou· d'agents civils se 
rendant à une colonie ,de vacances· ou en revenant, 
personnes pr.Jvées,sans Hen' préexistant de droit, ni 
de fait même indirect, avec une administration publi­
que) bénéficient ·du régime de responsabilité ci-après: 
. En ce qui concerne les transports internationaux, al1 

sens de l'article 1er (§!! 2· et 3) de la convention de 
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Varsovie, du 12 octobre 1929: régime établi pa,r ladite 
oollvention. Aucune responsabilité de l'Etat, .. de SOn 
personnel, des personnes ou entrepr,ises utilisées. pa,r ' 
lui, n'est admise au delà ou en dehors de celte qUl est 
ainsi définie et limitée; 

En ce qui ooncerne les transports non internatio­
!IlallX: régime, prévu,l'ar la loi applicable, éliant stipulé 
que toute responsabihtéde l'Etat est exclue dans la 
mesure permise par cette loi. 

, En particulier, pour les transports soumis à la loi 
française, l'Etat s'exonère ~ toute responsabilité à 
rajs.on des risques de l'air ,et des fautes de son person­
nel danS la conduite de l'aéronef. 

Le Secrétaire d'Etat aux Forces armées ~Air) devant 
diEposer de la plus ent~r", liberté dans 1emploi des 
moyens de transports mHitaires, les. transports sont 
effectués sous: oondition expresse p>exonération de 
floute resp!,nsabiilité du fait de dommag;es, quels qu'ils 
9Oient, tirant leur origine de retards, changement d'ho­
radres ou d'escales, suspension ou suppreSllion de li­
glnes, suppress10ns d'avions à la demànde initialement 
accordée, d6routements même 'en CiO,urs de vo1, etc. 

CetteeJ<!onération s'applique, que le transport revête 
(lU non, le caractère de transport' international. 

ART. 6. Les risques courus par les personnes ,énu­
nrérées à Partiele 5 font l'objet d'un contrat d'assu­
rance. Il en est de même des risques courus par les 
bagages ou par le fret qu';elles chargent. 
, ce oontrat, passé à la diligenc.e du' Secrétaire d'~~at 
aux Forces armées (Air), sur aVIS conforme du MmlS­
tre des FJnances .et des Affaires économiques, stipule, 
au profit des victimes, le payement d'une indemnité 
pour ,tous dommages survenus, quelle qu'en soit la 
cause, , 
, En ce' qui DOncerne les personnes, entre l'instantoù 
elles sont embarquées sur les lIéh:icules militaires pour 
se rendre à l'aérodrome de départ et celui bù eIlle~ 
q'Ilitten~ les Vléhicules militaires tes transportant de 
l'aérodrome· d'arri'llée au point de destination; 

En ce qui ooncerne les bagages ct le frêt, entre Pins· 
tant (lÙ ils sont pris en charge par les services du 
Secrétariat d'Etat aux Forces armées (Air) et l'instant 
où ils sont remis au destinataire. 

A~T. 7. En cas de réalri.sati-on du risque, les, inté­
ressés ne peuvent être adrnlis à béné'Ncier des disposi­
tiOns du contrat d'assuranées ci-dessus que 8'118 renon· 
cent au préalable 11 t'Out recours oontre l'Etat, dans ,le 
cas 'Où ce recours est permis par 1" loi. 

Que le transport revête 'Ou non le caractère interna. 
tiional .Je montant de l'aSsurance est égal au chiffre 
prévu' par la corrvention de Va~e, affecté d'ull 
ooefficient il'ixé par décision du Ministre des Finance$ , 
et des Nffair'es économ,iques et du Secrétai~e d'Etat aux 
Forces armées (Air). 

ART. 8. - Toute pel1'Orme appartenant à la catégo. 
rie faisant l'objet de l'artic~e 3 peut être autorisée, 
si elle, le désire, à bénéficier de l'assurance pré>lle à 
Particle 6., ' " . . 
. La demande, émise par l'administration, intéressée 

. doit mentionner expr.essém ent cette ciroonstance. Le 
l:OOI1tant de la prime, à la charge de l'intéress~, est 

reooUllré à la diligence du Se,crétaire d'Etat aux Forces 

. années (Air) sur l'administration qui a' émis la deman­

de. La réparation des dommages est assurée' dans les, 

mêmes oonditions que ci·dessu,s, sans toutefois qu'il 

y ait lieu pour les bénéficiaires de souscrjre le désiste­

ment préVU à l'article 7. Les réparations d,e l'article 3 

j'Ouant dans tous les cas. 

TiTRE III 

De la comptalii~ des transports air/dl/$. 
et de leur.jonctiotm#merIi j,iumeler, ' 

ARr. 9. Le prix du transport est acqulttépar 
l'administration publique qui a émis la demande, au 
mQyen des crédits dont eUe dispose pour le payement 
dèS dépenses de cette nature. ' . 

!1 appartient à cette administration de 'recouvrer, 
su: les personnes transportées à leurs frais, le montant 
de la dépense qu'eHe a été conduite à exposer. 

En prlnclpe, le titre d,e perception du prix du trans­
port est émis le jour même de l'établissement de la 
demande de transport, afin que l'usagcer puisse se 
libér,cr immédiatement. 

Dans la limite des sommes ~ecou\'fées, les admi:nis­
'trati(lns peuvent procéder à rétablissement de crédits 
au chapitre qui a supporté la dépense, par voie d'annu­
lation de ladite dépens/e. 

ART. 10. - Le Secrétaire d'Etat aux F'Ûrces armées 
(Air) ne donnera aucune sui~e aux demlandes qui ne 
préciseraient pas le budget d'imputatj'Ûn, l'exercice, le 
chapitre et 1'article dt"vant supporter à titre défirtitlf 
'lU provisoire les frais de transport. , ' 

En aucun cas ne.,pourront lui être opposés par l'ad­
mlni$tration intéressée le défaut de recouvrement, le 
recouvrement simplement partiel, ni le retard de recOu­
vrement Sillr le bénéfJciait1C du prix, de transport. ' 

Lorsqu'une lldm~uistration ne se sera pas acquittée, 
dans les deux mois de l'émission de l'ordre de lierse, 
ment 'des sommes dont eUe 'est redevable, le Secr~taire 
d'Et~t aux F?rces< armées (Air) pourra suspendre i'exé­

'cution de tout nouveau transport demandé par cette 
administration. Notification de cette décision sera faite 

Retrace les transports dans ,uuecomptalYilite admlnlS­

à celle-ci. 1 -

AIlT. Il. ­ Le Secrétaire d'Etat aux FoiCC$ armées 
(Air) : 
" 

. ' , . • .. 

tr"tiV'e; . 
Détermine, au m'Oyen de cette comptabilité, les som­

mes dues par les administrations en cause, d'une part 
aux produits divers du budget, à la ,ligne d;e recettes: 
« Recettes des transports aériens par moyens militai­
res'", d'autre part au compte: « Dépenses des minis­
tères à annuler par suite dl' reversements dt" f(mds »; 

Provoque le rembours:ement de ces sommes, en émet­
tant des ordres de "ersem'ent à l'enoontre des ad minis­
tratlons en cause; 
. F~ît procéder aux rétablissements d" crédits al) 
profit des ehapitres intéressés du budget des Forces 
armées (section Air), dans la limite des sommes encais­
Sées au DOmpte: « Dépenses dè ministères li annu­
ler par suite de reversements' de 'fond »; 
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Ordonnance périodiquement, au bénéfiœ de l'as­
sureur, sur le chapitre: « Frais dl' déplacement », le 
montant des primes afférentes aux transpoqs déjà 
exécutés. 

ART. 17. - Les. reir.:bourseme'nts effectués par les 
adrrlinistrations dans les conditions prévues à l'arti, 
cie précédent sont affectés à la ligne de recettes: 
{, Recettes aes transports aé~iens par moyens militai­
re. »et au compte: « Dépenses des ministères à annu­
ler par suite de reversements de fonds », respective­
ment à ntison de 30 et 7'0 % du prix prévu au .tarif 
pour le transport considéré. 

Les rétablissements de crédits au pnofit des chapitres 
du budget des Forces armées (section Air) sont opérés 
seh:m les proport~ns ci-après : 

Frais de déplacement: 5 Ofo; 
Entretien et réparation des matériels aéronautiques: 

22 0/0; 
Carburants: 25 Ofo; 
Entretien des immeubles et du domaine ·militàire : 

18 0/0. . . 
Les r·eoouvrements afférents aux transports,. effectués 

au oours du deuxième semestre d'une année peuv<mt 
dionner lieu à rétabllssements de créêUts sur. l'exercice 
Sitlivant, au plus tard jusqu'au 30 juin de l'année qui 
sUtt l'exécution dû transport. 

Cette faculté. s'applique également aux administra­
tions qiUi ont demandé le transport, pour les sommes 
qu'elles récupèrc:nt. . 

A~T. 13. -' En cas de réalisation des risques· courus 
par les passagers, leurs bagages OU le frêt transporté, 
Ie Secréta1re d'Etat aux Foroes armées (Air) intervient 

. seulement pour: . 
prOCéder aux enquêtes nécessaires, constater la maté­

. rialit" des faits dans les documents rég~ementaires, 
fournir aux assureurs les renseignements qu'ils peu­
vent .exiger.enexécution de leurs contrats; 

Provoquer, de la part de tous iintér,essés, le désiste­
ment prévU à l'article 7; auivu dùquel l'assureur versera 
l',indemnité afférente au dommage. . 

Si le désistement n'est pas consenti parles intéressés, 
les dommages sont régléS selon le droit commun des 
réparations civiles par le budget des Forces aimées 
(section Air), la juridiction administrative étant seule 
compétente· en cas de litige. } 

TiTRE IV 
/YisrJosiLioflS finales et trallsitoires 

Am. 14. - Les' transports sont exécutés sous réser­
ve d'acceptation inconditionnelle des dispositions du 
présent texte. 

Il appartient aux administrations intéressées de por­
ter celui-ci à la connaissance des bénéficiaires directs. 

L'acceptation résulte du seul fait de l'embarquement 
SUr les. avi'Ons du Secrétari:ü d'Etat aux Fon:esar:né,es 
(Air) des personnes ou matériels en cause. . 

Les adm'inistraf>ons publiques s'interdisent tous re­
cours· contre le buderet des Forces armées (sceton 
Air), n'otamtrient ceux 

b 

quipOllrràient tirer leur origine 
de;; dépenses motivées par la réparation des domma­
ges mis à la charge desditœ administrations. . . 

Am. 15. - Pourront· faire l'objet de rétablissements 
de crédit.s aU budg.et des forces armées (section Air) 
de l',ell!erdce 1948, à COncurrence de 70 Ofo de leur 
montant, les recettes provenant des transports .effectués 
au cours du deuxième semestre de l'année 1947; 30 0/0 
des mêmes recettes semnt.versés aux produits divers 
du . budget à la ligne dé recettes: " Recettes des 
transports aériens par inoyens miEtaires ". 

Toutes les recettes correspondant à des transports 
exécutés avant le 1" juillet 1947 semnt encaissées, à 
concurrence de 100 % de leur m·ontant, aûx produits 
divers du budget, à la ligne de recettes: « Recettes 
accidentelles à différents tif·es ». 

ART. 16. - Le Chef d'Etat-Major :général de l'Ar­
mée de l'Air, le Directeur du Contrôle, du Budget 
et de la Oomptabilitégénérale au Secrétariat d'Etat aux 
Forces arméeS (Air), le Directeur du Commissariat 
de l'Armée de l'Air,'" Directeur du Budget, le Direc­
teur de la O:imptabilité publique, lie Directeur des 
Assurances au Ministère des finanees et des Affaires 
économiques SOnt chargés, chàcun en ce qui le. COncer- . 
ne, de l'exécuti'On du présent arrêté, qui sera publié ail 
Journal offiCiel de la République française. 

Fait à Paris, 'le 15 mai 1948. 
le Secrétdire d'Etat lUlX Forces armées (Alr).

ANDRÉ MAROSELLI. 
Pour le Ministr·e des Finances 

'et des Affaines économiques, \ 
Pour le Secrét",irè d'Etat au Budg.et: 

le Directeur de Calfinet, 
Claude TIXIER. 

Marine mar.h••de 

ARRETE Np 17-49/Cab. dB.. 6 tan:VJer 1949 . 

LE OOUVI!J<NEUR DES CoLoNIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION ~HOKNWR, 


COMPAONON DE LA LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA Rt!PUBLIQUE AU 'Tooo, 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Ré(1Ublique au Togo; 

Vu le décret du 3 jànvier 194fi portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlemenf:aires au Togo; 

ARRETE: 
ARnCLE P~M!ER. ·Est promulgué danS le terri­

toir~ du Togo le décret N" 48-1751 du 16 .uo,'embre 
1948 étendant dans cert:?ines conditions aux territoires 
d'outre-mer, les dispôsitions du décret du 24 juillet 
1923 relatif au 'V'Îsa des côntrats d'achat 'et de construc­
tion de certains navires. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiq\lé partout où besoin se!a. 

. . Lomé, le 6 jan'V'Îer 1949. . 
Pou; le CommisSaire de ta République absent, 

Le Secrétaire Oéndral 
chargé de l'expédition des affaireS 

, courantes et urgentes, 
F_ M. OUILLOU. 
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DECRET no 48,1751 du 16 rnollienib'rc 1948. 
Le président du oonseil cles ministres, 

Sur le rapport ct'u ministre de la marine marchande et du 
ministre de la France d'outre-mer; 

Vu .le décret du 24 juillet 1923 r'elatif _ ail visa des contrats 
d'achat et de construction de _c~rtains navires, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du décret du 
24 juillet 1923 sont étendues aux territoires d'outre­
mer. à l'exception cie l'Indochine, dans les conditions 
précisées ci-dessous·: 

Les oontrats concernant des naV'ines de plus de 500 
tonneaux de jauge hrute, lorsque ceS oontrats ont 
pour objet un achat ou une construction à l'étranger, 
ou· une vente entre Français entraînant transfert dans 
uü autre t.erritoire d'outre,..mer, sont soumis au visa 
des chefs de territoires intéressés, qui doiV'ent oMenir 
prérolabIement l'accord du ministre de la (IIarine mar­
chande par ,"pi,e télégraphique; 

Les serV'icès d,es douanes de la France d'outre-mer 
nepH)céderont aux mutations de propriété ·que sur 
production de contrats revêtus du visa indiqué à l'arti ­
cle précédent. 

ART. 2. - Le ministre de la marine marchande et 
Ie ministre· de la France d'outre-mer sont chargés, 
chacun 'en ce qui le ooncerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la Répu-
Mique française. . 

·Fait à Paris, le .16 novembre 1948. 
HENRi QUEUILLE. 

Par le Président du conseil des ministres, 

Le m.litstre de la .marine marcltotide, 
André COL1N. 

; '·[e,niinistre de la l'ronce d' (lUtre-mer, 
Paul CosTE-FLORET. 

Le saiétaÏJ'e d'Etat à.la l'NlIlc,c d'Iodtre-mer, 
. . Tony' RÉVILLON. 

(Voirdecret 'da 24 juillet 1923 au J.O.R.I'. du 2 
ogat 1923 P. 7558). 

Amande. d.- karUi 

ARRETE No 23/49 Cab. du 7 ja/lv'(f!r 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

, COMPAGNO\'l DE LA LmtRATloN, 

COMMISSAIRE DE LA RËPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les PQuvoirs ·du Commissaire de. la République au Togo; 
Vu le décret du .3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire -,_du Togo et création d'flsSCmblées 
repré;sè!ltativ~.;_ . . . 

VÙ le décre't du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publ~.~tion des textes_ règ!ementaires au Togo; 

Vu le décret na 4,6-1805 du 9 _août 1946 concernant le 
. .cOnditionnement des apuindes de karité, promulgué au Togo 
le 26, août. 1946; 

. ARRETE: 

ARlICLE PREMIER. --Est pmmulgué dans le terri" 
taire du Togo 'l'arrêté ministériel du 24 novembre 1941> 
fixant l'e p'Ourcentag,e maximum d'amandes de karité 
avariées à tolérer dans les lois à exporter. 

Ai/,T. 2. - Le présent arrêté sera enreg'istré, publié 
et oommuniqué partout où besoin Sera. 

Lomé, le 7 janV'ier 1949.' 
P. Le Comntissaire de .la République absent, 


Le Secrétaire Général;, 

chargé de l'expédition des affaires 


courantes et urgentes, 

F. M. GUILLOU. 

ARRETE llÜnistériel du 24 nJovemb're 1948. 
Par arrêté .du 24 novembre 1948, la tolérance en 

am2Edes avariées prévue par le paragraphe F. de 
l'article 2 du décret no 46-1805 du 9 août f946 a été 
fixée à lin maximum de 5 p: 106 en poids. 

ARRETE No 18-49(Cab. du 6 janVier 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLQNIES, 

CHEVALIER -DE LA L~G10N D'HONNEUi~ 


COMPAGNON DE LA Lm~RATloN, 


COMMISSAIRE DE LA RËPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le -"décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les poUVOIrS du Commissair.e de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant téorganisation . 

administrative du territoIre du Togo et création d'assemblées. 
représentatives ; 

Vu le ,décret du 16 avril 1924 sur [e mode de promulgation 

et de publication des .. textes règlementaires au Togo; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promul'gué dans le terri" 
tolre du Togo le décretn" 48-1928 du 18 déqembn: 
1948 portant abrogation et. remplacement de ·l'arti ­
cie 112 du décret du 30 décembre 1912 sur le régime 
fiTIHncÏer des colonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enreg'istré, publié 
et commulliqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 janV'ier 1949. 
. Pour le Commissaire de la République absent, 


Le Secrétaire Générai, 

chargé de l' expédition des allaires 


courantes et urgentes, 

F. M. ÇlUILLOU. 

DECRET no 48-1928 du 13 décemb~e 1948. 

Le président du oonseil des ministres, ministre des 
fi", nces et des affaires éoonomiques, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outr-c..mer_ et du 
secrétaire d'Etat aux. fInances et aux aftaires économigues,. 

Vu le décret du 30 ~écembre 1912 sur le. régime financier 
des. colonies, 
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.DECRETE: 

AR"IJCLE PREMIER. - L'article 112 du décret du 30 
décembre 1912 esf abrogé ,et remplacé pa,r les djsposj­
tions suivantes: 

« Les cautionnements des trésoriers-payeurs géné­
raux, des trésoriers-payeurs et des trésoriers particu­
lien dans les territoires d'outre-mer sont déterminés, 
rors de la nomination de ces comptalYLes, par mi arrêté 
du m'inistre des finances. Ils ne peuvent être modifiés 
.au oours d'une même gestion, s.auf dans l,e cas d'une 
revision g,énérale des cautionl\ements. 

" Us ne peuvent être inférieurs au triple du chiffre 
moyen des produits soumis à retenue pour les trois 
dernières années oonnUieS. Toutefois, ils ne peuvent 
excéder le caut,ionnement mis à la charge du rece­
'\fteur central des finances de la Seine ». 

ART. 2. - Le ministre 'des finances et des affaires 
économiques d le ministre de la Fr,mce d'outre-mer 
saut chargés, chacun en ce qui le cOncerne, de l'exéen­
tlou du présent décret, 'lui sera publié au lournal 

, . offiCiel de la Réput>lique 'français:e. 

Fait Ji. Paris, le 18 déceinbre 1948. 
HENRI QUEUILLE. 

. Par le président du conseil c!~s ministres, ministr~ 
des finances et des affaires économiques: 

Le ntiJzi.stre. de la France d'outre_mer, 
Paul COSTE-FLORET. 

Le .secrétaiJ;e d'Etai 

atlx Nuances ei flllX affaires économiques, 


. Maui.ice-PETSCHE. 

Le sec~étajfe d'Etai 
à la France d'vaire-mer, 

~ony RÉVILLON. . 

Personnel 

A !locations exceptionnelles 

AR(?ETENo 19-49fCab. du. 6 ianwx:r 1949. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALrER. DE LA LtGlON D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LIBÉRATION" 


COMMISSAIRE DE LA I(ÉPUBLlQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les atlributions 

et les pouvoirs du Commissaire de. la République au Togo; 
Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

.admint<rtrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentativoes ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation' 
et de .public'mon des textes règlementaîres au Togo; 

Vu le décret nO 48-465 <lu -19 mars 1948 portant a!tribution 
d'un acompte aux personnels civils relevant des ministères 
métropoUtains en service) dans les territoires admlnistrés par 
le" département de la ,france d'outr4:..me:r appartenant à- la 
zone du franc C.F.A. et en Indochine, promulgué au· Togo 
le 5 avril 1948; 

ARRETe: 

ARTICI:.E . PREMIER. - est promulgué dans 'le terd­
tQ1re du Togo le. décret nO 48-1929 du 18 décemlYre 
1945 portant attr.ibution d'une allocatiQn exception­
nelle aux personnels civil~ relevant iies ministères 
métmpolitains en service dans Les territoires. adminis­
trés par le département de la France d'outre-mer et 
appartenant à la Wne du franc C. F. A. 

ART. 2. - Le présent arrêté seràenregistré, put>Iié 
et cOlIÙllunÎqué partDut où besoin sera. 

Lomé, le 6 janvier 1949. 
POttl' le Commissaire de' ta RépUblique abseni, 

Le Secrétaire Général, 
cl:f1I'gé de l'expédition des attairlJS 

C()ltfaJlies et· argentes, 

F. M. OUILLOU. 

DECRET No 48-1929. du. 18 décemvre 1948. 

Le préSident du oonseil .des ministres, ministre des 
f,inances et des affaires économi<lues, 

Sur le rapport du secrétaire' d'Etat aux fÎnan~ ~t au~ 
affaires éCQnotmques et du secrétaire d'Etat à la présidlfqœ 
du conseil (fonchon publique et réf~rme admilllstrative);. 

Vu l'ordonnance nO 45~t66ï "du 29 juillèf 1945 relative 
aux traitements et indemnités des fonctionnau"Cs CIvils rému­
nêrés sur le budget de l'Etat en service en Afrique du Nord 
et aux colonies; 

Vu la lm nO 48-337 du 27 février 1948 portant ouv-er:trur.e 
de crédit sur PexêrClce 1948 en vue de la réalisation d'une 
première tranehe du reclassemJent de br fonction publique~ . 

Vu le décret UO 48-455 du 19 mars 1948 portauiattribu­
tion 'dJun acompte aux personnels CIVils relevant ·des minis.. 
tères métropoIituins,. en 'servIee dans les 'territoires adml:­
uistrés par le département de la France d'outre~mer apparH 
tenant à la zone du fra~c C.F,A, et en Indochine;' . ~ 

Le conseil des mmlstres eni'Cndu, 

DECRETE: 

ARTICLE; PREMlER. - A ~itré exceptiQnnel et pour 
tenir compte de la hausse du cpfit de lavieoonsécutive 
à la réforme monétgiie du 26 jan,1er 1948, il ,est accor­
dé auX fonctionnaires et agents civils lielevant des mi­
nistères métr,opolitairis,' en service dans les territoire" 
adrr!inistrés par le département de la France d~outre­
nier appartenant à la zone du tranc C. F. A. il valo.ï:r 
sur les rémunérations qui seront fixées ultérieurement 
en application du reclassement de la fonction pul?>lique, 
une allocation, non soumise à retenues pou~pension, 
égale à Un mois de leur rémunération globale telk 
qU'elle résulte du déc:-e! nO 4~455du 19 mars 1948, 
les émoluments retenus étant ceux énmnérés audit 
décret. 

Cette aUoeation pourra être .payée en une ou plu­
sieurs échéances, dans les conditions fixé,es .par arrêté 
des chefs <le territoire. 

ART. 2. - Le nfmistre dès finances et des' affaires 
econorni<fUes est chargé de l'exécutiOl1du présent 
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. décret, qui sera publié au JOlJflwl officiel de la Répu­
blique française. 

. Fait à Paris, le 18 décembre 1948. 
HENRI QUEUILLE. . 

Par le président du oonseildes ministres, ministre 
des fi;nances ,et· des affaires éoonomiques : 

Le secrJtdire d'Etal 

O1lX fi,nmù:es et lUIX affaires économiques, 


Maur,ice-PETSCHE. 
Le secrétaire d'Etat à la présidence 

dJl conseil (fonction publique et 
, réforme adminislr(1i:ive) 

Jean BlONDI. 
-----'~ 

Indemnité de cherté d~ vie 

ARRETE No 2(}-49jCab. dJl 6 ;aJtwer 1949. 


LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtOION D'HONNEUR., 


COMPAO~'ON DE: LA LlBt.RATION, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirS du Commissaire de la République au Togo; 
, Vu le déc""t du 3 janvier 1946 portant réorganiSation
administrative du territOire du Togo et creation d'assemblée; 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu le décret du 1'" no,'<!mbre 1928 portant règlement 
d'adminIstration pubhque SUr la caisse mterco.loniale de r-e­
traites promulgué au Togo le 7 décembre 1928, ensemble les 
actes modifîcatifs ~-ubséquents; 

ARR~TE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promul'gtUé dans le terri­
. mire du Togo le décret n" 48-1939 du 20 décembre 
1948 pprtant attr,ibution aux pensionnés de la caisse 
interroioniale de retraites d'une inderr.nité tcmporaire 

. de' cherté de v1e. 

ART. 2. ~ Le présent arrêté scra l'nreg!istré, publié 
et oommuniqué 'partout où besoin Sera. 

Lomé, le 6 jan\oier 1949. 
POUl" le CommissaÛ'e de ta République âbsent, 

Le Setrétaire Dénéral, " 
chargé de l'expédition des atff1ires 

. cOIlI'atties et u1gentes, 
. F. M. GUILLOU. 

DECRET No 48-1939 dJJ. 20 décembre 1948. 
Le président du conseil des ministres, ministre des 

finances et des affaines économiques, 
Sur le rapport du mînistre de la France d'outre.mer" du 

secrétaire d'Etat aux finances et aux. aftaires économiqUêS1 

Vu le déc",,! du 1" 'noVémbre 1928 portant règk:ment 
d'admimstration publiq~e sur la ~~sse .mtercoloniaJe de ~­
traites et les textes qUl l'ont mod)fte, 

DECRETE: 
ARTICLE PREhUER. Le montant en principal des 

pensions roncédées ou revisée,s aU titre du décret du 
. ".1'" novembre .1928 et des textes subséquents est ma~ 

'joré, à compter du 1er septembr,e 1948, d'une indemn;té 
temporaire de cherté de lIiefixée à 6.000 F pour 
les bénéficiaires du: barème A et 4.000 F pour les 
bénéficiaires du barème B. 

'Toutefois, cette ind'emnité ne pourra excéder, en 
aucun cas, le montailt de la pension caIcul'é sur les 
traitements en vigueur antérieurement au 1er juillet 
1943. Par exccp.tion, ceS trait~ments seront ceux en 
vIgueur antéri~urement: '. 

Au l~r mai 1943 pour le personnel en service à 
cette date 'en Afrique occidental'e française et au Togo; 

Au l~r juin 1943 pour le personnel ~n service li 
cette date ~n Afrique équatorfule française, au Came­
l10un à Madagascar, dans l'Inde française, en Nouvelle­
Calédonie dans les établissements f~ançais de 110céa­
l11'e, il Sai~t-Pierre et Miquelon, à la Oô:te des Somalis; 

Au 1er janvi.er 1944 pour le personnel en service à 
cette date à la Martinique, à la Guadeloupe et il ra 
Guyane; \ 

Au 1er awll-1944 pour le personnel en service if 
cette date en Indochine. 

ART. 2. - Les titulaires. de plusieurs Pensions ser­
viles par la caisse intercolonial,e de retrait.es, l'Etat, 
les oollectivités ou entreprises visées à l'article 33, 
modifié le 14 août. 1943, du décret du 1er novembre 
1928, ne' pourront prétendre qu'à une seule indemnité, 
qui sera attribuée à celle des pensions ouvrant droit, 
au titr.: de l'article ~er, il l'indelllnité l'a plus élevée. 

ART. 3. - Les ~onctionnaires retraités, soumis aux 
règles restrictives du cumul d'une pension et d'une 
rémunéraflonpublique, bénéficieront de la seule indem­
nité attachée à la rémunération d'activité. 

ART. 4. -- Le ministre des finances et des affaires 
économiques et le minist"e de.la France d'outre-mer 
sont ch~rgés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu­
t,on du présent décret, qui Sera publié au Jourltal 
IOftiCiel de la République française, 

Fait à· Paris, le 20 décembre 1948. 
HENRI QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ,ministres; ministre des 
fill.nces et des affaires écollomiques : 

Le tttiifistre de lu. France d'(Nl/re.ttter, 
PliUl CosTE-FLORET. . 

Le secrétaire d'Etat (l1J.X titUlltCes 
et oRx affaires éC(lfI,OniiquBS, 

Maurice-PETSCHE, 

DouanCR 

Ttldf de sortie 

ARRETE No 28-49jCab. da 10./attlfer 1949. 
LE GOUVERNEUR IlES CO!-ONIES, 

'CHEVALlEfCDE LA LttGlON Ô'HONNEtm" 
CoMPAGNON DE LA LmËRATION, 

COMMlSSAII<E DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le- décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire .,du Togo et création d'assemblées: 
représentaüv<!s; . 

http:retrait.es
http:janvi.er
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Vu le -décret du 16 avril tq24 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires aU Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création de 
l'assemblée représentative du Togo, promulgué au Togo lé 
1'> novembre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promul,gué dans le terri­
toire du TOgl) le décret du 20 décembre 1948 approu­
vant la délibération nO 41-48 du 11 septembre 1948 
de l'assemblée représentatiV1'! du Togo modifiant le 
tadf fiscal de sortie. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera :enregjstré, publié 
et,oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 janV'!er 1949. 
POUT le Commissaire de la République absent, 

. Le Secrétaire Oénéral, 
cltargé de l'expédition des affaires 

coarantes et argentes, 
F. M. GUILLOU. 

DECRET dit 20 dJcemltre 1948- • 

Le président du oonseil des ministres, 
SUI:"' le rapPort du minIstre de la France d'outre.mer et du 

secrétaire d'Etat à la France d'outre ..mer, 
Vu le déeret du 25, octobre 1946 portant création de 

J'assemblée représentative du Togo; , , 
Vu la délibératton nO 41-48 du Il septembre 1948 de l'as· 

semblée représentath'" du Togo, modifiant le tarif, flscal de 
sortie; 

Le conseil d'Etat (section des finances) entendu, 

DECRETE : 

ARllCLE PREMIER. - Est approuvée la délibératioo 
susVisée nO 41·48 du 11 septembre 1948 de l'assemblée 
représentative du TOgl) modifiant le tarif fiscal de 
sortie. 

ART. 2. - 'Le ministre de la France d~outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publi!' au Jourtial officiel de la Répub'lique française, 

,au Journal officiel du Togo et inséré au Bulletin dlfi­
diel, du ministère de la France d'outre-mer. 

" Fait à Paris, le 20 décembre 1948. 
HENRI QUEUILLE. 

Par je président du conseil des ministres :' 

Le 1IIiJiistre de laprance d'dlttre,mer, 
Paul COSTE-FLORET. 

Le seciéü/lre d'Etat à la F1'(Ince d'Ioutre.mer, 
i Tony RÉvlLLON. 

ARRETE No loo8)Cab. du 29 'décemltre 1948­
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA limON n'HONNEUR, 

"COMPAG!'I'ON Df LA LtetRATION, 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvons du Commissaire. de la" République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire -du Togo et création d'assemblées 
r9'prégentatives j' • 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgalion 
et de, publication des textes réglementaires au Togo; , 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentath>e au Togo, promulgué au Togo
le 1'" novembre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le tem­
tolre du Togo le ,déc:et du 20 déceml>re 1948 approu­
vant deux délibérations de l'Assemblé,e Représentative 
du Togo en matière fiscale. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté seraimmé­
d'iatement applicable par vo~e d'affichage à la Mairie 
de Lomé, dans les bureaux des Cercles et Subdivisions, 
ainsi que dans tous les bureaux de postes du Terri· 
toire. \ l 

Lomé, le 29 décembre 1948. 
Pour le Commissaire de ta Républiq'ue absent" 


Le Secrétatre OénérliZ, 

• chargé de l'e!K;pédi/ion des afflÙf'es 

coarantès et urgentes, 
F. M. GUILLOU. 

DECRET'du 20 décemore" 1948. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du minIStre de la France d'outre.mer et du 

secretaire d'Etat â la France d'oofre-mer; . 
Vu le décret du 25 ociubre 1946 portant création d'une 

Assemblée 'Représentative au Togo. ' 
Vu la délibération de l'assemblée représentative du 'Togo 

nO 38-48 en date d", 11 septembr<! 1948 fixant les tarifs 
de l'impôt personnel pour l'année 1949; : 

Vu la délibération de l'Assemblée Représentati..e du Togo
nO 40.48 en date du 11 septembre 1948 fixant les tarifs 
de la taxe viCInale pour l'année 1949; 

Le conseil d'Etat (sectIon des finances) entendu, 

DECRETE: 

ARliCLE PREMIER. - Sont approuvées en ce qui 
concerne les règles d'assiette, et le mode de perception, 
les délibérations susvisées de l'assemblée représenta­
tiv~ du Toogo, 

10 - DéHbérat',on no 38-48 du 11 septeml>re 1948 
. fixant les tarifs de l'impôt personnd pour 1949,' 

20 - Délibération nO 40-48' du Il septembre 1948 
fixant les tarifs de la taxe vicinale pour l'année 1949. 

ART. 2. - Le ministre dé la France d?outre·me'r 
est chargé de l'exécut:!On du présent décret, qui sera 
publié au Jou/nal officiel de la République française, 
au Journal oflù::iel du Togo et inséré au Bulletin offi· 
Ciel du ministère de la Frimcc d'outre_mer. 

Fait à Patis, le 20 déceml>re 1948­
HENRi QUEUILLE. 

Par le présidel)t du conseil des ministres: 
LiJ ministre, de la France d'datre.mer, 

Paul COSTE-FLORET. > . 

Le secrétlÙr e d'Etat à I!a FrOJZce d',ndre-mer, 
Tony RÉVlLLON. ' 

-----''--­
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ARRETE N· 21-49fCab. du. 6 ;anlf!er 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,' 

CHEV AllER DE LA LÉGION D)HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, 

COMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le· décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du· Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du ·3 janvIer 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création dJassemblées 
rèpréseniatlves; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatioQ 
et de publication des teJctes réglemenlaires au T"go; 

Vu le décret n" 45_2484 du 20 octobre 1945 portant 
adaptation aux Colonies autres que les Antilles ct la Réunion 

. dt's disposittons de liorqonnance du 12 avril 1945 sur le 
divorce ·et la séparati()O (le corps, promulgué au Togo le 21 
décembre 1945; 

ARRETE: . 
AnTlCLE PREMIER. - Est pnomulgué dans le terci­

toire du TOgD le décret No 48-194(3 du 22 décembre 
1948 portant ~adaptsfion aux territoires re~ant du 
miînl,sfèr·e de la France d'outre-mer autres que l'indo­
Ch'inè de la loi du 18 mars 1946 tendant à permettre 
la oonversion. de certaines demandes de séparation 
de oorps en demandes de divorce, telle qu'elle a été 
modifiée' par la loi du Il août 1947. 

".ART.. Z.·~ Le présent arrête sera .enregistré, .publié· 
et communiqué partout où beso.ln sera. 

Lomé, le 6 jany,i·er 1949. 
Pour le Commissaire de Ca RépalJlitfue abse/IJ, 


. .Le Secrétaire Oéniral, 

chargé de l'expéditio/t des affaires 


, ,cow:anÙ/s et argetites, 

P_ M. OUILLOU. 


DÉCRET No 48-1943 du 22 diced,l.;re 1948­
Le Président d,e la République française, 

Sur le rapport du président du conseU des ministres, du 
minisire de la France d'()Utre.mer et du .garde d~ sceaux, 
ministre .de la justice) 

Vu l'arlicle;72 de la Constitution ; 
Vu . les déèrets ayant rendu les dispositions du code ciVIl 

applicables dans les territoires d'QUtre~mer et 1es territoires 
SQUS tutelle franç~ise; 

Vu le décret nO 45.2484 du 20 ""lobre 194.5 portant 
adapfl.tion aux colonies autres que les Antin.. et )a Réunion 
des dîsposfupns cie l'ordonnance du 12 avril 1945 sur le 
divqrce et 1a séparation tIe corps; 

Vu la loi ~ 46-446 du 18 mars 1946 tendant à permettre 
la oonversion de certaines demandes de séparation de corps 

. en demandes de divorce, ensemble la loi ~ 47-1468 du 11 
août 1941 portant modifIcation de la p~écédente~ 

Vu Pavis de-l'Assemblée- de l'Union française, 

DECRETE: 
ARm.:LE PREMIER. - Le décret nO 45-2484 du 20 

octobre ,1945 portant adaptatil:1n aux colonies autres 
que les Antilles et Fa Réunion d~~ &poOsitiolls de la 
loi du 12 avril 1945 sur' le di1Klrce et la sépnration 
de corps est complété· par les &positions suivantes : 

" Art. 3 bis.· - Les demandes en séparatioDS de 
corps formées' dans lés trois premi:èr,es années du ma" 
riage et pendant la période de l'applicatioOn de i'acte 
dit décret du 15 juillet 1941' portant extension aux 
territOÎres relevant du secrétariat d'Etat aux colonies, 
autres que les Antilles et l'a RéuniOn, de l'acte dit loi 
du 2 aV'l'il 1941 sur le divorce et' la sépar",tion de 
corps, pendantes au moment de l'entrée en vigueur du 
décret du 20 octobre 1945 portant adaptation aux: 
colonie5 autres que les Antmes et la Réunion des dis­
positions de la loi du 12 avril 1945 sur le divorce et 
la séparation .de corps, pourront être ConvertIes ·par les 
demandeurs en instance de divorce. Cette conversion 
pourra .être demandée même devant la juridiction 
d'appeL La procédure spéciale au divorce sera sui­
vie à ,partir du dernier acte valable de la procédure . 
en séparation de corps. 

.« Art. 3 ter. - T'Ous jugements ou arrêtsde sépara­
tion de corps, même devenus définitifs avant ladite 
'entrée en vi:gueur, seront de droOit convertis, à la 
demande de l'un des épo~ en jugements 0l! arrêts 
de m"orce, à condition' qu'ils Se rérerent à des deman­
des iiormées pendant la pénioOde V'isée à.l'article 3 {fis 
et dans les trois pcemièr,es années qu mll!iruge. " , 

.ART. '2. '- Les' 'nstances de OOfl\1enlion de séparatkm 
de corps ,en divorce, actuellement en oours - même si, 
'à la date de l'intnoducton de la demande en sépàra:­
l'ion' de corps, le mariage remontait à plus de troi;· 
années - seront poursuivies sur res derniers errements 
de la p~océdure; mais le jugement ou l'arrêt de con·' 
versiJon en divorce ne pourra intervenir qu'à l'expira. 
tion du délai prescrit par l'article 310 du .code civ:i1. 

AIn. 3. - Le garde des sceaux, ministre de la 
justice et le ministr.e de la France d'outre-mer, sont 
chargés, chacun en ce qui le ooncerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au !oumlil ofjicie[, 
de b Républ~que française, au« journaux officiels des 
territoires d'outre-mer intéressés, 'et inséré au BuOetilt 
officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à ·Parl,s, le 22· décembre 1948. 

VINCENT AURIOL. 


Par le Président de la Rép.ublÙjue : 

Le président du. CO/lSeil des ministreS, 

Henri QUEUILLE. 
Le ministre de la l'ram:e d'oUtre-mer, -

Paul CosTE-FLORET. 
Le vice-président du. cO/lSeil 

garde des scelJllX, ministre" de la ;usiice, 
André MARIE. 

Mariage 

Droits et devoirs des éPoUX 

ARRETE No 22-49fCab. da 6 {am'ier 1949. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHeVALIER DE LA LtorON D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA Lt8ê.R.ATlON, 

COMMlSSAIRE DE LA RÉPUSLlQUEAU TooO; 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminan~ les attribUtions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RÇpubJ!que' au TOgQ; 
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Vu le décret du 3 janvier 1946 porlant réorganisation
administrative 'du territoire . du Togo et création d'assem.. 
blées r~résentatîv..;· 

Vu le décret du 16 aVTil T924 sur le mode de promulgatio~ 

et de publication des textes' réglementaires au Togoj 


ARRETE: 

AI(T(CLE PRÈMlEl(. .Est 'promulgué dans le terri­

toïre du Togo le décret no 48-1959 du 29 déOllIDbre 

'1948 tendant à œndre applicables aux territqires rele­

vant du ministère de la France d'autne-mer autres que 

l'Indochine res dispositions de l'ade dit loi du 22 

septembre 1942 relatif aux effets du mariage quant 

aux droits et aux devoirs des épOux, validé. par l'or­

dormance du 9 octobre 1945. 


ART. 2- - Le présent arrêté sera ienregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. 


.Lomé, le 6 jan"ier 1949. 
PalU le CommisSaire de ta R,épuflüqf,U'J ahsent, 


'.Le Secrétaire OélJéral, 

c1t;at'gé de l'expédition des affaires 


cOfJ.I'antes et urgentes, 

. F. M_ GUiLLOU.. 

DECRET rzO 48-1959 iÙl 29 a.ecemfjre 1948. 
Le Président de la RépubliqUe, 
Sur le rapport du président du conseIl des ministres, 

du ministre de la Franèe d'outre..mer et du vice.président du 
oonseU, garde des sceaux, ministre de la ,justice. 

Vu' les articleS 38 et 72 de la Constitution; 
Vu l'article 4 du décre! du le, décembre 1858; 

. Vu les. text<s réglel)lentaires portant application 'du code 
civil, du code de commerce et de certaines dispositions du 
code de procédure civÎle aux territoires d'outre-mer, ensemble 
les textes reglemêntaipes portant organisation de la justice· 
française dans les' mêmes t.er~it()ires; • 
- Vu l'ensemble des décrets ,portant règlements .d'adminjs~ 
tration publique pour la détermination deS cOnditions d'appli­
cation dans les territoIres d'outre-mer .de la loi -du 18 mars 
1919 cri.ant un' régistre du .commerce j . 

Vu l'ordonnance du 9 octobre 1945 validarlt l'acle dit 101 
du 22 septembre 1942 relalif aux effets du mariage quant 
aux 'droits et, aux devoirs des époux; • 

Vu l'avis de l'Assemblée de l'Union française; 
Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 
Ae1HlCLE PREMlE~. - Sont déclarées applicables aux 

territoir,es relevant du ministère de la France d'outre­
. mer, à .l'exceptron de)'Indochine, les disJ;lûsitions de lia 
roi validée du 22 septembre 1942 relative aux effets 
du mar.iage quant aux droits et aux d~voirs des époux. 

ARt. 2: - Le président du oOllseil des ministres, 
le minislre de la France d"outre~mer et le vioe-président 
du œnseil, garde des sceaux, ministre de la justice, 
sont chargés, chacun en ce qui le eonQerne, de l'exécu­
tron du présent décret, qui sera publié au Journal 
offiCIel de la Répub.ijquefrançaiS'~,aux; j01,lrnaùx offi­
ciels des terriroires intéressés et inséré au Balleftn 
'OffiCiel, du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à P.ads, te 29 décembre 1948. 
VINÇENT AURIOL 

DU TERRITOIRE DU TOGO 

Par le Président de la RépubUque : 
Lee piéiident 'du conseil des mltiistl'es, 


H·enr~ QUEUILLE. 

Le Vice-pré.f!i.dtmi 'iÙl txJ/JSeil, 

./ rgarde des sceaux, mJt.rti.stre de la ;ustice, 
André Me'l:RlE. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Paul CoSTE-FLO~ET. 

LOI no 573 da 22 septembre 1942. 

Nous, Maréchal de France, chef de l'Etat français, 
Après avis du conseil d'Etat) 
Le conseil des ministres entendu. 

DECRETONS: 
.ARnCLE PREMIER. - Le chapitre VI du titre V du 

~ivre 1"- du code civil est modifié ~mme sult: 

., CHAPITRE VI 
Des deWi;rs et des droits respectifs de,,; tpoux.. 

« AIt. 212. - yes époux se doivent mutuellement 
fidélité, secours, assistance.' 

« Art. 213. - Le mari est le cherde lafamiUe, Il 
e~erce èe.tte ~onction dans l'intérêt commun dit ménage 
et des enfants.' 

'" La femme concourt avec !te m'ITi à assUrer la direc.. 
1;Ion morale et matérieUe de la fam~l.~e, à jlIJiUl'·voir à son ' 
entretien, à élever les ,enfants et à préparer leur étà­
bUssemenl. 

« La femme remplace le mari dans sa· fonction de 
chef s'ii! est hors d'état de manifester sa' volonté en 
raôson de SOn incapacité, de son absence, de son ·éloi­
gnement ou de toute aulr·e cause. '. 

.. " Art. 214: - Si le contrat de mariage lIf' ,ègle 'pas 
la oon!rilYution des époux aux charges du mariage; ils 
oontribuent à celles-ci ~n proportion de leurs facultés 
respectives. '. ' . 

« L;ohligation d'assurer ces charges pèse, à titre 
principal, sur le m~ri. Il est obligé de fournir à- la 
femme tout ce qui ,est nécessaire pour les besoins de 
la Vie selon ses facultés et son état. , 

'« La femme s'acquitte de sa oontribution aux: cllarges 
du mariage par seS apports en dot ou en cOmmunauté 
et par les prélèvements qu'elle fait sur <les ressources 
personnelles dont l'administration lui .est. réservé~. 

'« Si l'un des époux! ne remplit pa~ s.es obligat,ions, 
il peut y être contraint par l'aulre époux dans. les 
formes prévues à l'article 864 du code de procédure 
Civile. ' 

« Art. 215. - Le choix dé la résidenœ de la famille 
appartient' au' mari; la femme est obligée d'habiter 
avec lui, et il est tenu de la receV'Oir. 

« Lorsque la résidence fixée par le mari présente 
pour la faruille des dangers d'ordre physiqUe ou d'or­
dre moral, la femme peut, par exception, être autorisée 
à avefr,' pour 'elle et seS enfants, une autre résidence 
fixée par 'le juge. 

« Art. 216, - La femme mat1i;êe a la pleine ca~cité . 
de droit. . e. 



. JOURNAL OFFIqEL pU TERRITOIRE DU TOGO 16janvier 194966.,. 

• .... « L'exe'rcice de cette cil'acité n,·est limité que pat Je. 
.~ oontrat de manage et par 1a loi.· . 

« Art; 217~ - L'époux qui veut faire un ade dfé 
disposition pour lequel le t'Ûncours ou l~ cotlsentement 

, pe l'autre époux est nécessaire, peut être autorisé par 
'. justice à disposer sans 'le conoours ou sans J.,e oons,ente~ 
. ,_ ïnent .de sqn conjoint, si celui-ci est hors d'état de' 

, manifester Sa volonté, ou si son refus' n'est pas justifié .. 
. , ..'pat l'iintér,êt de la famille. , . 
,:' «'·L'acte de dispos;tion passé dans les conditions pré­

vues par l'autorkation de justice .est opposable à 
,Vépoux dont le ooncours ou le consentement fait 

défaut. 

" Art. 218 • ..:.:. S'il n'y a pas de séparation de corps 
entre eux, chacun <les époux peut donner à l'autre 
mandat de le représenter dans l'exercice des pouvoirs 
<l!!e le contrat de mar3.age lui attribue. 

«,Art. 219. - Si l'un des époux se trouve hors d'état 
' .. de maniféSter sa volonté, son conjoint peut se faire, 

: 'habiliter par justice à, le représenter, d'une manière 

,générale, ou pour certa,jns actes. particuliers, dàns 


. l'exercice des pouvoirs VISés à l'article précédent. , . 

.« Les conditions èt l'étendue de cette représentation 


sont fixées par le juge.· . • . ' 
,,' " A ;défaut de pouvoir légal, de mandat ou d'hàbi­
, ·lit.tion par justice, les actes faits par un époux en 

représentation de l'autre sans pouvoir de celui-ci ont 
, dfèt à l'~gard de ce dernier dans la mesure détenninée 

par l'article 1375. 

" 'Art. 220. - La femme matiée a, sous tous les 
réiimes, le pouvoir de t;eprésenter le mari pour les 
beso:ins du ménage et d'employer pour cet objet les 

, ronds ,q'll'~l laisse entre ses mains. 
,« Les actes ainsi accomplis par la femmé obligent 

le mari envers les tiers, à moins q'U'il n'ait retiré à ,la 
femme le pouvoilr die faire les actes dont il <s'ag!jt, et 
que le; tiers n'aient e)l personne!leII!!!nt connaissance 

.. de ce retrait a~ moment où ils ont traité avec eUe. 

« Art. 221. - En application de l'article précédent, 
'.la femme peut, sur sa seule siignature, faire ouvrir, 

, par représentation de son mari, un rompte courant 
.. spéCial pour . y déposer ou en retirer les fonds qu'il 

laisse' entre ses mains. • 
({ L'ouverture de ce compte doit être notifiée par le 

, dépOSita,ire au madet l'Il balance n'en peut être rendue 
'débitrice\ qu'en vertu d'un mandat exprès de ce aer­
,n;ier. . 
. .« Si le mari h'a pu être touché par la notification, 
le dépositaire peut exiger que la femme soit habilitée 

'oonforrnérnent à l'article 219. 

, «Art. 222. - ùOl:sque la femllie a l'admi:nistration 
et la jouissance de, ses biens personnels, ou des biens 
réservés qU'elle acqui;ert par l'exercice d'une activité" 
profiessionnèlIe séparée, elle peut se faire ouvrir un 
rompte cour""t en son ,nom propre, dans kes conditions 
prévues à l'articlef538. 

« Art. 223. - La femni.e peut txercer unC profession 
séparée de celle de son mal'J, à moins que ce dernier' 

,ne s'y oppose. 

. i< Les engagements pris par la femme 'dans l'exer.' 
ciee de cette profession sont' nuls à l'égard du mari si 
Les Hers ,avec lesquels elle oontracte ont personneHe­
ment connaissanée de Iropposition au moment où ils 
traitent avec l'épo1Jse. ,. . 

« Si j'opposition du mari n'est pas justifiée par l'in­
tér,êt de la famUle, Ill' femme peutêtre':autorisée .par 
justice à passer outre, auquel cas .les engagements pro, 
fesSionnels qU'elle a pris depuis l'opposi1iion sont vala­
bles. . 

« Art. 224. Lorsque la femme exerce'. une profès.. 
sion Séparée de celle de son mari, les biens acquis 
par l'exercice de son activité 'professionnelle sont,' 
sous tous les régimes,' réservés à son, adminIstratil'n 
et à sa jouissance pendant la durée du mariag.e. 

« Elle a sur les mens qui lui sont runsi réservés les 
droit.; de disposition que la femme séparée de biens 
par oontr?-t poss!:de sur ses !J:,er!'S pe;rSlOl1Ilels. ' 

« L'origine et la oonsistance des biens réservés sont 
établies à l'égard dès tiel's et du It\ll.ri par les. modes 
de preuve de droit commun .. 

« Art. 225. - Les créanciers, ênvers lesquels. la 
ferrJlle s'est obllgée peu~nt exercer leurs poursuites 
sur les biens réservés, même si l'obligation· n'a. pas 

'été contractée par elle dans l',cxercice de Sa profession. 
« Le~ créanciers du mari ou de la communauté peu­

vent également exercer leurs poursuites Sur les biens 
réServés 10rsqu'.i1s établissent que l'obligation a .été 
oonttactée dans l'infér,êt du ménage. . ' 

« La, femme n'oblige ni le mari ni la com'rrl1lnau;m 
par les engagements qU'elle oontracte pour un autre 
'objet que l'intérêt du ménage ou les beSQins' de sa 
profeSSion. , ' 

«' Art, 226. - Sous les i'égimes exclusifs de commu­
nauté, les 'blens réservés restent propres à la femme. 

{( Sous les régimes de communauté, ils constituent 
des acquêts qùi, pendant la durée du régime" sont 
soumis à la ·gestion séparée de la ~emme et qui, lors 
de 1. dissolution, sont compris dans l'actif à partager. 
à moins que la femme 'ne renonce à la oommunauté. 
auq'Uel cas ses droits sont réglés' par l!article 1462 ».. 

AI<T. 2. - Le premier alinéa de l'article 75 du code 
civil est modifié comme suit:, . , 

« Le jour désigné par les parties, après le délai 
(je publîcation; l'officier de l'état ciVlÏI, dans la maison 
commune, en présence cle deux témoins, parents ou 
non des parties, fera lecture aux futurs époux des,. 
plè,ces d-dessus mentionn';es, .relatives à leur état et 
aux formalités du mariage, ainsi que des articles 212, 
213 (alinéas 1er et ;l), 214 (alinéa 1er) et 215 GU code 
civil ». 

AI<T. 3. - 'Les artlclés 1388,1411,1412,1413,1414, 

1415. 1416, 1417, 1422, 1426,.1427; 1439, 1449, 1462, 

1~1~1~1~,1~1~~15~1~1~. 
1515, 1576, 2144 et 2145 du code ci'lil sont mQdifiés, 
ou rétablis CDmme suit: 

« Art. 1388. - Les époux ne peuVient déroger .ni· 
aux droits qu'ils tiennent de l'organisation de la ,pW$- ' 
sance paterne!}e et de la, tutelqe, :ni 'aui droits recon­

http:It\ll.ri


'>' • 

16 janvier 1949 joURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DUTOOO "67 

nus au mari oomme, chef de famille et de, la commUr 
nauté, ni aux droits que la femmetL61t de l'exercice 
d'une profession 'séparée, ni au?, dispositions. proh~­
j}itives édictées par la' loi». 

, , 
" Art. 1411. ~ Les dettes des successions échues 

aux" époux pendant le' mariage' sont à la' chargé de 
l'époux,q'lli succède dans la mesuré où les biens de la 

, succession lui' demeurent propres et' à la charge de la 
communaJ.\té llans la mesure où celle·ci les recucille, 

, ({ St une partie seulement des biens oompris dans la 
,succession demeure propre à l'époux qui succède, 
tandis 'que l'aùtre partie entrè en oommunauté, la char. 

" ge des dettes de la successÎon se partage entre l'époux 
, et la oommunauté, proportionnellement à lia valeur de~ 
" biens recueillis. 

« Art. '1412. - Pour établir la nature et la valeur 
(jes wens oompris da1.ls la succession, le mari doit 

" faire procéder à un inventaire, soit de SOn chef, si la 
succession lui est échue, soit COmme administrateur 
de. blens de la femme, si la succession est échue li 

, celle-ci, ' 

" Art. 1413. - A défaut d'inventaire et dans tous 
les, cas où ce défaut préjudicie à la 'femme, elle ou 
ses héritiers pem'ent, lors de la' dissolution de la com­
munauté, poursuivre les récompenses de droit et 'même 
faire preuve, tant par titres et papi<ors domestiques , 
que par téinoins, et au besoi:lpar la commune renom-' 

,mée, de la 'consistance et de la valeur dti mowlier non 
inventorié, ' 

,', Le mari n'est ja:nais reéé\iable à faire cette preuve. 

'L Ad. 1414. -' Les créanciers de la succession peu­
vent' pourSùivre leur payement sur la plein!! propriété 
des biens oompris ,dans l'hérédité. 

,« En cas d'acceptati'Ûn pure et simple, ils peuvent 
en outre, selon les dïst,inctions énoncées ci-après, pour­
suivre leur payement sur les biens personnels de lié­
poux. qui succède et sur les biens de communauté, sauf 
les récompenses respectives au cas où la dette ne doit 
pas rester pour le tout à la charge de celui qui l'a 
payée, 

« Art. 1"415', - Si la su,ccession est échue au mari, 
les créanciers de la, succession peu\1cnt poursuivre leUr 
payement sur'la pleine propriété des mens personnels 
du mari, et sur le,.s .biens de la oommunauté, sans qu'il 
y ait lièu de distinguer suivant que les -weils de la 
succe~~ion demeurent ou non propres au mari, soit 
pour pa~, soit pour le tout. 

" Art. 1416_, - Si.la succession est échue à la 
femme, les créanciers de la succession ne -peuve11,t 

,exercer leurs poursuites sur ses biens personnels qu'en 
cas d'insuffisance des biens de l'hérédité, . 

'« A moins d'acquiescement du mari à l'acceptatioQ 
pure et simple de la femme, les créan'ciers de la succes­
sion ne péuvent exercer leurs poursuites que sur la 
nue pmpriété des biens personnels de la femme. ' 

",' Art. 1417.' - Si le mari donné, son acquiescement 
exprès ,ou tacite à l'acceptation pure' et simple de la ' 
femme, (ou s'il 'confond' sa'ns inventaire ,préàlable 
les meubles de la succession ayec les wens meubles 

de la co~mun~uté, les créanciers de la ~uccessioIl 
,peuvent P9ursuivre leur payement sur les m'ens de la 
c{)mmunaùtê 'et du mari" en même temps qùe sur la 
pIeine p~<il?riété' des wens personnels de"la, femme »_,o. . - .', . 
, , « Ari. :J422. - Le mari n~ peut, même T,j'iur j'éta, 
blissement" dès enfants communs, disposèr :'!;'ntre', vifs 
à titre gràtuit des biens de la communaut:é' ',sans le, 
oonsentement de sa femme »" ' 

« Art. 1426. -'- La femme ne peut {)bliger la commu­
nauté qu'avec le ronsentement du mari, Sous réserve 
des dispositions, des articles 217, 219 et 2;25 et de 
l'article 5 du code de commerce. ' 

" Art, 1427. - Si .le mari est hors d'état de.' manifes­
ter sa volonté, la femme peut, dans les conditions pré. 
vue, à l'artic'\e 219, être nabmfée par jUstice à Ie repré- ' 
s,enter dans l'exercice des pouvoirs qu'il tien! des arti· 
des 1421 et 1428 ,,', 

" Art. V419. - La dot constituée à l'enfant ,commun 
en bIlens d'e communauté 'est à la charge die' celle-ci, 

,,- Si la femme accepte la communauté, elle ,doit sup­
,porter la moitié de la dot à moins que le man, en' la 
constituant, n'ait déclaré expressément qu!il 's'en ,char­
gerait pour le tout ou pour ùne part supérieure à la 

,moitié ». ' 
, , 

« Art. 1449. - La femme séparée de bi~nspàr juge­
ment reprend l'administration, la jouissance et la libre 
disposition, de ses biens personnels, " 
, « Elle pe;,t ,~tre autorisée. par le juge,à. s'acquitter ' 
de la contnbu!ton que l'artIcle 1448 '1111 Ill1pose,en, 
assumant elle·même, vis-à-vis des tiers, le règlement 
des dépenses familiales dans la Ilmi:e de cette contri­
bulion »', 

« Le mari séparé de biens' par jugement. ne peut 
plu~ exercer' le droit d'opposition visé à l'article 223 »', 

« Art. 1462. - Lorsqu'elle renonce à la oommunauté, 
,la femme qui exerce une profession' séparée de celle 
de son mari conserve ses biens réservés francS et quit­

,tes de t{)utes charges autrés ql.\e celles dont ils $Ont 
grevés en vertu de l'article 225 », ' 

,« Si le dm;t de renOllCÎatiotrde la femme est exercé 
par ses héritiers, la disposition qui précède ne peut 
être invoquée que par les héritierS en ligne i1irecte »', 

« Art, 1528. - La communauté conventionnelle reste 
soumise aux règles de la çommunauté légale, pour tous 
les cas auxquels il n'y a pas été dérogé implicitement 
ou explicitement par contrat. , 

« Les dispositions des articles 1557 et'15S8 relatiVes 
aux démgations qui peuvent êtrè rapportées avec au­

, torisation de justice aux clauses de remploi NeWeS 

paT le contrat de mariâge sont applicables aU){ clauses 

de remploi stipulées par les conventions visées aux, 

sections précédentes et à la section ci-après ». 


'« Art. 1536. ":"'l:.orsque les époux' ont stipulé pa; 
, leur contrat de marJage qu'ils seraient séparés de biens, 

b,femme conServe l'administration, la jouissance efla 
'libre, disposition ,de ses wenspersonnels. . , 
, - • 1 . 
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{( Art, 1537: Chacun des époùx contribue aux 
charges du mariage suivant les conventions conte­
nues dans leur contrat et, s'il n'en existe point à cet 
égard, dans la proporti0l! fixée à l'a'rtide 213. 

« Ad. 1538. - La femme séparée de biens, par 
oontrat ou par jugèmerit; peut faire ouvrir un compte 
courant à SQn nom et y déposer ou ,en retirer librement 
les fonds dont l'emploi lui est réservé »," 

({ Art. 1551. - Si la dot ou partie de la dot oonsiste 
en objets, mobiliers mis à prix par le contrat, sans 
déclaration que l'estin:Jation n'en fait pas vente, le 
mar'i 'en devient propriétaire et n'est débiteur que du 
prix donné au mobilier. 

« Les triens meubles constitués en dot qui ne devien­
nerit pas la propriété du mari peuvent être aliénés par 
ce dernier, dans l'exercice des pouvoirs qu'il tient de 
l'article 1549, lorsque l'aliénation est nécessaire à' la 
bonne administration de la dot ». ' . 

« Art. 1555. - La femme peut, avec le consentement 
du mari, donner ses biens dotaux pour l'établissement 
des enfallts communs.' 
'. ({ Elle peut également, avec k consentement du mari, 

, donner ses biens dotaux, pour l'établissement des en­
fants qu'eU" aurait d'un mariage antérieur ; mais en ce 
cas, eUe ne peut être auto tisée paf justice qu'à charg~ , 
de rése~ver au mari la jouissance des biens donnés. 

'" Art. 1556. - Les biens dotaux peuvent ,être alié­
nés, hypothéqués ou donnés à: bajd pour plus de Ireuf 
ans, si le contrat .de mariage le permet.. . 

« S'il en est autrement, la femme peut néanmoin,\, 
du consentement du mari, être autqrisée par justice à 
donner à bail ses biens dotaux pour une durée qui ne 
dépasse pas v'ingt-cinq ans, ou àl"s aliéner à: charge 
de remploi, dans les cqnditions fixées par le juge. 

{( Art. 1557. - Si, au moment où il y a lieu d'exé­
cuter une clause du contrat de mariage déterminant 
les bieriS admis en ,remploi d'un bien dotal, l?,exécu­
mn littérale de cette dause est impossible, ou de 
nature à compromettre la conservation de la dot, le 
mari, ou à défaut la femme, est tenu de demander au 
tribunal l'au!ûrisation de faire, le remploi en (l'au!res 
biens présentant, pour la conservation de la dot, des 
garantIes équivalentes à, celles qu',offraient, à l'époque 
du contrat, les biens admis en remploi par la clause 
dont-il s'agit. 

« Art. 1558. Lorsque les époux ne peuvent faire 
face autrement aux dépenses nécessaires pour ob!enir 
la mise en liberté de l'un d'eux, pour fournir des ali­
ments ou des .soins à la famille, pour payer les dettes 
ayant date certaine antérieure au mariage· dont la 
femme est tènue, 'ou pour fair.e de grosses réparations 
à l'immeuble dotal, le juge peut, en la forme prévue 
à l'article 861 du code de procédure civile, et aux 
oonditlons fixées par lui" autoriser la femme à aliéner, 
:à hypothéquer, ou à engager les bÏ!ens dotaux;, à charge 
d'affectation du produit de cette oPération aUx besoins 
reoonnus, ~t de remploi de l'excédent, s'il y a lieu. 
e Lorsque le oontrat de mariage n'autori1!e l'aliénation 
<t'un bien dotal qu1à charge de remploi, le. juge peut, . 

dans les mêmes oonditions, autoriser l'affectation du 
prix de vente aux mê'mes besoins ICt limiter l'effet de 
l:obligation de remploi à, l'excédent )). . 

« Art. 1575. - Si tous les biens de la femme sont 
, paraphernaux, et si la contribution de la femme aux 

charges du mariage n'est pas réglée' par le contrat, 
elle oontribue à ces charges dans la proportion fixée 
à l'article 213. \ ! 

« Art. 1576. - La femme a, sur ses Men!! parapher- . 
naux, tous les droits que la femme séparée de biens 
par contrat possèdè sur Ses !:I;,ens personnels )), 

" Art. 2144. Le mari pourra de même, avec lé 
oonsentement de sa femme, demande'!' <tue l'hypothè­
qùc générale sur tous ses immeubles pour raison de 
la dot des reprises et des conventions matrimonialCS/, 
soit restreinte aux immeu!:lles suffisants pour la oonser­
vation des droits de la femI)1e. . . 

{{ Lorsque la femme refusera de renoncer à oon hypo­
thèque légale pour rendre posSible U11e aliénation Ou 
U11e constitution d'hypothèque que le mari devra faire 
dans l',intérêt de la familte, ou lorsqu'elle sera hors 
d'état de manifester sa mlonté, le juge pourra auto­
riser, aux conditions qu'il estimera nécessaires à la 
sauvegarde des droits de l',épouse, la subrogation 
judiciaire dç l'acquéreur ou du prêteur du mari à l'hy­
pothèque légale de la femme. . 

{{ Cette subrogation pourra être autorisée, quel que 
soit le régime adopté par les époux, et aura le même 
effet que si la femme avai1', par acte authentiqué renon­
cé à l'hypothèque en la forme prévue à l'article 2135. 

« Art. 2145. - Les jugements .sur les demandes des 
maris et tuteurs prévus aux articles précédenfs seront 
rendus dans les rormes réglées par les articles 861 à 
863 du code de procédure civile. 

« Dans le cas où le tribunal prononcera ta réduction 
de l'hypothèque à certains immeubles,. les inscriptions 
prises sur tous les autres seront rayées ». 

ART. 4. - Les arficles 4, 5 et 7 du oode de commer­
ce sont modifiés oomme suit: 

« Art. 4. - La femme peut être marchande publique 
à moins qUe son mari ne s'y oppose. , . 

'« Elle n'est pas répùtée marchande publique si elle 
ne fait que détailler les marchandiSes du oommerce 
de son mari, mais Seulement quand elle exerce un 
OOlI'l1'erce séparé de celui du mari. 

« Art. 5. - La femme marchande publique s'oblige 
personnellement par le,!; actes qu'cHe fa:jt pour les 
besoins de son commerce et oblige aussi son mari, 
s'il y a rommunauté entre eux. _' 

({ Les adès à titre onéreux par lesquels ell~ dispose 
de seS biens personnels pour les besoins de SOfi com­
merce ont leur entier effet à l'égard des tiers, et 
le mari ne peut opposer à ceux-ci les droits d'adminis­
tration et de jouissance que le oontrat de mariage'lui 
donne sur les biens de la femme. 

({ Toutefois, la femme ne peut aliéner, hypo:théquer 
ou engager ses triens ootaux que dans les condition!> 
fixées par la loi ou par le oontrat de mariage ». 
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" Art. 7. - Si le mari use du droit d'opposition qui 
lui est reconnu par l'article 223 du code civil pour 
mettrei'in à l'actiVité de la femme oomme marchande 
publique, il ~st tenu de notifier son opposition' au 
greffier du tribunal de commerce, en même temps 
qu'à la femme· Le greffier mentionne l'opposition 
sur le registre du commerce. '" 

" Si la femme est autorisée par justice à passer 
· outre, elle ·doit notifier le jugement au greffier, qUi le 

mentionne .en marge de l'opposition. 
'« Les .effets de l'opposition et de sa levée, au regard 

des fiers et de la femme, sont réglés par l'article 223 
du. code civil. » 

ART. 5.' Uarliic1e 4 (f>i) de la loi du 18 mars 1919 
sur le registre du commerce est modifié comme suit: 

({. (i6 S'il s'agit d'un mineur, l'autorisation expresse 
dl; faire le commerce, qui lui aura été donnée en vertu 
de l'article ::\ du code de commerce; et s'il s'agit d'une, 
f"",me mariée la 'déclaration du mari portant qu'il ne 
s'oppose pas à l'exercice du commerce pour sa 

· femme », 
L'article 5 de la même loi est modifié par l'adjonc­

tion, après l'alinéa 8", d'un alinéa <Jo ainsi conçu: 
« 9<> L'opposition formée par le mari en vertu de 

l'arliicle 223 du oode ciV'i1 à l;a continuation< de l'exercice 
du oommerce par sa femme et, 'le .cas échéant, je juge· 
ment autorisant la femme à paSser outre à cette oppo­
sition •. ' 

Àf{T_ 6. - Le titre septième du livre lee de la deu- " 
xième. partie du code de procédure civile est modifié 
comme suit: 

TITRE, SEPT/tAiE 
De l'inlervedikm de ;astice qul1Jtt tw.x droits' 

des époux. 

« Art. 861. - L'époux qui voudra se faire autoriser 
ou ha:bilit~r par justice dans' les caS préws par les 
articles 215,: 217, 219, 223, 1422, 1428, 1528, 1551, 
1555, 1556, 1557, 1558, 2144, 2145 du code civil ou 
par d'autres dispositions, présentera requête au prési­
dent, pour qu'il soit starue par le tribunal à cet effet, 
en produisant à l'appui de sa demande les justifica­
tions nécessaires. 

« Art. 862. - Si l'un des époux se trouve hors d'état 
· de manifester sa volonté par suite des circonstances 

préVlUes à l'arliicle 213 du code civil, l'autre époux pré­
sentera .requête au président, en justifiant des causes 
qui font obstacle à la manifestation de la volonté 
de son conjoint et de la nécessité de l'autorisation ou 
de l'habilitation sollicitée. 

« Si la "emande d'autorisation tend à' passer outre 
à l'opposition ou au refus du conjoint, l'époux de· 
1I1andeur 'présentera requête au président en vue de 
fixer le jour auquel son conjoint sera cité devant la 
chambre élu conseil, pour donner les raisons de son 
opposition. ou lie son refus.. Le tribunal entendra le 
conjoint -avant de statu'er, à lOOins que celui-ci ne se 
présente pas après a\"oir été régulièrement cité. • 

« Art. 863, - Les. jugements d'auklrJsation et d'ha­
bUitation V'isés aux articles qui précèdent seront rendus 
en chambre du conseil; sur :apport d'un. juge commis 

à cet" effet, et' après conclusion du ministère puJ;>lic. 
« Ils fixeront les conditions auxquelles l'.exécùtion 

de leur décision sera subordonnée, ainsi que l'étendue 
de 'l'auf!orisation ou du pouvoir de représentation 
accordé. ' 

« Art. 864. -- Faute par l'ùn des époux de remplir 
son Obligation de contribuer aux charges du mariage 
dans les' oonditions prévues à l'article 213 du. code 
civil, l'autre époux pourra obtenir du juge de paix 
l'auklrisation de saisir-arrêter et de toucher, dans la 
proportion de ses besoins, une part du salaire, du 
produit du' travail ou des revenus de son conjoint. 

« Le grèffier appellera les époux devant le juge 
de paix par une lettre recommandée indiquant l'objet 
de la demande. 

« Les époux devront comparaîtrè en p~rsonne, sauf 
empêchement absolu et dûm~nt justifié. . 

« Le jugement rendu sera exécuklire l'ar provision, 
nonobstant opposition ou appel. 

« La sig'nÎficaUon de çe jugement faite, au conjoint 
et aux tiers saisis par l'époux qui en bénéficie vaudra 
attribution à ce dernier, sans autre procédure, des 

. sommes dont la saisie sara autorisée. 
« En tout temps et même lorsqu'il sera devenu défi­

nitif, le jugement pourra être modifié à la requête 
de l'un. ou l'autre époux quand cette ,modi~ication 
sera justifiée par un changement "dans leurs situàtions 
respectives ». 

- ART. 7. --La ,oi du 13 juillet 1907 sur le libre sa­
laire de la femme mariée, les deuxième, et troisième 
alinéas de l'article 997 du code de procédure civil<! 
et toutes les dispOsitions contraires à celles 'de la pré­
sente loi sont abrogés. ' 

ART. 8. - Le présent décret Sera publié .au Joumal 
officiel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, h, 22 septembre 1912. 
PH. PETAIN. 

Par le Maréchal de France" chef de l'Etat frança!s : 
, Le garde deS sceaux, 


m'inkJtre secrétaire d'Etat à ta Îastice, 

Joseph BARTHÉLEMY. 

, Le v;ce-amJral, secrétaire d'Etai 
f1tJ.J1rès da chef dù Gouvernement, 
délégué à la {alfli;lle, 

AL PLATON. 

TArif de. p.t.ates ~ '_pot sur te. revenu. 

ARRETE No 1020 Cab. da 31 décembre 1948. 


LE GOUVEIlNEUR DES COLONiES, 

OiEVAU~ I?E LA l,.aoJON D'HONNEUIt, 

COMPAGNON DE LA ÙBtn.,ATIONJ ~ 
COMIIIlSSAIf{E DE LA RÉPUBLIQUE AU TOoo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant léS attnbutions et 
les pouvoirs du 'Coljlmissaire de la République' au Togo; 

Vu le décret, du 3 janvier 1946 porlant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
"'Présentatives;, , 

.Vu le décret du 16 avril·192,l sur le mode de promulgation' 
et de publication des textes réglementaires. au Togo; . 
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Vu le décret !lu 25 octobre 19~ portant cré~tion a'une 
Ass<Êmblée' Représentati"e au Togo, promulgué au Ta&,> le 
1er novembre 1948; 

Vu le cablogr.mme 50.125' AE(Fisc. du 29 décembre .1948 
, du Min1stre 'de la France d'outre..mer; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est pmmulgué dans le terri­

toit·e du Tog;o le décret du 30 décembre 1948 approu. 
vant les deux Mlibérations 58· et 60 de rAssembltle 
Representative du Togo, en date au 22 novsmbre 
1948, sallf l'artickl 21 de la délibération 60. 

ART. 2. - Vu l'urgence le présent arrêté sera 
.[mmédiat~ent applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et 
subdivisions, ainsi qlle dans tollS les bureaux de 
postes du Territoire. 
. . . Lomé, le 31 décembre 1948. 

Pour le Commissaire de fa République aflsent, 
Le Secrétafre Général, 

chargé de l'expédition âes dffairll1l 
. courantes et lUgent es, 
. F. M. OUiLLOU. 

. DECRET da 30 décembre 1948. 

Le préSident du conseil des ministres, 
Sur le rapport du'mintstre de la France ctoutte-mer et 

du secrétaire d'Etat à la France d'outre..mer.. 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 

Assemblée Représenta!!,"" au Togo; 
Vu la délibération No 5aAS du 22 n"...mbre 1948 de 

l'Assénblée. Représentative du Togo modifiant le çlassemen! 
des p·rof~ions fIgurant au tarit des .patentes; 

Vu la 'déliMration No 60.48 du 22 novembre 1948 de 
l'Assemblée Représentative du Togo complétant et mO<!tliantles règles d'asstétte des l-mpôis sur les revenus; 

Lê conseIl d'Etat (section desfinanees) entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont approuvées, en' ce qui 

concerne les règles d'assiettt{), les délibérations de 
l'Assemblée Représentative dll Togo: 

1" - o.éIibération no 58·48 du 22 novemlJl'e 1948 
modifiant. le' classement des professions figurant au 
tarif des patentes; ; . .' 

2<> - Délibération no 60-48 dll 22 novembre 1948 
complétant et modifiant ies règles d'ass~ette des i~ 
pôta· sur' les revenus, à l'exception de l'article 21 
de la délib'éra.tion. 

ART. 2.. -.:. Le ministre de la France d'outre-mer est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera pu­
blié ail' Journal Officiel de la République Français~ 
et ail JOllrnal Officiel du. Togo et inséré ail Blllletin 
Officiel du Ministère de la France d'outre-mer. 

> Fait à Paris, le 30 décembre 1948. 
HENRI QUEUILLE 

Par le Président dll conseil des ministres, 
Le mittj.stre de Ut France d' dlitre·mer, 

. l(aIU! CoSTE-FLORET. 
Li Secrétoire d'EtIJi d la France. d'outre.mer, 

,. . Tony REV!U.ON. ' . 

Ta"" d'."porlotion
•ARRETE 	Na 1021jCab. da'31 décembre 1948. 


'LI! OOUVERNEU~ DES COLONIES, 

CHEVALIER Of! LA l..tOlON D'HONNEUR) 


COMPA(lNON DE LA LmtRATloN, 


CoMl\!ISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les.attributio"'î et 

les pouvot", du Commissaire de la République au Togo;
Vu le décret du 3 janvier 1946 porlant réorganisation

administrative qu territoire du Togo et création d'assembfées 
représentatIves; , 

Vu le décret du 16 awil 1924 su.r le mode de promulgation 
et de publicatIon des textes règlementaires au To~o; 

Vu le R.T.D. NO 50.125 AE(Fisc. du 29 décembre 1948 
du ministre 	de la' France d'outre:.mer, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué ,dans le terri­

toire du Togo le décr.et du 30 décembre 1948.approu­
van! la délib'érationno 46/48 de l'Assemblée ~epré. 
se.ntative dll Togo, en date dll 16 sep~bre 1918 
établissant une taxe sur toute exportation de cacao 
et de tapioca (tarif cacao annllle). _ 
. ART. 2. -Vil l'urgence le présent arrêté sera Un-. 

médiatement applicable par voie d'affichage à la lV\;li­
rie de Lomé, dans les bureaux des cercles et sub'di­
visions ainsi que dans tous les bureaux de postes du 
Territoire. 

Lom:é, le 31 décembre 1948. 
POIU le Commissaire de fa Républiq'M absent, 

Le Secrétaire Général, 
chargéj de l'expédition das affaires . 

COlPantes et urgentes, . 
F. M. OUILLOU. 

--~--- -~---_ ~-... 

DECRET da 30 décèmbre 1948. 

Le président du conseil des ministre'S, 

Sur le rapport du mÎnlstre de la France d'out~er 1 et dt;! 

Secrétaire d'Etat à la France d'outre_mer, 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 

Assemblée Représentative ..u Togo; 
Vu la délibération N0 46.48 en date du 16 septembre 1948 

de l'Assemblée Représentative du TOllo établissant une ·taxe 
sur les exportations de cacao et de tapIoca; , 

Le oonseil d'Etat (seclton des finances) .nteridu. 

DECRETE: 
AIlTICLE PREM(ER. - Est apP"ollvée, en ce qui con­

cerne les règles d'assiette, la délibérati;on susvisée 
no 46..48 du. 16 septembre 1948 de l'Assemblée Repré­
sentative du Togo; à l'exception des dispositions re· 

·latives ail cacao; > 

ART>. 2. Est annulé le tarif de 3.000 francs la 
toune fixé pour le cacao exporté. , 

ART. 3. -. Le ministre de la France d'ou,tre.mer est 
chargé de l'exécution 'du présent décret, qm sera pu­
blié au Journal Officiel de la République Française 
et lIll Journal Officiel du Togo et inséré au Bulletin 
Officie~ du mlnistè.re de la France d'ontre-met. 

Fait à Paris, le .30 décembre 1948.' 
. .' Hl!NRIQUEUIUE 

Par l{) président du conseil des ministres: 
• Le TJtinistre de Ut France d!atttre.mer,. 

Pau~ COSTE-FLo~ET. 
Le Secrétaire d'EtIJi à la France d'outre-liter, 

,Tony REVILLON. 
> 

http:mlnist�.re
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

lad•••Ub 

ARRETE No 359 f. tÙl 20 avril 1948. 


LE GOUVERNEUR DES CoLoNIES, 

CHEVAUEIt DE LA LÉOJON D'HONNEU&, 

COMPAONON DE LA LIB~AnoN, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décfet du 23 mars 1921 déterminant les attributions el 
les' pouvoirs du Commissaire' de la Répub1iqu~ au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 -fortant réorganisation 
adminîstrative du territoire du Togo e création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 27 septembre 1943 modifiant l'article 108 
du décret du 2 mars 1910 fixant le tarif des frais de rcpr~ 
sentation et de service j 

Vu la lettre nO 201 du, 1er mars 1948 du ministère de la 
France d'outre.mer' - DirectIon des Affaires Polittqùes ­
Commission Consultative Franco-BritannIque déSJgnant M. 1)02; 
AdminIStrateur des Colonies dans l~ fonctions- de Sccrétalre 
de la dite Commission; 

5o.us r~rve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est alloué au Secrétaire de 
la Commission Consultative Franco-Britannique une 
indemnité de frais de service annuelle de 12.000 frs 
C.F.A. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui prendra effet de la 
date d'arrivée au Territoire d.e M. Doz, seraenrl!'gistré, 

/ oommuniquéet publié partout où besoin sera. . . 

Lomé, le 20 avril 1948. 
J. H. CÉDILE. 

Approuvé, pfll' D.M. No 61.980 tÙl 31 décembre 1948 
dp: Ministre de lafJ. O. M. 

-...------'- ­
C. F. T. 

Prorogation de crédits 

ARRETE N0 996 CFT. 'du 23 décembre 1948. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. D~ LA uotON D'HONNEUR., . 

COMPAONON DE LA LUJt!tATlON, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et lés pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portallt réorganis.tiOl) 

administrative du terrîtoIre du Togo et création d'assemblées 
représentatives; • 

Vu l'article 65 du décret du 30 décembre 1912 sur Je 
régime financier des colonies; . . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est prorogé jusqu'au 28 février 
1949 la période pendant laquelle pourront se con­
sommer I·es frais ·de dépenses affér<entes aux travaux 
ci-après désignés : 

Budget Al1.ne<re da Chemin 'de fer et tÙl. WNail : 
- Chapitre 1 ter, Art. 3 Parag. 2 et 3 
- Chapitre 4 Art. 1 - Parag. 2 et 3. 

ART. 2. - Le Diredeur du Réseau des CheflÙns 
de fer du ~ogo, sou&-ordonnateur du Budget Annexe, 

. est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

. Lomé, le 23 décembre 1948. 
POur I.e Commissaire de la République absenff, 

Le Secrétaire Oéttéral, . 
chargé de l'expëdiJiolt des affaires 

corul1lZfes et rugeJ!tes, 
F. M. GUILLOU. 

ARRETE No 997;APA. du 23 décembre 1948. 

LE GOUVERNEUR) DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE' LA Lt~OlON D'HONNEUIt 


COMPAONON Of LA LIBÉltA1l0N, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
. Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au. Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administratiVe du territoire du Togo et création d1assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 21 avril 1933 réorganisant la justice indi' 
gène au Togo; 

Vu le décret du Il février 1941 modifiant le décret du 
3 décembre 1931 réorganisant la justice indigène en~ AOFj 
/ Vu le décret du, 26 juillét 1944 tendant à modifier le dé­

cret du 3 décembre 1931; 
Vu le décret du 26 juillet 1944 déclarant applicable. ail TOKO . 

le décret du 26 juillet 1944 ci-dessus mentiQnné; . 
Vil le décret du 23 août 1945 modifiant le décret du 26 


juillet 1944 tendant à modifier l'organisation des jurIdictions 

tndigènes au Togo; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - 11 est institué près du Tri­

bunal du premier degré de Klouto un Tribunal cou­

tunùer. 


ART. 2. - Ge Tribunal sera présidé par Un nota­
ble assisté de deux assessenrs choisis panai les nota­
bles désignés pour siéger au Tribunal du premier 
degré confonaément à l'article 21 d" décret du '21 
avril 1933. 

Ce Tribunal connaitra de toutes les actions dévolues 
au Tribunal du 1er degré prévues à l'ameIe 22 du 
décret du 26 juillet 1944, y compris des actions rela­
tives à l'état des personnes; cependant en cas de 
conflit de coutume la oonnaissance des actiop.s civile." 
sera réservée au Tribunal du premier degré pr.ésldé 
par un fonctionnair.". 

ART. 3. - Le ressort de ce Tribunal coutumier est 
celui du Tribunal du pl1emier degré de Klouto. 

ART. 4. - La procédure devant. ce Tribunal sera 
oeil., prévue aux articles 23, 24, 25 et 26 du décret 
du 21 avril 1933. 

Les jug<!ments seront transcrits SUr un registre 
établi oonforrném~nt aux prescriptions des articles 
95 et 97 du décrét du 21 avril 1933. 

• 
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ART. 5. Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué, et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 décembre 1948. 
Pour le Colltfl/!-Ssaire d.t! ta RépublÙflle absent, 

. /.;e Secrétaire fJéliéral, . 
ckargé de l'expédiflon. des allaires 

. ..·courantes et argentes, 
F. M. OUILLOU. 

AR.RETE No 998jAPA. du 23 décembre 1948­

LE OOUVEI1:NEUR DES COLONiES, 

CHEVALIER DE LA L~OlON D1HONNE~R., 

CQMPAGNON DE l.A LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les. attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
, Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
a,dtninistrative du territotre du Togo et création d'assemhlées 
re:presentaiives ; 

Vu le décret du 21 avril 1933 réoljtanisant la justIce indl­
gène au Togo; 
. Vù le déer;'1 du 11 février 1941 madifant le décret du 3, 

décemb!e 1931 réorganisant la justlCè indigè.ne en AOF; 
Vu le Meret du 26 juillet 19« tendant à' modifler 1" dé. 

cret dU.3 déCCl(lbre 1931; 
Vu !e' <lwet du 26 juillet 1944 déc!arantapplicalile au Togo 

le décret du 26 juillet 1944 ci~de~sus menilonnê; 
Vu. le décret du 23 aonl 1945 modifiant ,Je décret du 26 

juil.le! 1944 tendant à modifier l'organisatIon des jur,idictions . 
mdlgenes au Togo; 

ARRETE: 
, ARTICLE PREMIER. La désignation de notables, 

.pour présider dans les conditions pré\'Ues Rar l'article 
37 du décret du 26 juiIlet 1944, en matière civile ,et 

:commerciale, . les Tribunaux coutumiers, est assujetti? 
aux règles suivantes: ' 

ART, 2. - Ne peuvent être désignés aux fonctions 
visées à l'article précédent que les originair.es du 
l'ogo remplissant les oonditions ci-dessous détermi­
nées: 

10 -:- Etre âgé de 40 ans au moins.; 
20 N'a\"oir encouru aucune condamnation pour fait 

entachant l'honneur ou la probité; . 
3<'. 'Savoir parler et écrire correctement le fran­

çais; 
" . 40 ':- Av,oir une connaissance particulière des cou­

,fumes en usage dans I·e ressort de ·Ia juridiction qu'ils 
sont appelés à présider, 

ART. 3. - Les foncti'Ons de président du Trihunal 
ooufumier sont incompatible? avec; , 

'1 0 ,,- T'Ouf.es f'Oncti'Ons électives autres que celles 
de membre d'un oonseil des n'Otables; . 

20 '~ T,out emploi dans/une entreprise oommerciale 
ou industrieUe; 

30 - l'exercice d'un commerce. 

ART, 4. - Les notables tog'Olais ne recevant' pas 
déjà un traitement pul)Uc, chargés de la présidence 
des Tribunaux.oo.uhtmiers, pe,rœvront· un fraitement 

• 

mensuel, fixé par le Commissaire de la République 
et variant entre 1.500 et 4.000 francs. 
, Au point de vue des déplacements, ces notables 

semnt assimilés, aux oommis principaux d'admini,.. 
trati'On (1r~ catég'Orie).. 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 décembre 1948. 

P. /.;e COmmissaire de la Réfiltbtique absent, 

/.;e Secrétaire fJéliéral 


chargé de l'expédition. des affdires 

courantes et urgenies. 


F: M. GUILLOU. 

V'hicul•• aut.mobilea 

ARRETE No lOOljTP. da 24 décembre 1948. 


LE GOWERNEUR DES COLoNIES, . 

"CHEVALIER DE. LA U:GION O'HONNEUR.J 

COMPAONON DE LA LIBÉR,ATION 

COMhUSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE Àu ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

" les ,POUVOltS du Commissaire de la République att Togo; 
. Vt: ,le qécret d4 ! .ianvier 1946 portant réorganisation

admtntstraüve du terrItOIre du Togo et création d l assemhlées 
~présentati1tU; . 

Vu l'arrêté na 476 du 25 aoat 1938 parlant interdictton de 
circulation sur certaines routes du Territolre des véhIcules: 
31lfumobiles autres que les voïtures de tQurlSme;· 

• Vu l'arrêté· n.o 512(fP. du 26 décembre- 1947 réglemenlajlt 
a nouveau la CIrculatIon, la dêtentton, l'utilisation et la mise 
en vente des combustibles liquides et huiles de gralSSagé }>our 
moteur;. 

Vu le vœu émis par la Commission Permanente de l'As­
semblée R,eprésentative du Togo dans sa séance du 27 octo­
bre 1948; 

ARRETE: 

ARTICLE .PREMIER. - A oompter du 1er janvier 1949 
et à titre d',essai, par dérogation'aux textes en vigueur 
i.nterdisant la circulation .sur les mutes parallèles au 
rail des véhicules automobiles autres que les voitures 
de tourisme, les véhicules utilitaires du secteur privé 
pourront circuler' librement sur le tronçon de route 
Lomé-Atakpamé, et vice "ersa. 

ART. 2. Le Chef du service des Travaux Publics 
et des Transports, les Commandants de cercle du sud. 
et du Centre, le Chef de la brigade de oendarmerie, , 
sont chargés de l'exécution du. présent arrêté qui sera 
enregistré, communiqué et publié partout 'Où besoin 
sera. 

Lomé, le 24 décembre 1948. 

P.'Le Commissaire de la RéPitbtjque absent, 

Le Secrétaire fJénéral 


ch'orgé de l'expédition. des alfdjl'es 

-, C(1U!'antes. et àTgerttes. . 

F. M. OUILLOU. , , 

http:T'Ouf.es
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Coprah 

ARRETE No 1005jAE. du 27aécentbre 1948. 

LE GOUV)ÔRNEU~ DES COLONIES, 
CHEVALIER, nE LA t.2.0l0N OJflONNEUR, 

COMPAGNQN DE LA L18ÉRATION, .. 

CO''''.Ml.5.5A1,RE DE LA RÉPUBLIQUE AI.[ TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioll$ 
et les PQ.uvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
V~ .le d~cret du ~ janvier 1946 pofÙ!nt réorganisation

adminIStrative du terntoue du Togo et creation d'assemblées 
représentati_ ; 

, Vu l'arrêté No 726( AE. du 15 mars 1948 fixant les valeurs 
mercuriales ~ur les. produiis à l'exportatoon; 

Vu l'arrêté No 675fAE, du 23 aoat 1948 modifiant les va· 
leurs mercuriales de coprah à l'exportation; ­

Le conseil· privé entendu; 

ARRETE: 

nO 
suiT: 

ARTICLE PREMIER. 
226jAE. du 15 

-
m

Le table
ars 1948 

au annexe 
est modifié 

a l'arrêté 
comme 

" 

. 

ART. 2, - Les mercùriales ci-dessus entceront en 
vigueur il parti;!' de la date dll présent arrêté. 

ART. 3. - Vu 'l'urgence, le présent arrêté' sera 
'rendu, immédiatemeJ1t applicable, par voie d'affichage 
à' la Mairie de Lomé, dans les bureaux des Circons­
çriptions. administratives et des P,T.T. 

Lomé, le 27 décembre 1948. 
pour le Comnti$soire de ta Répubtier«" absent, 

, Le Secrétaire Olfllérat, . 
chargé de t'exp'édltbon des affaires 

, coarantes. et argentes, 
- F., M. GUILLOU. 

E...rgl. il.oIriq". 

, DECISIO;'r No 812 TP. 'da 27 décembre 1948. 

LE GÔUVERNEU~ DES COLONIES,' 

CHEVALIER DE LA" LÉmON O'f10NNEv"R, 


CoMPAONON DE LA UBËRATJON, 

COMMISS»JRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la Républiquc- au Togo; 

Vu le décret dU~ 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adrninistra:tive du\ Territoire du Togo et création d'assemtrlées 
représentatives j , , , 

Vu les- proposii;ions en date du' 30 ,novembre 1948 de ru, 
nion ElectrIque ColonIale, concessionnaire pour la distriJ:ru,. 
tion publique d'énergie électrique; 

Le C()Jlseil privé entendu; 
, 

DECIDE: 
, 'ARTICLE PREMiER. - La valeur des index entrant 
dàns' la formule de réajustement des tarifs de vènte 
de l'énergie électrique est fixée ainsi qU'il suitpoür 
le 1er seme1>tre 1949; , 

!'I" de la Nomen· 
dature du tarif 

1 . 
1

Désignation des produits 
• 

Unité 
de valorisation Valorisation 

•. , 

184 

'-1 
Deuxième Section 

CHAPITRE VII. . 
Fruits et graines 

Amandes de coco' ou coprah vrac. 
- - -­ logées. 

Tonne 
-

, 
.. 

' , 

28,587.­
29.823, -:­

.- -. 

, Co . '. 	 6>4415 
CI 1"41,733 
Mo 7,,713 
MI 18,930 
50 , 67.89tl. 
SI 114.728,80
JO 	 318,2 
JI 	 990,6 

ART. 2. En applic.tion de ces coeffidents, les 
tarifs Il appliquer pendant le 1 er semest~e 1949 sont 
fixés oommesui! : ' 

A. - PalU les particaliers : 

36,63la Pour Lomé Il Prix du kwh - lùmière 
Prix du kwh - force .. 	 28,91 

40,542<\,"Pour Anécho 1 Prix du kwh 	- lumière
1 Prix du kwh - force _. 32,71 

B, - Pour l'Admini1ltratJon : 

1"' Po ,_' 1 Prix du kwh 'lumière 30,47 
ur 1A}me .1 Prix du kwh - force ' . 24,38 

')p Po A 'ch \ prix du kwh -, Jùmière 34,22 
ur ne 0 1 Prix du kwh - force . 28,03 

ART. 3. - La présente décision sera enregistrée 
publiée et oommuniquée partout où besoin sera. ,. 

Lomé, le 27 décembre 1948. 

Pour te CommissPire tfe !IJ. République absent, 

Le Secrétaire Oéllérai, 


ch{1/"gé, de l'e'xpédit;on'de$ affaires 

courllllies tif; urgenU!s, 


F. M. GUiLLOU. 



74 JOURNAL OFFIClEL' DU TERRITOIRE DU TOGO 16 janvier 1949 

ARRETE N° 1007 AE du 29 décembre 1948,
,( . 1 . 

Le GOUVERNEU~ t',ES ColoNIes, 
'CHEVALIElt DE LA LÉOION t"HONNEUR, 

COMPI\ONON DE LA LIBŒATIDN, . 

COMMISSAIRe DE LA RÉI'UBLIQUE AU Tooo, 

Vu ie déc~ du il mars 1921 déterminant les attributions 
et 1es pouvoirs. du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret dù :> janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'a.s!lemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté 177 du 23 mars 1939 complété par l'arrêté du 
15 avril 1939 déterminant les conditions d'orgamsation et de 
fonctionnement du fonds Commun des S,I.P. du Togo; 

ARRETE: 

ART.cLi, PREMIER. - La quote-part des ootisations 
à '"erser en ·1949 . par les Sociétés Indigènes de 
Prévoyance au Fond~ <X!mmun des Sociétés Indigènes 
de Prévoyance est fixée à 70/0 du montant des coti­
'Sations en ,espèces de chaque Société. 

ART.. 2. Le présent arrêté sera enregistré,' oom­
muniqué et publié parbout où besoin sera. 

Lomé, le 29 décembre 1948. 
POIJr te Commi.ssaire de la Réplll:tliqae al:tsent; 


Le Secrétàire Général, 

cliorgl{ de l'expédition 'des affaires 


èoaTi1IIks et argente.s, 

F. M. GUlLLOU. 

ARRETE N° 1010 AE du 30 décembre 1948. 
LE GOUVERNEUR DES COLQNLES, 

CHEVALIER Dl! LA LemON D'HONNEUR, 


COMPAONO'... DE LA LtB~ATIONt 

COMl\\ISSAIRE DE LA RÉPU.SLIQUE AU TOG", 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CÇI.mmissaîte de la République au Togo; 

Vu le déc~ du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 3 novembre 1934 modifié par le décret du 
. 31 juillet 1937. relatif aux Sociétés Indigènes de Prévoyance; 

Vu l'arrêté 552' du 7 octobre 1937 relatif au fonctionne­
ment des Sociétés Indigènes de Prévoyance modifié par 
l'arrêté .116 du 24 février 1938; 

Vu les délibérations et avis des Conseils d'admmistration 
des Sociétés Indigènes de Prévoyance intéressées; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER•.~ L~s laux des cotisations. des 
Sociétés Indigènes de Prévoyance sont fixés oomme 
~uit pour l'lIl!née 1949: 

J Lomé-ville . . • . tOm.S P d é.J. • e Lam: 1 Subdivision de Lomé 20 ­
·S.l,P. de .Tsévié 30­
S.J.P. d'Anécho . 25 ­
S.I.P. de Sokodé' 25­
S.I.P. de Mango 25 '- ­

ART. 2.- Le présent arrêté sera enregistré, oom~ 
muniqué et publié parbout où besoin sera. 

Lomé, le 30 décembre 1948. 
Poar le Commissoire de la Répal:tliqae al:tsenf, 


Le Secrétoire Général, 

chargé de l'expédition des affaires 


cOlJri1llks 'et IJrgentes,' 

F. M. GUlLLOU. 

Impôt per.onael - Taxe ..Ici••le 

ARRETE No lO09jCD. da 29 déceml:tre 1948.. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALU!R. De LA LtoION n'HONNEUR) 


COMPAOt.'"ON' DE LA LI~AnON, 


Cc)IIMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détenninant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au.Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo ef création d'assemb100s 
représentatives; , 

Vu le décret du 25 ""toorel946 portant er~ation dèune As­
semblée Représentative du Togo; , 

Vu le décret du 20 décembre 1948 approuvant deux déli· 
bérations de PAssemblée Repr~ntative du Togo en matière 
fiscale après consultation du Conseil d'Etat; 

2

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. SOIit rendues exécutoi'res ·sur 

. le Terriboire du Togo les délibérations suivantes de 
l'A:ssem'blée Représentative du Togo: 

10 - Délibérâtion No 38·48 du 11 seplembTe 1948 
fixant les tarifs de l'impôt personnel ppur 1949. 

0 - Délibération No 40-48 du 11 septembre 1948 
fixant les tarifs de la taxe vidna,le pour l'année 1949. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et cOmmuniqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le 29 décembre 1948. 
Poar te Commi.ssoire de la. République absenf, 


Le Secrétaire Général, 

clUIrgé de l'expédItion des affaires 


coaranfes et argentes, 

f. M. OUILLOU. 

DELIBERATION No 38jCDj48 portant fixation des. 
~aax d'impôt persOnnel et sar la popaUzüon ftofirui.tl! 
pOar t'année 1949. 
L'Assemblée Représentative du Togo, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation Ad .. 

minÎstnltlVe du Togo, 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant eréation d'une 

Assemblée Représentative du Togo .el délibérant conformé­
ment aux disposihons de l'article -34 de ce décret; 

Vu les arrêtés N0 526 et 527/CD. du 17 octobre 1944 rè­
glementant l'impôt personnel et l'impôt sur la population
flottante, . 

Vu l'jlrrêté No 682fF. du 6 septembre 1946 fixant les taux 
de l'impôt personnel et: sur la population flottantE! pour Pan­

née 1948, 

. A adopté, dans sa séance du 11 septembre 1948, sous 

réserve d'approbation tacite ou express.e .du Conseil d'Etat 
la délibération dont la teneur suit: . ­

ARTICLE PREMIER. - La deuxième partie de l'ar­
. tic1e 7 de l'arrêté No 526/CD du 17 oçtobre 194<1, 

intitulée " B » - Rôles numériques » êS1: mOdifiée 
ainsi qu'il suit : 
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« B- 'Rôles numériques » 
Les rôles numériques sont en principe exigib'les 

dès qu'ils sont rendus exécutoires, et à la date qui 
paraltra le plus ,propice à l'administration localel 
après avis dll . Conseil des Notables ou de l'Assemc 

. blée en tenant lieu. 
Les 'O:tefs de village et autres ooU.:deurs inscrits 

aux rôles· Sont avisés de cette date et disposent d'un 
délai de soixante jours (deux mois) pour collecter 
le montant de l'impôt dont ils sont r.:spon$ables, 

A l'expiration de ce délai, ils doivent remettre auX 
préposés du Trésor ou aux agents spéciaux, sous' 
le contrôle des Commandants de Cercle- cm Cne;. 
de Subdivision, et. sous la surveillance des Chel's de 
canDan ou de, groupement Ie montant totiù des cotes 
oollectées par eux aeoompagné d'un état nominatif 
des ·oontribuabJes imposés de leur sec~eur, mention­
nant s'ils !)nt ou non aC'quitté leur impôt. 
, Dès le reçu de ces états, le préposé du Trésor ou 
l'agent spécial rédigera au nom de chaque contribua. 
ble qui ne s'est pas encore libéré, un a'l.:rtissement, 
dont la transmission sera assurée par le oollecteur, et 
qui indiquera le montant de la somme à payer par lui 

et.le sommera de la verser à sà caisse dans un délai 
maximum de trente jours à dater du jour de récep· 
tion. , . 

Dans : les llOcalités et villagès éloignés des 'Chefs. 
lieux de cercle ou de subdivision, le soin de perce­
V<lir l'impôt sur rôles nllmériques peut être confié 
par décision spéciale du Gouverneur, prise sur la prQ­

"position du Commandant de cercle, à' dès fonction­
naires d'autorité en service dans le Cercle, 

Des agents munis d'une copie du' rôle, oonsta~ent 
les versements effectués par les Chefs de villages., 
leur déHw,ent· des qJlittances extraites d'un carnet" 
à souche, et poursuivent l~s contribuables retaidar 
taires ainsi qu'il est précisé ci-dessus. Les sommes . 
encaissées sont versées par eux au préposé du Trésor 
ou à' l'agent spécial qui émarge te rôle, et leur déli· 
vr,e quittance libératoire, " 

L'apurement des rôles nU1liéri'lUeS est effectue 
oonformément aux dispositions de l'article 186 du 
décret .au 30 décembre 1912. 

ART. 2, - Les taux de l'impôt Rersonnel et de 
l'impôt sur la' poputation flottante sont fi.xés pour 
'l'année 1949 sellOn le tableall ci-dessous, 

a) IMPOT PERSONNEL 
Contribuables disposant d'un revenu supérieur à 36,000 frs. 

b) CATÉGORIE SUPÉRIÉURE 

Contribuables disposant d'un. revenu supérieur ou égal à 
36.000 " 

24,000 inférieur oU égal à 
1 

PrOpos"s pOUr 
1949 

, 820 

530 

c) CATÉGORIE ORDINAIRE 

Contribuables disposant d'un revenu inférieur à 24.000 .' 

Cercie de Lomé: 
Comm,une,Mixte et Subdivision de Lomé et Tsévié 240 

Cercle d'Anéçho • 260 

Cercle du Centre: 
Subdivision d'Atakpamé : 

Canton de Adélé, Kpéssi et Groupement de Blitta. 
Canton d'Atakp'amé, Nuatja, J\.kébou, Akposso Nord et Sud 
Canton du Litimé . 

Subdivision de K louto : 
à l'exception du èanton del'Agotimé. 
Canlon de l'Agotimé 

Cercle deSàkodé : 
Subdivision de Sokodé 

Subdivision de Lama-Kara. 
Subdivision de Bassari à ,l'exception des Cantons Konkombas. 
Cantons Konkombas, 

C,ercle de Mango : 
~ l'exception des Can,tons Konkombas, Lambas, et Tembermas 
Can'tons Konkombas, Lambas et Tembermas , . 

, b) IMPOT SUR LA POPULATION FLOTTANTE 

,Pour l'ensem.ble du Territoire ,. 
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AIlT. 3. - La présente délibération entrera énvl­
gueur à oompter du lqr janvier .1949. • 

Fait ·et delibéré en séance de l'Assemblée Repré­
sentative ·du TogQ' à . Lomé, le onze septembre mll 
neuf cent quarante huit. 

Le PréSideni de l'AR.T., 
OLYMPIO Sylvanus. 

Le Secréfa1l'e, 
TRÉNOU RQdQlphe. 

DELIBERATION No 4O!48(CD. pàrtani fixo.ücm du . 
taux de la mu vicilU1le pour l'atutée 1949. 

L'Assemblée Représentative du :l'ogo 
~ Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorzanisation ad.. 

· mintS'trahve du Togo; . 

Vu .Ie décret du 25 ""toI"" 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative .du Togo, délibérant .conformément 
aux dispositions de l'article 34 de ce ~écretj . 

Vu l'àrrêté No 532/CD. du 17 octobre 1944 instituant une 
-taxe vicinale· en rempfaoement des pr-estations; , 

Vu l'arrêté No' 683fF • .du 6 septembre 1946 modifiant 
pour 1947 les taux de la taxe vid,nalej ;., 

A adopté, dàns sa séance du 11 septembre 1948, sous 
réserve 'd'approbation tacite et expresse liu Conseil d'Etat, 
la délibération dont la teneur sUit' : 

ARTICLE ·PREMIER. - Les taux de/la taxe vicinale 
· sont fixés pour 1949 selon le tableau suivant: 

a) - Hors catégorie 
Gqnfribuables disposant d'un revenu supérieur 

à 30.000 ... 400 t'r$. 

b) - Catégorie supérieuœ 
Contribuables disposant d'un revenu supé­

rieur ou' égal à 24.000 et inférieur QU égal 
à 36.000 300­

c) .C(!tégorle ordinaire 
. CQntribuables disposant (['lin revenu infé­
rieur à 24.000: 

Commune-Mixte de Lomé 206 
l' Cercle d.: Lomé . . 160 ­

Cercle d'Anécho' Ha ­
(,erele du Centre: 
Subdivision d'Atakpamé .. . . . '. 80­
Subdivision de Klouto à l'exception du 

canton de l'Nl:otimé . . . . . . . . 160 -
CanfJon de l'Agotimé . . . . . . . 120 
Cercle de 8okodé: . 
Subdivision. de Sokodé et de Lama-Kara . '80 -
Subdivisron de Bassari à .l'.exception des 

canions Konklombas '80­
Cantx>ns KQnloomblis . • • . '60­
Cercle de Mango à l'exception des cano 

fons Konkombas ".. . 1 80 ­
Cantx>ns Konloombas . . . . 60~ 

d) - Populationflotlante 
Pour l'.:nsemble,du Tenitoire. . :310 ­

ART. 2. - Les dIspositions d.: la présente déliliér-' 
· ration seront applicables, à dater du le, janvier 1949., 

Fait et délibéré à Lomé, le Onze Septembre Mil 
Neuf Cent Quarante Huit. 

Le Président de l'AR.T;,· 
ÛLYMPIO Sylvanus. 

Le SecrétllÙ'e,
TRÉNOU RQdolphe. 

Tar~f de. p.tcafCB - Impôt aur les re1reltul 

ARRETE No 10ll/CD.du 3() d<!cembre 1948. 

LE GOm(ERNEUR DES COLoNIES, 
CHEVALIER. DE LA LÉOlON b'HONNEUR, 


CO,\1PAONON OF. LA LI8ÊR.i\T10N, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Toro, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les al:trlbutions 

et les pouvoirs\du Commissaire de" la République au Togoj 
Vu le décret du 3 janvier 1.946 portant réOrganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemhlées 
représentatives; 

Vu le' décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative au 'Togo; 

Vu . le décret du 3 août 1948 approuvant la délibération 
1 (48{CD. de l'Assemblée Représentative du Togo en date du 
(j avril 1948 modifiant .le tarif des patentes après consulta. 
tion du Conseil d'Etat; - . 

, Vu le télégramme, lettre du mÎnlstè['le de la France d'ou· 
Ire.mer 9510 du 16 décembre 1948; 

ARRETE: 
ARTICLE' PREMIER. - Est rendue exéculDire s.ur 

le terrilDire du. TQgo la délibératiQn 7/48/CD. du 
6 avril 1948 de l'As3emblée Représentative Jiu Togo 
·modifiant le tarif des patentes. ~ . 

AIlT. 2. - Le présent arrêté aura ·effet pour compter 
du 1c, janvier 1949 et sem enregistré, publié et rom­
muniqué partout OÙ besoin serI(. 

Loiné, le 30 décembre 1948. 
Potu le 'Commissaire de la R.épàblique absetiC, 


Le SecrHàire GénJral, 

chargé de l'expéditiJJn. des affaires 


c()tumtfes et tugelÜes, 

F. M. GUfLLOU. 

ARRETE No 1022{CD; du 31 d<!cenibre 1948. 


LE GOUYERNEU'R DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtGION o'HONNEt.m, 


COMPAGNON, DE LA LmWTJON) 


CoMMISSAmE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les poUVOIrs du Commissaire de la République au, Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgariisaü<lI1 

adminJstrative du territoire du Togo et création dlasseni~lée$' 
représentatives ; 

Vu le décret du 25 .oc1l:>bre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative au Togo; . 

Vu le décret du 30 décembre 1948 approuvant Iesdélibé· 
r.tions 58(48 modifiant la règlementation des patentes et 60{ 
48 modifia,nt la règlementa:tIon sur l'impôt sur le revenui 

Vu le c,blogramme 50.125 AE{Fi~", du 29 décembre 1948 
da Ministère de la France d'otrf:re.mer; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. '- Sont rendues exécutoireS sur' 

Ie" Territoire du TQgo: 
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10 - la délibération 58(48 du 22 novemb~e 1948 
de l'Assemblée'Représentative du Togo portant modi-. 
fication du classement des professions figurant au 
tarif des patentes. 

20 _ la délibération 60(48 du 22 novembre 1948 
de l'Assemblée Représentative du Togo complétant 
ét modifiant les règles d'aSsiette des impôts sur les 
revenlls (sauf l'article 21 non approuvé par le, déeret 
du 30 décembre 1948). . 

ART. 2. - Le présent arrêté auia effet pour compter 
du 1'" janvier 1949 et sera publié, enregistré et rom-' 
muniqué partout où beso~n sera. 

Lomé, le 31 décembre 1948. 
POlir te Commissaire de la Répabljqae absent, 

Le Secrétaire Général, 
chl1l'gé de l'expédition des affaires . 

cD./Uantes et lIrgenies, 
F. M. GUlLLOU. 

-
DELIBERATION de l';l$semblée Représentati~~ du 

]1Ogo portant modification da classe_nldes pro­
fessions figurant au tarIf des patentes. 

. L'Assemblée Représentative ou T~go, 

Vu le dé<:ret du 3 janvier 1946 portant réorg~nisation ad­
ministrative du TerritOIre du Togo, ' 

Vu le décret du 25 octobre i946 créant unC Assemblée 
Représentati"'.du Togo; 

Vu l'a.rêté nO 530(CD. du 17 octobre 1944 règlementant 
les patentes et licences au Togo; .­

Vu les arrêtés modificatifs nO 650 'CD. du 17 novembre 
1945 'et nO 757jCD. du 29 décembre 1945; 

Vu la délibération de la CommlSSlon Permanente de l'As­
semblée Représentative du Togo nO 25(47(CD. du 23 dé­
cembre 1947; 

Délibérant oonformément aux disyosii:ioos de l'artlele 34 
du décret du 25 octobre 1946 précite; 

A adopté la délibération dont la teneur suit : 

Al<TICLl! UNIQUE.- Les modifications suivjI.11tes 
sont apportées' au classement des professions patenta­
bles du tableau A: 

10 - au chiffre d'affaires limite de 200.000 francs 
fixé pour l'hnpositjon à la 3" classe des commerçants· 
en détail est subStitué le chiffre de l million. 

20 -auxchiffr.es d'aff/dres limites de 100:00() francs 
et 200.000. francs fixés pour l'imposit>on à la 4­
classe des commerçants en détail so·nt substitués les 
chiffres de 600.000 francs· et 1 milliôn. 

30 - aux chiffres d'affaires limites de 50.000 et 
100.000 francs fixés pour l'imposition li III '5< classe, 
<J·es co!plIlerçants en détail sont substitués les chiffres 
de 300.000 francs et 600.000 francs. . 

40 - A la liste des patentables de 6e classe est 
subStituée la liste suivante: 

« Oommerçant en détail dont le montant annuel 
des transactions est inférieur à 300.000. francs et 


. supérieur à 100.000 francs. Hôtel restaurant pour 

indigènes - agent d'assurances sans employé mé­

canicien - fabricant de sirops ct eaux gaztlU8es -

Ecrivain public ». . 

50 .-:. A la liste des pat.entables de 7e. classe eSt 
substituée. la liste suivante: 

" Cabareti·er indigène vendant des boissons alcoo­

liques ou oon à consommer sur· place - commerçant 

en détail dont le montant annuel des transactions est 


)nférieur à 100.000 francs photographe - coif­
feur menuisier - ébeniste forgeron ~ horloger 
- bijoutier - boulanger - boucher - bottier ­
cordonnier - restauratatr pu loueur indigène ­
tous artisans indigènes non dénommés ayant des 

. employés. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé le 22 

novembre 1948. 


Le Président de l'ART., 
OLVMPIO Sylvanus. 

DEliBERATION de l'AsselfiblPe Repré.seniaitve du 

Togo complètalit et modifiiInl les règles d'assiètt.e 

des impôt& S/U les revenus. 


L'Assemblée Représentative du· Togo, 
Vu le décret 'du 3 janvier 1946 portant réorganisation ad­


ministrative du TerritQJre du Togo; 


Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 

Assemblée Représentat!.., du Togo et délibérant oonrormé· 

ment aux disposittons de l'articlç 34 de ~ décretj 


Vu l'arrêté No 576 du 16 octobre 1941 instituant lei lm­

pôts sur les revenus au Togo,. et actes modii:icatifs S'Ubsé­

quents; 


A adopté dans sa séance du 22 novembre 1948 SOUS réserve 

de l'approbation tacite ou exp",..e du Conseil d'Etat, la dé­
libération dont la teneur suit : . 


ARTICLE PREMIER. - Les dispositions règlementant 

au Togo le ~de d'assiette et les règles de percep­

tion des impôts cédulaires sudes revenus <;;t ile l'impôt· 

général sur les revenus résultant de l'arrêté No 576 du' 

16 octobre 1911 et des textes modlficatifs ·suhsé­

qUlcnts, sont modifiées conronnérrient aux articles 

suivants: 


AIn. 2. - Il est ajouté après l'article 7 un article 

7 bis ainsi libellé: 
,. . 

« Art. 7 bis. - Dans le caS de décès de l'expll!)i­

tant, la taxatiolf <le ·la plus-value du fOlids de com­

merce (éléments corporels et inoorporels) est, lorsque 

l'exploitation 'est continuée par les héritiers en ligne 

directe ou par le conjoint! reportée au moment de la 

cession ou de la ces~ation de l'èxploitation par ces 

derniers à condition qu'aucun.e augmentation ne soit 

apportée aux évaluations des éléments de l'aclif fi­

gurant au dernier bilan dressé par le défunt. 


« Cette disposition reste applicable lorsque, à la 
Suite du partage de la succession, l'exploitation est 
poufSÙiviepar le ou les héritiers en lign'e directe ou 
par Ie conjoint attributaire du fonds, de même que 
dans le cas où les héritiers en ligne directe et le con­
joint constituent exclusivement entre eux une oociétt'l 
en nom collectif ou en commandite simple, à .condition 
que lés évaluations des éléments d'adf exis:ant 'au 
décès ne soient pas augmentées à l'occasion du parta­
ge où de la transformation de l'entreprise, en socié­
té ».' . : : 1 
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ART. 3: Il est ajouté à l'article 17 après le pre­
, mier alinéajles dispositions 'suivantes : 
· « Ils doivent, 'cn >outre, indiquer dans leur décLara­
,tion k montant de leur chiffre d'affaires ainsi que le 

n"ml et l'ad~eljSe du ou des, comptables ou experts 
, chargés de tenir leur comptabilité ou d'en déterminer 

OU contrôler les réw,ùtats généraux, en précisant si ces 
technidens, fûnt .ou non partie du personnel salarié de 
leur ,entreprise. Ils peu\'ent, le cas échéant, j<lind!1e à. 
leur déclaration, les observatiuns e"entijelles et les 
conc1ushms qui .ont pu leur être remises par les èx­
perls-oomptablei .ou les comptables agréés !1largés 
par ~x, dans Les limites de leur compétence, d':éta·, 
bHr, oontrôlér .ou apprécier leur bilan et leur oompte 

, de pertes et profits ». 
, Le r'este de l'article sans changement. 

ART. 4. -Le paragraphe le, de l'article 42 est 
complèté oomme suit: 

« Les allocations spéciales destinées à oouvrir les 
frais inhérents à la fOnction ou à l'emploi 'et effecti­
vement utilisées conformément il leur 0bjet " 

ART. 5. Dans le texte des deux derniers alinéas 
de l'article 45, l,e chiffre de 50.000 francs est substi­
tué ,au chiffre de 30.000 francs. 

AIn. 6. - L'article 46' est modifié comme suit: 
({ pour le calcul de l'impôt toute fraction du revenu 

annuel n'excédant pas l.OOOfrancs est négligée. L'im­
pôt ne porte que sur la fraction du revenu net annnel' 
qui excède la somme de 96.000 francs. 

« La fractiûn oomprise entre 96.000 francs et 
126.000 francs e,stoomptée pour 1/4, celle oomprise 
entre 126.()OO et 186.000 francs est comptée pour 

, inoil,ié et la partie excédant 186.000 frlillCS pour la: 
totalité' ». 

Il <eSt fait application du taux réduit fixé à l'article 
65 ci-après. . 

Le dernier alinéa est supprimé ct remplacé par l'ar­
· ticle 46 bis ainsi 'conçu: 
• 	 «Artide 46 bis. - Sur l'impôt calculé comme il 

est dit à l'article 46 ci-dessus le contribuable a df,Oit 

aux réductions' pour charges de famine prévues à 

l'article 66,.ci-après. ' 


k cet égard; la situatiûn de famine dont il doit être 
tenu, compte est celle existant au 31 décembre de 
l'année d'imposition telle qu'elie est définie à l'arti­
de 43 ci-dessus. . 

Sont considérés oomme enfants à là charge dT,! 
contribuable ceux qui sont désignés à l'article 79. 
ci-après relatif' à l'impôt géneral. l'autefois par· dé­
rogation aux définitions dudit article, la limite d'âge 
indiRuéeest' prolongée jusqu'au 31 décembre suivant 
'le vingt et unième anniversaire ou la date du màriage. 

'Les 'différences consf,atécs en fin d'année entre le 
total des retenues effectuée~ à la sourœ et le compte 
-établi sur la situation, de famme au 31 "décembre, e\ 
ne résultant exclusivement que du fait de naissance .ou 
décès survenus en cours, d'inlnée, ne dûnnent' Heu 
ni à taxation oomplémentaire ni à dégrèvement }). 
.• ART. 7. - Le troisième alinéa de 'l'article 48 est 
ainsi oomplèté : . 

Le nombre d'enfants déclarés par le bénéficiaire du 
paiement OQmme étant à sa' charge au 'jour d'échéance 
de ce paiement »;' 

Le r,este de l'article sans changement. 

ART. 8. - Le premier alinéa de l'article 58 est rem­
placé par les dispositions suivantes: ' 

" Tout employeur ou débirentier qui ayant effec­
tué des retenues de l'impôt ,cédulaire, n'a pas versé le 
montant de ces retenues à· la caisse spécifiée à l'arti­
cle 49 dans les délaisprcscrits, est personnellement 
imposé par voie de rôle d'une somme égale au,x re­
tenues non versées. 	 ­

" Il est, en outre, frappé, pour chaque période 
d'unmiols écoulé entre la date à laquelle le versement 
des r,etenues aurait dû norrti.alement être effectué ,et 
le jour du paiement, d'une amende fiscale égale à 
100/0 du montant des sommes dont le versement a été 
différé. Pour le calcul de cette amende, toute période 
d'un mois commencée est oomptée entièrement ». 

Le reste de l'article sans chang.ement.
\ 

ART. 9. Le preiniér alinéa de Partiele 60 est 
ainsï oomplèté : , 

« Les droits et amendes fiscales prévus par les 
articles 57, 58 et 59 Ci-dessus sont constatés par le 
Ch:èfd:u Service des Ooritributions Directes ,et compris 
dans un .ou plusieurs rôlesqni peuvent être mis en re­
oouvrenent jusqu'à l'expiration de la troisième année 
snivan't cene au cours de laquelle les infractions .ont 
été commises. Les droits et amendes établis dans ces 
oonditions s.ant immédiatement exigibles en totalité ». 

Le reste de l'article sans changement. 

AR'f.10. Les 'deuxième et trOIsième aliIiéas de 
l'article 66 wut modifiés comme suit: 

" 20 % pour chacun des deux premiers enfants 
à la charge, du eontribuabl,e; 

" 30<l/o pour C\1aque enfant _ à sa charge à partir 
du troisième. 

« Le monlant total des réductions sur chaque 'impôt 
ne peut excéder 3.000 francs pour chacul1 des deux 
premiers ,en-fants à la charge du contribuable et 9.000 
francs pour cilaque enfant à partir du troisième '. 
, Il est ajouté un dernier alinéa ainsi conçu « sauf, 
en ce qui ooncerne les réductions applicables à l'impôt 
Sur l,es traitements et salaireS, les dispositions parti ­
.culièr,es de l'article 46 bis ci-dessus ». ' 

ART. 11. - Il. est ajouté au titre IV: « Disposi­
tiûns OQmmunes à divers impôts cédulaires », une 
section V, intitulée: 
, «SECTION V 

« Déclaratiûn des commiss:ions, C,Ourtages, ristour­
nes, honoraires des dt,aits d'auteur, des rémunérations 
d'associés et des parts de bénéficiaires » 'et oompç>rtant 
les quat!1e articles 68 à 68 quater ci-après; 

({ Article 68. . - Les Chefs d'entreprises ainsi 
que les oonlribuablés re'levan! de l'im~t sur les 
bénéfioes des professions non cOOnnetclales qui il 
l'occasion de l"exercice de 1eur profession, versent 
à des tiers ne faisant pas partie de leur personnel 
salarié, des commissiûns, oourtages, nsloumes CO!lè­

merciales ou autres, vacatiûns, honoraires occasiO'lnels 
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ou non, gratifications, et autres rémunérations, ,doi. 

\'lent déclarer ces sommes dans les oonditious prévues 

aux articles 50 et 53, ci·dessus IOl'\lqu'elles dépassent 

1.000 francs par an pour un ,même bénéficiaire. 

« tes dites sommes sorit cotisées, au nom du béné· 

ficia:t" il l'in::pôt cédulaire correspondant à la 'nature 

d'activité au titre de laquelle Ce d"rnier les a per­

çues. 
• « La partie versante, qui n'a pas déclaré les SIOm~ 

mes visées' au présent' article perd ~e droit de le,s por­

ter dans ses frais ppofessionnels pour l'établissem",nt 

de Ses propres impositions. L'application de cette 

sanction ne met pas obstacle à celle de l'amende pré­

vue à l'article 68 quater ci-après, ni à l'imposition des 

mêmes SIOmmes au nom du bénéficiaireoonfor. 

mément à l'alinéa précédent ». 


« Article 68 bis, Les entreprises, 90ciétés ou 
associations qui procèdent à l'encaissement et au ver­
sement des droits d'auteur ou d'inventeur sont tenus 
de déclarer dans les conditions prévues aux articles 
50 et 53 ci-dessus le montant des sommes dépassant 
1.000 francs par an qu'elles versent à leurs membres 

ou il leurs mandats ». 


« Article 68 ter. 1. Les gérants des sociétés en 
nom collectif ot!c en commandite simple sont tenus de 
fournir au Cllef du Service des Contributions Direc­
tes ,cn même que la déclaration annuelle du bénéfice 
social prévue par les articles 16 et 33 ci~dessus un 
état jndiquant : '. 

({ 10 ~ Les noms,prénoms et domiciles des asso­
ciés; " 

, 2°, ~ la part des bénéfices de l'exercice ou \ 
des exercices clos au cours de l'année précédente oor­
respondant aux droits de chacun des sociétés en non;r 
oolleelif ou oommaudite dans la société; 

« 3<> En ce qui- concerne les sociétés en comman-
diJ:e simpIe, le montant des bénéfices distribués aux 
oommanditaires au cours de l'année précédente. 

« Il. - Les gérants des sociétés à respon:sabilité 
limitée sont tenus de déclarer dans les conditi0l1S pré­
vues au paragraphe' 1er ci-dessus outre les nom, pré­
noms .'et, domicile des associés: 

({ 10' - Le nombre des parts sociales appartenant 
al toute propriété ou en usufruit à chaque associé; , 

« 20- Les sommes versées à chacun des associés 
au oours de l'elliercice précédent à titre soit de traite­
ment, émoluménls, indemnités et autres rémunérations, 
soit d'intérêts dividendes ou autres produits de leurs 
parts sociales. 

« III. ~ Les gérants des associations en participa­
tion et des sociétés de oo-propriétaires de navires sont 
tenus de ~oumir dans les conditions prévues au para­
graphe le, du premier ,article un état indiquant:, 

« ID, - Les ,noms, prénoms, professions et domici­
les des associés gérants et 'des co-participants; 

{( 20 - Les parts des bénéfices de l'ellicrcice pré­
cèdent revenant à chaque associé gérant ainsi qu'à 
chaque co-participant exploitant personnellement une 
entreprise ou exerçant une profession dans les pro­
duits de laquelle entre sa part de bénéfices; . 

« 30 - Le montant des bénéfices distribués aW( 
. autres oo-participants au cours de l'année précédente. 

« IV. Les sociéiés anonymes sont !enùes de dé­
clal'cr dans lés êonditions prévues par, l'article 51 (20 
alinéa ci-dessus) le montant des tantièmes et jetons de 
présence \'ersés au cours de l'année' précédente aux 
membres de leur Conseil d'Administration' et passi­
bLes de l'impôt sur le revenu des valeurs mobilières. 

« Les sociétés ,en commandite par actions sont tenues 
de déclarer dans les mêmes conditions les oommes 
allouées aux associés gérants 'à titre de rémunératian 
de leurs fondions ou de leurs apports dans la mesurf' 
où ces apports l'!e sont pas représentés par des ac­
tions ou parts bénéficiaires ». , 
, « Article 68 quater. - Toute infraction aux pres­
criptions des articles 68 à 68 ter donne lieu à l'appli­
cation de l'amende prévue à l'article 59 ». 

ART. 12. - L'article 69 est oomplèté et modifié 
ainsi qu'il suit: . , 

10 - le paragraphe 2 est précédé de la mention 
suivante : 

« sous réserve des dispositions de l'article 69 bis 
flQUvearu ». 

20 - le paragraphe 7 iCst supprimé. 

ART. 13. - Il est créé un article 69 bis conçu : 
(, Lorsqu'un oodtribuabl,~, précédemment domicilié hors 
du Territoire transfère SOli domicile au Togo, les 
revenus dont l'imposition est entraînée par l'établis­
sement 'du domicile au Togo ne sont comptés .que dl1 
j<>ur de cet établissement. 

La même règle est applicable dans le cas du oon­
tribuable qui n'ayant pas antérieurement de résiden· 
ce habituelle au Togo, y acquiert la pisposition d'une 
teUe résidence }). 

ART- 14. - Il est ajouté après l'article 76 .les deux 
artides 76 bis et 76 ter suivants : ' 

« Article 76 bis. - Lorsqu'un associé., actionnaire, 
commanditaire ou porteur de parts .bénéficiaires cède 
à un tiers, pendant la durée de la société, tout ou par­
tie de &es droits sociaux, l'.exèédent du prix de ces­
sion sur le prix d'acquisition de t:esdroits est 
compris dans les bases de l'impôt général di! par
l'intéressé. ' , 

« Toutefois l'imposition de la plus-value ainsi réa­
liséeest subordonnée aux deux conditions suivantes : 

« IQ - Que l'intéressé ou SOn oonjoint, ses ascen-. 
dants ou descendants exercent ou aient exercé, au. 
couts des cinq dernière~' années des mnellons d'adL 

'miuistrateurs ou 'de gérants dans la société et que les 
droits des mêmes çersonnes dans les bénéfices sociaux 
.ai.ent dépassé ensemble 250/0 de ces bénéfices au 
oours de la même période; 

« 20 - Que le montant de la plus-valuè réalisée 
dépasse 20.000 franes 

« Ces dispositions ne sont pas applicables aux as­
sociés ,en nom collectif et aux gérants des sociétés 
en commandite simple.., qui sont imposables chaque 
année à raisolJ de· la quote-part des hénéficesso­
claux oorrespondant à leurs droits dans la société ». 

« Article 76 ter. - Le boni attribué, lors de la li­
quidation d'une oociété, aU!< titulaires de droits 'lOciaux 
en Sus de la valeur nominale de leurs parts ou actions 
n',est compris dans le~ bases de mmp,ôt général SUl" 
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le revenu que jusqu'à concurrence de l'excédent du 
prix de rembo).1rsement des droits soèiaux annulés 
SUr le prix d'acquisition de ces droits, dans le cas 'Où 
ces derniers S'Ont supérieurs à la valeur nominale. La 
même règle est applicable dans le cas où la société 
rachète au oours de son existence les droits de cer­
tains associés adiQnnaiœs 'Ou porteurs de' parts béné­
ficiawes »). 

ART. 15. - Au chiffre de 30.000 francs pour 
chacune des personnes à charge et au maximum de 
180.000 francs figurant à l'article SO wnt substitués 
les chiffres de 40.000 et 200.000 francs. 

ART. 16. - Au chiffre de 40.000 francs figurant 
au le; alinéa de l'article SIest substitué le chiffre 
de 100.000 francs. Les tranches du revenu imposable
et les taux qui s'y appliquent sont mQdifiés comme 
suit: \ 

« 'Entre 100.000 et 150.000; 30{0 

" Entre 150.001 et 200.000; • 40/0 
« Entre 200.001 et 250.000; 60/0 

« Entre 250.001 et 300.000; , SO{o 
« Entre 30(l.OOl et 400.000; 100{0 
« Entre •. 400.001 et :;;00.000; 150;0 
« Entre 500.001 et . 600.000; 200;0 
« Entre 600.001 et 7>00.000 ; 'J.60f0 
" Entre 700.001 et 800.000; 32% 

. « Entr·e 800.001 et ·UIOO.ooo; 400;0 
« Au·dessus de 1.000.000 500;0 

,ART. 17. - L'article 82 est modifié de la façon 

'SUivante : 


les mets « à 'l'article 71 " figurant au le, et au 
2< alinéa sont remplacés par les mots « à l'artide 
79 ». Au la du troisième alinéa ", le chiffre de 150.000 
francs est substitué au chiffre de' 75.000 francs. . 

. ART.. 18,- L'article 84 est complèté par un troisiè­
me alinéa ainsi oonçu : 

« Les contribua:blesqui entendent bénéficier des 
disposjtkms de·.I'article 78 ci-dessus doivent joindlre à 
leur déclaration une note indiquant, avec toutes les 
justifications utiles, le total des revenuS d'Ont l'éche­
lonnement est demandé, l'origine desdits revenus et 
leur répartition sur la période d'échelonnement. 

Ain. 19. Les dispositions de l'article 85 sont 
abrogées. 

ART. 20. L'article .85 bis devient l'article &5.' 
Son troisième.,alinéa .est annulé et remplacé par les dis­
positions .suivantes : 

« une déc\aratï.on provisoire des revenus imposables 
en vertu du présent article est produite au moins trente 
jours avarit la date problable du départ du contribua­
ble du lieu .de sa résidence. Elle est wum'Îse aux rè­
gles ,et sanctions prévues à l'égard des déclarations 
annuelles. Elle peut être complètée,' s'il y a Heu, jus­
qu'à l'expiration des deux premiers mois de l'année 
suivant celle du départ. A défaut de. déclaration rec­
tificative souscrite dans ce délai la déclaration proyi­
ooirc· est oonsidérée comme confirmée par . l'intéressé. 

,Les mêmes règles sont applicables dans le cas d'a­
bandQn de toute résidence au TQgo. . 

Tout contribûable qùitta~t définitivement le Togo 
ne peut obtenir son visa de départ que sur justifica­
tion du paiemënt des impositions dues tant en raison 
des revenus acquis au' cours de l'année antérieure 
qu'en vertu des dispositiQns du présent article. 

Tout contribuable ne relevant pas d'une adminis­
tratiQn publique et quittant le T'Ogo pour une absence 
temporaire devra fQumir avant départ un engagement 
de oon employeur d'acquitter pour son compte les 

.impositiQns dont il pourrait être redevable dans le cas 
où il ne rejoindrait pas le TerTitoire, ou, à défaut, 
laisser des garanties suffisantes pour assurer le re­
couvrement desdites impositi-ons. . 

Le Commissaire de la République aura toutefois l~ 
faculté de relever le contribuable de cette Qbligatiolî 
sur demande justifié.e de l'intéressé.' 

ART. 21. - L'article 85 ter devient l'article 85 bis. 

Afl.T. 22. - L'article 97 est complèté elitre les deu­
xième et troisième alinéas par un alinéa ainsi oonçu:· 

« Sont égaiement exigibles immédiatement pour 
la totalité les droits et amendes fiscales visés à l'artiCle 
60 ». 

ART. 23. - il est substitué dans le troisième ali-' 
né" èc l'ar,licle 105 à l'cxpr.essiQn « chiffr~sromains )}, 
l'expression « chiffres arabes ». 

ART. 24. - Les dispositions de la présente déli:téra­
Uon sont applicables à compter du l" janvier 1949. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé,le 22 
novembre 1948. 

Le. Président de l'A.R.T" 
OLYMPIa Sylval)us. 

,ARRETE No 1012jA.P.A. du. 30 diceiii/;'re 194.8. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEV,c\.UËR .of LA L~CilON D'HONNEUR:, 

. COMPAONON DE LA llDé~ATION, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

VU' le décret du 23 m~rs 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo' et création d'assemhlées 
représentatives ; 

Vu le décret du 2 février 1852; 
Vu le décret du 13 janvier 1866; 
Vu le décret du 23 août 1946 portant règlementation de 

la réviSIon des listes électorales en Afrique OCCldentale Frall_ 
ça~sej en Afrique Equatoriale Française, au Caméroun, au 
Togo" à la Côte Française des Somalis, à Madagascar et 
Dépendances et aux Comores j 

Vu la loi du 5 octohre 1946 relative à l'élection des 
membres de l'Assemblée National-e notamment en son article'
40; _ . 
"yu la . loi du 27 août 1947 complétant l'article 40 du 

titre VI de l, lOi du 5 octobre 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE. PREMIER. - JI est procédé à compter du 

1e' janvier 1949 à la révision annuelle des listes ~lect<r 
raies dans le T·erritoir"· du Togo. 

http:d�c\arat�.on


81 16 janvier. IM9 JOURNAL' OFFICIÈL DU TERRITOIRE DU TOGO 

ART: 2. '- Les demandes en inscription ou en radia­
tion sont reçues au Bureau "de la Mairie ou du Cercle 
·du 1et· janvier au 31 janvier. 

ART. 3. - Les réclamations des électeurs sont reçues 
au Bureau de la Mairie ou du Cercle du 2 au 28 fé­
vrier. 

ART. 4. - Les décisions de la Commisston de juge­
ment seront rendues au plus tard le 10 mars. 

ART. 5. - 'Les délais de la procédure de révision 
sont fixés· dans le tableau annexé au présent arrêté. 

ART. 6. - Sont désignés oomme membres des com· 
missions adjninistratives chargées de la révision des 
listes élecioraIes du premier collège : " 

10 -, Comntu../llJ·MiJ$e et Cercle de Lomé 
1 

M.M. Bastard Aquéréburu 

20 Cercle d'An.écfio 

M.M. Jonquet [)pssou Jean 

30 - Cercle da Centre 

M.M. Voldoire - Fontaine 

40 Cercle de Kwafo 

M.M. Ie Dr. Ajavon - Giraud Robert 

50 - Gercle$ 'de Solwdé et dIJ Mungo 

M.M. le RP. Neth - Rinkliff 

ART. 7. Sont désignés oomme membres des 
oommlSSlQns administratives chargées de la révision 
des listes électorales du deuxième coHège : 

10 - COmntu../llJ·Mixte et Cercle de Lomé 

M.M. Ajavon Emmanuel Anthony Jljorbertus 

20 - Cercle d'Aw!c/tIJ 

M.M. Fio Lawson - Ata Quam Dessou 

30 - Cercle du Centre 

M.M: Agool()n Albert - Doi Nagbé 

40 - Cercle de Klouto 

M.M. Apel()r Il - Jean Johnson 

50 - Cercle de, Solwdé 

M.M. Houngues - Saïbou Bako 

60- Cercle de Mango 

M.M. Iman Abdoulayè - Francis ·Paul 

ART. 8. ,Sont désignés comme membres à adjoin­
dre aux oommissions administratives 'de révision des 
listes électorales du premier coilège, pour la forma­
tion des commissions de jugement : 

10 CommulUJ-Mixtc et Cercle de LOllié 


M,M. Coco Hospice - Carillon 


20 - 'Cercle d'Attéc/tIJ 

M.M. le Dr. Breteau ~ Combes 

30 - Cercle du Centre 

M.M. RP: Franck - Raynaud Bernard , . 

40 - Cercle de Klouto 

M.M. Oberhansli Goorges RP, Wedel 

50 - Cercles de Sokodé et Ile Mungo 

M.M. GilIo! ~ Cafford 

AIn. '9. - Sont désignés COITnne membres à ad­
joindre aux commissions administratives de rCVlSlon 
des listes électorales dn deuxième collège, pour ,la 
formation ,(les commissions de jugement : 

10 - Commu.tle-Mixte et Cercle de Lomé 

M.M. Aklassou - Atayi John Amaté 

20 - Cercle d'Att.éc/tIJ 


M.M, Mensah Fred Kournako -; Agbanon 


30 - Cercle dil Centre 

M.M. Koffi Julien - Tchakpala Soussoukpo' 

40 - Cercle de Klouto 

M.M. Gaspard Abbey Dagoovi Peter 

50 - Cercle de Sokodé 

M.M. Boukari AY'eva Derman 

60 Cercl<; de Mango 

M.M, Kuessan Grégoire Moussa Baba Adjassou. 

ART. 10. - Vu l'urgence, le présent arrèté sera' 
ifl1!tlédiatement, applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Cercles et 
Subdivisions ainsi que dans fous les bureaux 'de Postes 
du T.j!rritoire. ' 

Lop:ul:, le 30 décembre 1948. 

pon.r li Co11ll11i.s$aire de la Répu.fJ/iqu.e a/f{'Ieltf, 
Le Secrétaire Général, ' 

clwrgé de l'expéditiiOn des affaires 
con.rtuites ét urgentes, ' , 

F. M. OUILLOU. 
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TABLEAU 


'des délais de la procédure de révision. 


Désignation 
. 

Début des opérations de révision 

Délai acoordé aux él·ecteurs pour pré'senter leurs de­
mandes d'inscription .. 

Délai acoordé' à la commission administrativ·e pour la 
préparation dti· tabLea.u rec!ifkatif et son dép"t aux 
bureaux de la Ciroonscription ." 

Publication du tableau rectificatif et début du délai 
accordé aux électeurs pour présenter leurs réclama­
tions . ,... _ 

Fin du délai acoordé aux électeurs pout pr.ésenter 
leurs réclamations • .... . 

Fin. des travaux de la oommission de jugement 

Délai de la notification des déeisions' de la Commis­
sion de Jugement ., . " 

Délal d'appel. devant le présiderit du Tribunal de lr" 
Instance . ..••. . • 

Délai pour les décisions du Président du Tribunal de 
1"" Instance . . 

Délai pour 'la notjfication des décisions du Président 
du Tribunal de 1'" Instance .. 

CIôtu~~, .d~finitiV'e des listés .'~. 

Affributionsdes bureaux de poste 

ARRETE No 1013/P~T.T. da 30 décembre 1948. 

LE GOUVERNEUR DES CoLoNIES, 
CHEVALIER DE LA LtoioN O}HONNEIm, 
',. GO~PAONON DE LA LIIŒRATlON, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu 1" déc...t du 23 mars 1921 délenninant les attributions 
et les pOuvoirs dù Commissaire de la République' au Togo; 

Vu le décret .du .~ janvier 1946 podant réorganisation
administrative dù territoire du Togo et création d'assembJées 
repr&entatlv<:.;· . 

Vu l'arrêté nO 71 ter du 3D nOV1!inbre 1920 ponant ou­
verture ·des bureaux' de 'JlOSU! aux opérations postales, télé· 
graphiques et "téléphonIques, aU service des articles d'argent 
et des enV'ols eontre -remboursement; ._ 

Vu les arrêtés nO' 74 et 419 des 28 décembre 1920 et 
3 aoîlt 1932, ouvrant tout~'S J.. localités pour'llles d'uri b~ 
reau de poste au service des fi:olis postaux; 
. Vu 'l~s décisions nOS 349 et 149 des. JO septembre 1935 

et 17 octobre 1936, ouvrant Jes bureaux de poste au service 
..de la Caisse ,d'Epargne; , , 

Nombre de Calendriers des 
jours opérations 

let janvier 

31 jours 31 janvier 

31 jours 31 janvier 
. 

'2 février-

28 février - . 
10 jours 10 mars 

4 jours 14 mars 

17 marS.. 3 jours 

25 mars8 jours 

5 jours 30 mars 

31 mars 

. 

Vu l'arrêté nO 155 du 23' m~rs 1941, ouvrant tous les 
bureaux de f>OStf! du territOIre au service des chèques J>05'" 
taux de l'A.6.F.; 

Vu J"" arrêtés nOS 188 et 551{p.T.T. des 15 avril 1937 et 
5 août 1947, portant ouverture des bureaux de poste au ser­
vice des vaJ"urs déclarées; 

Vu l'arrêté nO 459{p.T.T. du 15 juillet 1947 portant fixation 
de l'encaisse des bureal'X des. P.T.T. du territoire du Togo; 

Sur 1. proposition du Chef du Serviet. des P.T.T.; 

ARRETE: 
ARTICLE PIlEMliER. Les attributi<Qns des bureaux 

de poste du Territoire sont fixées oonformément aux 
indications de la nomenclature jointe au présent arrêté .. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera; 

Lomé, \.e 30 décembre 1948. 
POllJ' te Commissaire d~ ta R.épa111ique «fir;etit,' 

Le Setrétàire Ciénérat,.­
ckàrgé de l'expéditiJJn des aftaires 

courattfes it urgentes, ' 
F. M. GUILLOU•. 
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NOllla.elature des bureaux d. Po.te du Togo RVT, 

Abréviations emPloyées RBT. 
P.T.T. 1/ 

C..P. . Toutes opérations. postales 
VD.T • . Télégraphie officielle et pri­

vée, intérieure et internationale 
T (1) .' TélégraphIé officielle et 

privée intérieure 
t .' . Téléphonie. 

CE. .T.S.F. TélégraphIe sans fil CE 	1. .ML. Màndats locaux de poste -et télégraphi- CHP 1..ques: maXimum normal 
ML 1. Mandats locaux de poste et télégraphi-

CHP 2.ques : maximum 10.000 francs . 
ML 2. Mandats locaux de poste et télégraphi-

CHP 3.ques: maximum 2.000 francs 
ML 3. . Mandats locaux de poste exclusive-

CHP 4.ment : maximum ROflUaI 

MM. Mandats métnopolitains de poste et té· CHP 5.
légraphiques ,et mandats de poste 
internationaux CHP 6.

MM 1.. MaIidats métropolitains de poste ex­

clusivement 


NOMENCLATURE 


Reoouvrements 'Ioeaùx, franoo'Coloniaux 
et interooloniaux. 

EnVIOis oontre remboursement . locaux, 

franoo-coloniaux et intercol<.miaux 


. Colis postaux, tous régimes 
Valeurs déclatiées (paquets, lettres, boî. 

tes, oolis), lorsque ces objets de cor­
respondance, sous leur forme ordi­
nair,e, sont dfectiveqJent admis par 
le bUl'eau ( 

Caisse d'épargne 
Caisse d'épargne 
Chèques postaux, emlSSlon et paie­

ment jusqu'à - 50.000 frs. 
Chèques postaux, émission et paie.. 

ment jusqu'à . • . ',100.000­
Chèques postaux émission et paie­

. ment jusqu'à . '. 200.0ClO­
Chèques postaux, émission et paie­

ment jusqu'à . • . 500.000­
Chèques postaux, émission et paie. 

ment jusqu'à '. 1.000.000­
Chèques postaux, émission et paie. 

ment jusqu'à illimité. 

des bùreaux de' poste du Togo avec Indication des opérations auxquelles ils participent, 
.._.... 

, 
CHPVD CI!Bureaux: PTt ·TSF RVT RBTMI. MM C 

! 

. 
A. - De plein exerèÏce TOGO 

LoméR.P.. 
Anécho. 
Atakpamé • 
Bassari . 
Lama-Kara 

Palimé • 

Sansanné-Mango. 

Sokodé. 

Tsevié 


E. - Secondaires 

Agou 
Agbelouvbé . 
Akaba · 

Aledjo 
Anié~ · 
Assahun 
Badou · . 
Blitta · 
Noepé · 
Nuatia · 
PagaIa 
Porto-SégUr<> . 
Tchamba 
Vogan 

PTt' 
PTt 
PTt 
PTt 
PTt 
PTt 
PTt. 
PTt 
PTt 

PTt 
PTt 
PTt 
PTt 
PTt 
PTt 
P 
PTt 
PTt 

. 	 PTt 
PTt 
PTt 
PTt 
PTt 

TSP ML 
ML 
ML 
ML 
ML 
ML 
ML 
ML 
ML 

Rattaché au 
Rattaché au 
Rattaché au 
Raltaché au 
Rattaché aU 
Rattaché au 
Rattaché au 
Rattaché aU 
Rattaché au 
Rattaché au 
Rattaché' aU 
Rattaché au 
RattacHé au 
Rattaché au 1 

MM 
MM 
MM 
MM 
MM 
MM 
MM 
MM 
MM 

RVT 
RVT 
RVT 
RVT 
RVT 
RVT 
RVT 
RVT 
RVT 

RET 
RBT 
RET 
RBT 
RBT 
RBT 
RET 
RET 
RBT 

bureau de PaIimé 
bureau de Lomé 
bureau d'Atakpamé 
bureau de Sokodé 
burea~ d'Atakpamé 
bur.au de Lo.mé 
bureau d'Atakpamé 
bureau d'Atakpamé 
bu'reau de Lomé 
bureau d'Atakpamé 
bureau d'Atakpamé 
bureau d'Anécho 
burea~ de Sokodé 
bureau d'Anécho 

VDC 
VDC 
VDC . 
VI)C 
VDC 
VDC 
VDC 
VUC 
VDC 

. 

CE 
CE 
CE 
CE 
.CE· 
CE 
CE 
CE 
CE 

CHP4 
CHP2 
CHP2 
CHP2 
CHP2 
CHPZ 
CHPZ 
CHP2 
CHP:.l 
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TaxIs postales 

ARRETE No 10i9jP.T.T. da 31 décembre 1948. 

LE· GOUVERNEU~ DES COtoNIES, 
CHEVALlER DE LA LtOloN OJHONNEUR., 

çoMPAONON DE LA LIBÉR,ATION, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 port.nt réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 
. Vu le décret du 30 décembre 1912 sUr le régime ·finallcier 

des cclonies, l'ensemble des actes qui l'ont _modifié; . 
Vu le décrei du 25 octobre 1946 portant création d'une 

Assemblée Représentative au Togo; 
Vu 1. délibération nO 69(48 du 29 décembre 1948 de la 

Commission Permanente de l'Assemblée Représentative du 
Togo portant· revision de certaines taxes du "'Service des 
PQS~ et télécommunications du Togo; 

'" "t..e conseil privé e:ntendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Es<! rendue exéootoire, la 

Délibéra,tion No 69/48 du 29 décemb're 1948 de la 
Oom.mission Permanente de l'Assemblée Rep~ésenta­
tive du Togo portant révision de certaines taxes du 
service des Postes et Télécomm.unications du Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié, 
communiqué partout où beS<lin sera. 

Lomé, le 31 décembre 1948. 
Pour le Commissaire de la RépulJlique absen't, 

. Le Secrétaire Oétibal, 
chargé 'de l'expéditiOn des allaires 

caurlIlll'es et urgellies, 
F. M. GUlLI.oU. 

DELIBERATION No 69/48 de la CommissioJt Per­
maitent{t de l'Assempléfi ReptésenitJtive 'portPllit ré,. 
vWOJt de certaines taxes da serviCe der> PO$.lBS·èt 
TéMCotttmlJl1ications da Togo. 
La Oommi.&sion Permanente de l'Assemblée Repié­

sentat.iv,e du Tpgo. . 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentativeS; . 

Vu ·1. décret du 30 décembre 1912 sUr le régime finander 
des ~lonies, 1'ensemble des actes qui Pont m<Klifi~ 

. Vu l'instruction no 1 sur le servi"" des Postes, Télégra­
phes «t Téléphones en AOr rendue appllcab'le au Togo par 
arrêté No 49 du 13 octobre 1920; 

Vu l'ensemble des textes locaux portant modifications des 
taxes. et tarifs postaux, télégraphiques et téléphoniques dans 
le régime Intédeur du Togo; 

Vu 1. décret No 4S_0145 du 26 décembre 1945 fixant les 
C<mQitiOns de règlement des obhgations entre les Terrilo!res 
de la zone franc; .-, . , 

Vu l'arrêté No 28jiP.T.T. du 9 janvier 1948 portant fixa­
tion des taxes postales et taxes et droits de servu:e des ArU. 
ctes d'Argent et des Chèques Postaux dans le régime inté, 
rieur du Togo et dans 1es relations franC()...CQlonia1es et in... 
'tercoloniales; 

Vu l'arrête "No 30;P.T.T. du 9 janvier 1948 portant ftxa_· 
tion des taxes applIcables aux correspondances des services 
télégraphiques dans le· régIme intérieur du Togo et dans les 
lelotions -entre le Togo et l'A.O.r.; 

Vu l'arrêté minlstériel du 26 décembre 1946 portant réa.. 
. ménagement de certaines taxes postales, télwaphlques et té­

léphoniques; 
Vu la lettre No 5160;Postel 3. C/AEirisc. du II octobre 

1948 et les télégrammes Nos 50.213 Circ. Postel 3 ER(AE/· 
Fisc. et 50.097 des 2 et 4 novembre 1948 du ministre de la 
France d'outre:mer; . 

Vu le décret du 25 octobre, 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

'Délibérant conformément aux dIspositions Cie l'article ~4 
du décret du 25 octobre 1946 précité; 

Délibérant conformément aux dIspositions de l'article 34 et 
. à 'la délégation d~ pouvoirs qUl "lui a été confiée par l'As­

semblée Représentative du Togo par délibération No 56(111 
48 du 22 nOV<!mbre 1948, 

A adopté la délibération dont la teneur suit : 
ARTICLE PREMIER. - Dans le régime intérieur -du 

Tpgo (sauf en ce qui concerne les lettres et paquets 
closf ainsi que dans les relations franoo-coloniales et . 
interooloniales, les t,!xes applicables aux correspon­
dances ou services postaux désignés ci-après S<lnt 
fixés comm e suit : 

1 - Ltlftres et paqu.e,(s clos. 
Jusqu'à 20 grammes . . .. '. 5 frs_ 
Au-dessus de 20 grs. jusqu'à 50 gi-s. '7 ­

. Au.dessus de 50 grs.. jusqu'à 100 grs. 10 
Au-dessus de 100 grs. jusqu'à 300 grs. 15 ­
Au-dessus de 300. grs. jusqu'à 500 grs. 20­
Au-dessus de 500 grs. jusqu'à 1.000 grs. . 30­
Au-dessus de 1.000 grs. jusqu'à 1.500 g1'!S. 40­
Au-dessus de 1.500 grs. jusqu'à 2.000 gm. 50­
Au-dessus de 2.000 grs. jusqu'à 3.000 grs. 65 
Poids· maximum: 3.000 grammes. 
Les boîtes av.ec valeurs déclarées dont le poids est 

supérieur à 3 kilogrammes sont passiMes du tarif de 
65 francs, majoré de 15 francs par 1.000 grammes ou 
fraction de 1.000 grammes en excédent. (Poid< maxi­
mum : 15 kgs). 

II. - Papiers 'ile commerce ou. d'affaires. 
I~ Tarif général . Tarif des lettres 
20 - Tarif spécial : 

. a) Factures, relevés des comptes ou de faclures, 
bordereaux ou avis d'expédW,on et notes d'honorai­
res expédiés sous enveloppes ouvertes ou sur carte à 
découvert et réduits à leursénonciatlons constliJutlves : 
Jusqu'à 20 g . . . . . . " '. . 4 frs. 

b) - Livrets cadastraux échangés entre l'Adminis­
tration des Contributions directes et du Cadastre et 
les Propriétaires : Jusqu'à 500 grs. '. 10 frs. 

III. - Carfes postàl.es oitlinaires. 
10 Cartes (postal:es simples . . . . 4 frs. 
20 - Cartes postales avec réponse-payée. 8 frs. 

IV. Cartes postales il/Ju;trées. 
10 - Tarif général . . . . Tarif des cartes pos­

~ales ordinaires. 
20 - Cartes postales iIlustrées dont l'ensemble du 

verso est occupé .par une îllustration ou gravure, à 
J"exclusion de toute annotation manuscrite, lorsqu'elles 
portent au recto uniquement la daté, la signature, 
l'adr·esse de l'expéditeur et cinq m{)ts au· plus de 
correspondances . • . . . 3 francs. 

http:post�l.es
http:GUlLI.oU
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V. - Cartes de vi8ik. 
'10 - Cartes de visite ne portant que les' indications 

imprimées ou manuscrites autorisées Illur les imprimés. 
Tarif des imprimés ordinaires. . , 

,''}p - Cartes de visite portant une inscription ma­
nuscrite de cinq mots ou de cinq initiales convention­
nelles au plus, exprimant des souhaits, félicitations, 
remerciements, oompliments de' doléances ou autres 
formules de politesse. ..... 3 francs. 

- Cartes de visite portant des m'entions autres 
que ceUes visées aux paragraphes 10 et 20 précédents. 
Tarifs, des lettres. ' 

Sont assimilés' aux cartes de visite les imprimés 
illustrés sur. carte dépourvus de tout caractère commer­
cial et dont les dimensions sont inférieurs aux dimen­
siol1S minima des cartes postales. 

VI. - Imprimés iO,:dinaves et paquets non clos. 
jUSlqu'à 20 grammes . . . '. - 1;5Q , 
Au-dessus de 20 grammes jllsqu'a 50 grs. . -: 3 ­
Au-desws de, 50 grs. jusqu'à 100 grs. 5 ­
Au-dessus de 100 grs. jusqu'à 300 grs. l() 
Au-dessus de 300 grs. jusqu'à 500grs. 15 ­
Au-desSUS de 500 grs. jusqu'à 1.000 grs. 25 ­
Au-dessus de 1.000 grs. jusqu'à 1.500 grs.. 35­
Au-dessus de 1.500 grs. jusqu'à 2.000 grs. 40­
Au-dessus de 2.000 grs. jusqu'à 3.000 grs. 50­
Poids maximum : 3.000 grammes. 
Dispositions speciales .concernant les imprimés ordi­

naires : 
1" "Imprimés pr,ésentés à l'affranchissement en 

numéraire ou affranchis au ffiO}'CU de timbres-poste 
()blité~és d'avance ou d'empreintes de maChines à af­
franchir déposés en nombre au moins égal à 1.000 
triés et enliassés par département, par territoire et par 
bur,eau de distribution: jusqu'à 20 grammes 1,30 

'}p - Imprimés dits « urgenlll » prix courant, 
mercutial$, ootes de bourse et d'lOffices de publi­
cité et, de ,vente, lettreS de ô:>nvocation ou d'invitation, 
avis de passage des vo}'ageurs de. commerce, avis de 
naissance, âe mariage ou de décès, affiches, épreJUV'e$ 
d'imprimerie et oopies destin'ées à l'impression dan~ 
les journaux: taxe additionnelle (par objet) 1\50 

VII. - ]our1tl1UX et écrit!> pbiodiqlJlJl> 
(définis par l'artide 90 de la loi de finances du 16 

avril 	1940) 
Les tarifs actuels ront maintenus. 
VIII. 	 - Tarif, spécw des paquets à l'wei$c 'des 

nlilit!1iTes et 1IÙ1Tins en campagne. 
jusqu'à 20 grammes' . . . . . . . . : 1,50 
Au-desSUS de 20 grammes jusqu'à 50 grs. . 3 ­
Au-dessus de 50 grammes jusqu'à 100 grs. 5 ­
Au-dessus, de 100 grs. jusqu'à 1.000 gr.;;. 10­
Au-dessus de 1.000 grs. jusqu'à 2:000 grs. 15­
Au-dessus de 2.000 grs. jusqu'à 3.000 grs.. 20­
Les tarifs ci-dœsus sont uniformément applicables 

à tous les paquets de l'espèce, quel que soit leur con­
ditionnement (clos ou non clos). 

Les enrois soumis, snr la demande des expéditeurs, 
à la formalité de la recommandation, acquittent, én 
sus des tarifs ci-dessus, le droit fixé, de re\:omman'da­
tian applicable aux paquets non dos. 

IX. 	 - 'Aveftissente.nts et avis etiWJy'és (llLX COlztri­
buables' paT les adntinisfrdf.ioflS 'fill-/lil.Cières. 

Jusqu'à 50 grammes . . . " 4 ­
Avec majOration de . . . . . . . . . 11­
pour l,es plis recommandés avec avis de réCeption. 

X. -'T= postales accessoires. 
1. 	 Droit fixe de neoommandation : 
a) - 'Lettres et paquets clos, cartes postales ordi­

naires, cartes postales illustrées passibles du tatif 
général,envois de valeurs déclarées et enveloppes de 
valeurs à reoouvrer, télégrammes 'à remettre par poste 
reoommandée . . . . . . . . . . .'.. -1\)­

b) - Autres objets . . . . . . . " 8 ­
2. Avis de réception postale des objets chargés ou 

reoommlQldés des télégrammes : 
a) - Demandé au moment du dépôt de l'ob­

jet ........•......• 5,­
b) Demandé postérieurement au dépôt. de l'ob­

jet . . . . . . . . . .. . . . . .. . . 10­
3., Droit d'assurance des lettres et des boites avec 

vat.eur déclarée : 
Jusqu'à 1.000 francs . . . . . . . ',' 1:0­
Puis par 1.000 francs ou fraction de 1.000 en excé­

dent 	 . ' . . . . . . . . . . . . . . 0',50 
4. Poste restante : 	 ' 
A. '- Surtaxe fixe applicable aux objeta de cqrres­

pon(!ance de toute nature l'dressés poste restante IOU té­
légraphe restal\t : ; 

a) - journaux et écrits périodiques . . . 2 ­
'Il) - Autres objets . . . . . . . . .. 3 
B) Droit spécial d'abonnement annuel à la poste ' 

restante: 	 , , 
a) - Vo}'ageurs de commerce titulaire de la carte 

d'identité prévue par la loi du 8 octobre 1919 . 200 
'Il) - Autres personnes . . . . .'. . . . 400 
5. Taxes uùnima applicables aux objets de corres­

pondance ou non insuffisamment affranchis : 
a) - journaux écrits periodiques . ; ., 2 
'Il) - AutreS objets.. ~ . . . . . . " 3 

Xl. 	 Indentnl4fi en, cas de perles 'des (jfjjetfi " 
recomntamNs. 

a) - Lettr,es et paquets clos, caftes postales oroi­
nair.es, enV1O~S ide valeurs à reoouvrer .' . . '. 400 

'Il) Autres objets .' . . . . . . . . 300 
XI!. - RedevOIICes d'tiI')onnentR.fii pour liottes de 

• commerce. 
Petit modèle (par an) . . .'.. . 300­

, Grand modèle (par an) . . . . . . 500­
XIII. - Maximum de 'garar/ii.e et de tMclaniPon des 

lettres et /}Oit!!/!! avec valeur lf.étjWé/J. 
Maximum : 117.647. 

ART. 2. - Dans le régime intérieur du Togo et. 
dans les relations franoo-œlonial.es .et intereoloniales, 
les taxes ,et dmits de commission applicaMes aux 
opérations des services des, articles d'ar!!,ent 'et des 
chèques postaux désignés ci-après sont fIXés comme 
suit: 

ArtiClés d'argf!!/t. 
10 Mandats-poste : 

Droit de comuùssion : 
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Jusqu'à 100 francs., 
Régime franco-co!onial et. intercolonial • . 5 
Régime intérieur . . . . . . . _ 5 ­
Au-d,essus "de tOo francs jusqu'à 500 francs : 
Régime franoo-colonial et intercolonial . . 8 ­
Régime intérieur . . .'. . . . . . . 8 ­
Au-des;;us de 500 francs jusqu'à 1.000 francs : 
Régime franoo-co1onia! et intercolonial , - 9 ­
Régime intérieur . . . . . . _ . . '. 9 ­
Au-dessus de 1.000 francs en sus de la 1axe de \1 

francs oorrespondant aux prell1iers '1.000 francs, par 
1.000 francs 	ou fraction de 1.000 francs en excédent : 

Régime franoo-colonial et intercolonial r ­
Régime intérieur . . . . . . . . . . 1­
20 - Mandats émis en présentation de chèques 'pos­

faux: 
a) d'assignation; b) au porteur : 

Droit d·e oommission : 

Régime franoo-colonial et intercolonial ; Tarif des 


mandats ordinaires 
Régime intérieur: Tarif des mandats ordinakes. 
30 - Mandats oon tributions 

Droit de com:missioll : 


. Jusqu'à 10.000 francs : 
Régime intérieur . . . . . . . 5 '-. 
Au-dessus de 10.000 francs : 
Régime intérieur . '. _ . _... '1() ­

40 - Mandats payabl,es à domicile : 
Tàxe d'expédioon et de factageappllcable aux 

mandats à déoouv,ert (mandats..cartes et mandats-lettres 
ordin'a,ires) et aux mandats émis en re.présentation de 
chèques d'assignation et au porteur à l',excepfu;m de 
oeux qui sont payés li vue sans avoir fait l'objet d'un 
transport postal : 

Régime franoo-cokmiar et interoolonial . 5 ­
Régime intérieur _ . . . . _ . . . . . 5 ­
50 Valeur à reoouvrer payées ef envois contre 

remboursement livrés : 
Droit d'·encaissement : 
- Jusqu'à 100 francs : 
Régime Franoo-Colonial et intercol!onial . 5 ­
Régime intérieur . . . . ...·.c. . . 5 ­

. Au-dessus de 100' francs jusqu'à 500 francs : 
, Régime franoo-oolonial et interoo\onial, . _ 8 ­
Régime intérieur .' . . .•... . , . 8 ­
Au-dessus de 500 francs jusqu'à 1.000 francs : 
Régime franoo-colonial ;Ct intercolonial . • 9 ­
Régime intérieur . . . . . . : . . . 9 ­
Au-dessus de 1.000 francs en sus de la taxe de 9 

francs correspondant aux premiers 1.000 francs, par 
1.000 francs 'ou fraction de 1,000 francs en èxcédent: 

Régime franoo-colonial et intercolonial l ­
(Maximum de peroeption: 40 francs) 
Régime intérieur . . _ . . ',' l ­
'(Maximum de perception ': 40 francs) 
6<> - Valeurs à recouvrer impayées : 
Droit de présentation : . 
Pour chaque vâLeur: 
Régime franoo-colonial et intercolonial 8 ­
Régime intérieur . . . . . . _'. 8 ' ­
70 - A vis de paiement des mandats : 
a) Demandé au moment du dépôt des fonds 

Régime franoo-oolonial et intercolonial . . 5 ­
Régime in/édeur. .... _ . _ . 5 ­
h) Demandé postérieurement au dépôt des fonds : 
Régime franào-colOnlal ,et interoolonial . . 10 
Régime intérieur . . . . . . . . . . 10 
89 - Réclamation relative à Un mandat, !Une valeur 

, à recouvrer ou un envoi contre remboursement : 
, Taxe remboursée au réclamant s'il y a ·eu faute de 
"ervice : 

Régime franoo-col'onial et intercolonial 10 
Régime intérieur , '. . . . . . 10­

Chèques postoox 
ln - V,ersement aux romptes courants postaux par 

mandats de versement du Service des Chèques '. 
Jusq;.t'~ 2~.0o.0. francs: 

Regtme mterlour . . . . . . . . . . 5 ­
Au-dessus de 20.000 francs : " 
Régime intérieur . . _ . . . .' . . :10­
2<> - Retraits au profit du titulaire du compte : 
Par 1'.000 francs ou fraclion de 1.000 francs. 
Régime intérieur . . _ . _ . . _ a,5!'! 

(Minimum: 5 frs.). 

30 Virements postaux : 
a) A l'intédeur d'un même bureau de chèques : 
Par virement : 
Régime intérieur . . . . ' . . . . gratuit 
b) Entre deux bureaux de chèques de l'A.O.F. 
Par virement : 
Régime intériéur . . . . gratuit 
Vir,ement d',office : 
Par virement, taxe addiUonnelle : 
Régime intérieur . . . , . . 12 ­
Virement télégraphique : 
Par 10.0.000 frs. ou fracHon de 100_000 frs. : 
Régime intérieur . . . . ' . . _ 12 ­
Service franoo_ool,onial et intercolonial : taxes télé­

graphiques ·en sus. 

40 - Vir,ements postaux : 
a) France, Algérie, Maroc, Tunisie: 
Par 5.000 frs. ou fraction de 5_000 francs 
Régime franoo-oolooial et intercolonial '1 ­
'h) Virement d'office (France, Algérie, Tunisie, 

Maroc) . 
Par virement, taxe additionnelle : 
Régime franco-colonial et interoolonial . : 12­
c) Virements télégraphiques (France, Algérie, 

Tunisie, Maroc) :. 
Par 100.000 hs. ou fraction de 100.000 frs; : 
Taxe additionnelle : 
Régime franon-colonial etinterooloriial . . 12­
Taxes télégraphiques : , 
Régime franon-oolonial et interoolonial , Sui­

vant destination. . 

50 - Taxes diverses : 
a) Notification d'av.oir : 

'Régime intérieur . . . . . . . . . . :5­
.b) Copies de comptes: 

Jusqu'à ,50 opérations-, 
Régimé intérieur . • . 12­
De 51 à 100 opérations: 
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Régime intérieur . ' , " ..•• 25--": 

Au-dessus de 100 opérations ou fraction 'de 


100 opérati-ons en excédent : 

Régime intérieur . . . . .... 1'2­

c) Modification de l'intitulé d'un oompte-cou­
rànt : 

Régime intérieur . . . . . . . . . . 10­
d) Taxe pour chèque sans provision: 
Réghne intérieur . . .. . . . . . . 10­
,e) Prix de vente des formules (Régime 'inté­

rieur) : 

formules no 5 Chp. (le cent) . . . 35 

Enveloppes no 7 Chp. (le cent) .95 ­
formules nO 8 Chp. (le cent) 50­
Formules no 11 Chp. (le carnet de 25 ror­

mules) .. . . . . .. ,'30­
Formules no 1;2 Chp. (le carnet de 25 ror­

mules) • . , . . . . . · ;30­
Formules no 13 Chpi (le cent) 115 

Bordereau no 14 Chp. (le cent) . . 85 ­
Bordereau no ·34 Chp. (le cent) · 135­
Avis nO 48 Chp. (l,e cent) , , . · '30­

(jo Réclamations: 
Taxe par réclamation : . 
Régime franoo-colonüilet interoolonial 10 
Régimeintérieur , . • . . . .. . 10 ­
ART. 3. - Dans le régime intérieur du Togo (sauf 

en ce qui conCerne les télégrammes privés ordinaires 
et les télégrammes officiels) et dans les relations 

.entre:le Togo etl'A.O.f., les taxes applicables lIux' 
oorrespondances des services télégraphiques ~ont fixées 
oomme suit: 

L - 'Télégrammes privés ordinaires et télégrammes' 
off(ciels : . . 

Quelle que soit la destination (par mot) 3 ­
(Minimum de perception: 30 frs.). 

Il. Télégrammes de presse : 
Ptr mot • • . . '" . ' 1',50 

(Minimum de perception: 15 m.). 
m. - TaxeS télégraphiques accessoires 

10 - Télégrammes multiples : 

.Pour chaque oopie et par fraction indivisible 


de 50 mots . • . . . • . : . . . . 15­
20 . Délivrance au guichet d'un bon de ré­

ponse p'ayée' deminé à oouvrir à l'avance la taxe 

d'un telégramme dont l'envoi est provoqué par 

lettre . . . . . . . ' . . . .. . 5 ­

3' - Annulation d'un télégramme avant 

transmissi.on.. . . . • . 5 ­

40 Télégramme à remettre en mains pro­
pres. ......... ..' 5"": 


50· - Télégramme aveC reçu . . • . . . 5 ­
60 - Copies des télégrammes : 

Par oopi,e jusqu'à 50 mots . . . . .. 5­
Au-delà de 50 mots, par fradion indivisible 


de 50 mots en sus des 50 premiers . • . .' 5 ­
70 Récé\,isSé de dépôt : 
Au momen du dépôt . . . . . '. 5­
Ultérieurement et dans les six mois qui sui­

vent 	 . . • . . . . • .' . • . '. 10 ­
, 80 - Adresses enregistrées ! 


Droit d'abonnement :. 


1 an '. . . . 1.000 frs. 
6 mois 600­
1 mois . . . .150 ­~ 

90 'Communication au guichet de l'orginal 
d'un' télégramme . . , . . . . 5 ­

100 - La taxe des télégrammes urgents, en 
prévision d'une création prochaine est fixée au 
double de la taxe principa1e' d'un télégramme 
ordinaire du même 'nombre de mots. 

AIH. 4. - Dans le régime intérieur du Togo et dans 
les relations entre le Togo et l'A.O. f., les, taxes 

. applicables au service téléphonique wnt fixées comme 
suit: . 

10 - Taxes unitaireS des oommunications urbaines 
et intemrbaines : 

Communications urbaineS : 
Régime de la oonversation taxée . . .. 5­
'Communications interurbaines (par unité in- . 

divisible de 3 minutea) : 
Jusqu'à 25 kilomètreS 6.". '.. 10­

. Jusqu'à 50 kilomètres . . . .' .' 15 
Jusqu'à 100 kilomètres • . . . . . ~ 25 
Par 100 kilomètres au-dessus (distance à vol 

d'oiseau). . .. , . . , . . . . . . '10­
(La taxe ,unitaire des oon-"ersati.ons échangées 

à partir' d'une cabine téléphonique publique est 
majorée de 1 franc par unité de conversation). 

20 - Redevances. d'abonnement ,des lignes 
principales et su'pplémentaires : 

a) Abonnement prindpal . '.' • . . 1.200­
b) Abonnement pour poste supplémentai­

re ........ '... ' . 500­
30 Fournitures et installation des lignes 

principales el shpplémentaires : . . < 

ligneS principales : . 
a) Rayon de 1 kilomètre à vol d'oiseau au- . 

, tour du central . . . . . . . . . . '. 3.600­
h) Rayon de 1 à 4 kilomètres autour du' cen" 

irai (par hedomètre indivisibl,e) '. 1.000-:­
c) Au-delà d'un ral"on de 4 kilomètres, rem­

boursement des dépenses de toute nature majo-. 
rées de 25 % à titre de frais généraux. ,.

Lignes supplémentaires : . 
a} Rayon de 0 à 4 kilomètres autour du cen­

tral téléphonique (par hectomètre indivisi­
ble) . . . . . . . '.' . . . . . 1.000­

b) Dans tous les autres cas, remboursement 

des dépenses de toutes natures majorées de 

25 % à titre de frais généraux. 


4° - Entretien des 'lignes. 

R,edevances d'usage des ligues supplémen­


taires) : . 

a) Redevances d'entretien des lignes princi­


pales et supplémentaires : . 

Rayon de 0 à l kilomètre , . . gratuit 

Rayon de 1 à 4 kilomètres .(par ki\.omèlre 


indivisible) . . . . . . . , . , .. 80 ­
Au-delà de 4 Idlom,ètres: pour les lignes 


aériennes, remboursement des dépenses majo­
rées de 250/0. ' 


b) Redevances d'usage des lignes 'supplé­

mentaires : 


http:transmissi.on
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. Abonnement à la conversation taxée (par 
hgne et par hectomètre indivisible) . . . 200 - . 

50 - Redevance de location et d'entre­
tien des appareils: 

Désignation des appareils et organes
.1. Poste téléphonique oompletdu modèle ad­

ministratif associé. à une ligne p~i:::cipale sim­
ple (y oompris les générateursrl'é!'2c:rici:é .et 
!es, dispositifs d'appel néces~llireJs, le C3$ 
echeant, au lionctionnement normal du poste) ': 

fuste mura1 ou mobile (taxe armudle de lo­
cation .entretien) . . . . . . . . . . 360 ­

Il. fuste téléphonique co::::plet du modèle 
administratif associé à Ime ligne supplémen­
taire (y compris les générateurs d'électricité et 
les dispositifs d'appel néces&aires :e cas 
échéan,t, au ronctio:mement normal du poste 
pou~ les communications avec le rcr:eau) : 

Posk mural ou mobile (taxe an... nclle de 
locdion entretien), . .'. . '.' .. 540 ­

Taxe annueUe d'en:retien des appare::s et 
organes fournis par les abonnés: en:retien nor­

. malement assuré par entreprises privées .habi- ' 
litées. . 

lIJ. lhstallafion aveC interoommunication ·type 
administratif (y oompris la fourniture des pos­
tes; les générateurs 'de courant et les disposi­
tifs d'appel nécessaires au f{)ndiOnnement de 
l'.installation .(commulÎlcatilons avec 1e réseau et. 
communications intérieures) Sans les organes 
ajoutés à la demande des abonnés: . 

Par poste (taxe annuelle 'de location entre­
tien) . . . . . . . . . . . . . . 1.260­

IV. Installation complète avec tableau corn­
IIi)ltateur y compris la fourniture du tableau et 
des appareils des postes avec les générateurs 
.d'électricité 'ct les dispositifs d'appel nécessaires 
au lionétionnement .de l'installation (commwlica­
tions avec le réseau et communications inté­
rieures)' mais sans les organes ajouiés à la de­
mande des abonnés: 

. 	 a) Par direction Supplémentaire utilisée: . 
Taxe annuelle de location entretien: 
De la 1,· à la lQè . . . . . . . 900 frs. 
De la 111< à la 50< • • • • • • 750 ­
fuur la 51e et les snivantes . . . . 600 ­
b) Par direction prinCipale utilisée: 
l'axe annuelle de location entretien: 
fuur. la 1'" . . . . . . . " .' 210 ­
fuur chacune des suivantes . . . . . 105­

. V. 	Commutateur va-et-vient (2 oommutateurs) : 
Taxe annueUe de location entretien '. .' 260­
VI. SOlllû~rie: . 
Taxe' annueUe de location entretien 80 -
VII. Autres organes et installations: 
fuur les postes mobiles fournis en location­

entrelie!! le ~rdon sûuple est remplacé gratui­
tement Jusqu'a concurrence de 3 lhètres; la lon­
gneuren excédent e.,t fournie et remplacée 
aux frais de l'abonné (remboursement des 
dépenses majoré de 25% à titre .de frais géné­
.Taux) : 

,
.' 

(L'entretien des appareils el organes fournis 

par les abOnnés est nonnalement assuré par les 

entreprises privées habilitées. L'Administration 

n'est pas tenue d'assurer cet entretien. Elle' ne 

l'effectuera que dans la mesure de ses possi­

bilités et mOyellllant facturation du montant des 

dépenses et lioumitures majoré de 25 Ofo). 


60 - Taxes et surtaxes diverses -'Disposi­
tions di verses : 


Désignation des appareils et organes : 

a) Avis d'appel: 

Taxe égale au 1/3 de la taxe unitaire de cOnver­


sation de jour applicabJ.e pour la relation consi­
dérée avec arrondissement au franc· supérieur 
et minimum de perception de . . . .. 16 ­

b) 	- S.urtax-e de régularisation: 
10 - Modification ou transformation illicite 

d'une installation n'entraînant pas une môdifica­
tion -de.s redevances d'abonnement (surtaxe 
de) . , . . . . .'. . . . . . . 1.500­

(doublée en cas de récidive). 
2" - Modification ou transformation' illicite 

entraînant une modification des redevances 
d'abonnement OI.i d'usage: Mise en service d'une 
installation réalisée par l'industrie privée avant 
autorisation lOu vérification des P.T.T. 
Utillsation de tout IOU partie d'une ligne d'ahon­
nement comme antenne de T.S.F. : . 

Par poste principal, poste supplémentaire, ap­
. pareil accessoire, liaison irrégulière (surlaxe 

de) . . . . . .....' .... 3.000­
(doublée en cas de récidive). 

c) Taxe de transfert: . 
. Par ligne principale: Même redevance que ' 

pour l'établissement d'une ligne nouvelle. 
d) Taxe de cession . . . . . • . . . 600 ­
c) Rét.ablissement d'un abonné suspendu 

pour non paiement des redevances . . . .'" 100 - . 
f) - Frll1s d'·envOi d'un avis de rappel recom­

mandé pour non-paiement des reaevances. "20 ­
(facturation sur relevé du mois suivant). 

ART. 5. - Les taxes suivantes prévues par les 
délibérations nos 17/47 et 19/47 du 6 déCembre 1947 
demeurent applicables dans le régime intérieur du 
Togo. 

l 0 .Lettres et paquets cltJs 
Jusqu'à 20 grammes . . . . . . . 3 frs. 
Au-dessus de 20 grs. jusqu'à 50 grs. 4 ­
Au-dessus de 50 grs.jusqu'à. 100 grs. .6­
Au-dessus de 100 grs. jusqu'à 300 grs. 10 ­
Au-dessus de 300 grs. jusqu'à :\00 grs. 14 ­
Au-dessus de 500 grs. jusqu'à ~.OOO grs. 20­
Au-dessus de 1.000 grs. jusqu'à 1.500 grs. 25 ­
Au-dessus de 1.500 grs. jusqu'à 2.000 grs. 30­
Au-dessus de 2.000 grs. jusqu'à 3.000 grs. 40­

"Poids maximum 3.000 grammes. 
20 lëlégrautmes privés ordin.a!res et téllgranfutes 

. officiels. .' 
Quelle que soit la destination (par mot) . '2 frs :\0 

(Minimum de' perception = 25 ·frs.) , 

., 
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ART. 6•. - Les dispositi.ons de la présente délibéra­
tÏ!>n entr.eront'7' vigueur le premier janvier 1949. 

Fait" et déliliéré en séance à Lomé le Vingt neuf 
décembre mil' neuf cent quarante, huit. 

Le Présideltl de l'AR.T., 
Pré$idelfide ta Commission PerllU1lWltte, 

OLYMPIO 	 Sylvanus. 

Budge' 1...1 

Ouverture de crédit; 

ARRETE N· 1015/F. du 30 d<icemf7re 1948. 
LE OOUVERNEVR DES COLONIES, 

CftevAL1ER DE. LA LÉGION D'HONNEUR, 


·CoMPAGNON DE LA LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pou,,,its du Commissaire de la République au Togo; 
, Yu le décret· du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentativ.,.; , 

, '.. Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies, notamment en son ar • 95; 

Vu le décret du '-25 oçtobre 1946, portant créatron de PAs­
semblée Représentative du Togo, nôtamment en son article 
38, dernier alinéa: . 

Vu l'arrêté No 9Ql(F. du 29 décembre 1947, rendant 
exécuroire la délibération NO 11(47 du 27 septembre 1947 
de l'Assemblée Représenta!i..... du Togo, approuvant le Bud. 
get Local du Togo, EJœTcice 1948; 

:Vu l'avis émis par la CommIssion. Permanente en séance 
du 29 décembre 1948; 

. Sous réServe ~de ratifIcation ultérieur-e de. l'Assemblée Re~ 
présentative du Togo en Session; 

Le cons~il privé entendu; 
, ARRETE: 

ARTICLE PREM.IER. - Sont oU\'erts au Budget L0­
cal . - Exercice 1948; les crédits supplémentaires 
suivants: 

CHAPITRE IV 
. Services d'Administration Générale (P~sonnel) 

ART. 2. ~.' IllSpecllons . .. • . . •. 100.365 
3. - Bur<!a'Îlx 	 du Oouvernement. . 1.708.844 
4. '- CirOQllS. Administ. (pers. euro.) 480.212 
5. - Ci'fOns. Administ. (pers. indi.) . 681.304 
7: - Justice européenne . 443.193 
9. - Police Administ. ~t ]udiciaire.69ô.135 

12. - Garde Indigène. 3.234.443 
13. 	- Dépenses des exercices clos. 1.747.319 

Total du chapitre 4' -9:iïijl.815 
CHAPITRE VI 

Services F.ilUlnciers 
ART. te•. 	 - Service du Trésor 728.421 

2. 	 - Douanes . 2.688.605 
4. - Enregi,trement .et DOmaines. . 195.618 
5. -	 Service Topographique. 178.468 
6. 	 - Forêts .' . . . . 458.442 
7. - ContributionS Directes 255.482.. 
8. 	 - Dépenses des exercices CDS . 150.014 

Total du chapiire 6 . . ~55-.050 

CHAPITRE VIlI 

DiJp'eltSes des exploitations iwJiJ.str. (Personnel). 

ART. le, ...:. Postes, Télégraphes, Télé. 
phones. .. 1.899:234 

2. Service 	 Radioélectrique 527.856 
3. 	 - Travaux' Publics • 4.280.077 
4. 	 - Transports Automobiles 706.395 

(Oarage Administratif) 
5. - Service de l'Agriculture 1.341.360 
6. - Service 	du Contrôle du Cond.. 104.831 
7. 	 - Service Zoo echnique . 518.522 
9. 	 - Dépenses des exercices clos. . 891.362 

Total du chapitre 8. 10:269.637 

CHAPITRE XII 

L Service 	 d'infPriit social et ét:onomiqU!J 

ART. 11>'. - Services médicaux et sani­
taires.. 598.979 

2. 	 - Hôpital mixte de Lomé 1.386.874 
3. 	 - Assistance médicale indigène.' 3.258.568 
4. - Hygiène Publique " 113.609 
6. 	 - .Instruction Publique 4.343.436 
7. 	 - Service d'Education Générale 

et Sports . . ,. lQ5.149 
,9. - Centre de !'l.F.K.N. 46.108 

- 10. - Enseignement Technique 
et ' Professionnel 72.299 

~ 11.-- Assistance sociale :- '. 48.199 
- 12. - Service météorologique. 147.741 
-	 13. - Dépenses d'exercice clos 1.200.000 

Total du chapitre .12 . . . 11.320:<j62 

CHAPITRE XV 

Dépenses diverSes (l\'latériel) 

ARTICLE 1"'. - Trànsport dû perSonnel et du 
MatérIel. 

Parag. 3 a -' Frais' de transport du matériel, 
manutention ,et diV'Crs, hors de la oolonie. 5,000:000 

ART. 2. - La réalisation' de ces crédits 'supplémen­
taÙ'es, roit : . '. 

40.337.464 frUIICs, sera pourvUe par un prélève~ 
ment d'égale somme sur la· plus-value des ,esrources 
normal-es du même Budget, se répartiSsant oomme 
suit : 

CHAPITRE Il 

COidrif7uilmif; perçues SUr liquidations 

ARTICLE PREMliER. - Importations et Exportations 
Paragraplw 1. Droits d'importation 40.337.464 

, ART. 3. -' Le présent arrêté sera "enregistré, publié, 
~t communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 	30 décem&re 1948. 

. POUl' le Commissaire de la République absent, 
. Le Secrétaire Général., 

c/rargJ de l'expéditiolt des alfaires 
C01Jl'tuttes et urgentes,"' 

F. M. OUILLOU. 
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Prorogation de crédits 

ARRETE No 1027 F. dJJ. 31 déceml1re 1948. 

. LE GOUVERNEUR DES COLONlES, 
CHEVALIER: DE LA umON D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LII1~TION, . 

CoMMISSAIRE DE LA RePUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret 'du 23 mars 1921 déterminarr! les attributions 


et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

. Vu le décret du 3 j.nvJer lQ46 portant réorganisation 

administrative du TerritoHi! du TOgQ et creation d'assemblées 

représentati"",; 


Vu l'article 65 du décret du 30 décembre 1912 sur le régi· 

me financier des Colo~ies; 


Vu la délibératlon No 11/47 du 27 septembre 1947 de l'As. 

,remblée Représentative du Togo, approuvant le Budget Local 

du Togo - Exercice 1948; . . 


Vu 'les rapports et Jes demandes des Chefs de Services, 
Commandants des Cercles et Chefs Ile Subdivisions intéres. 

. rés, attestant que les travaux faisant l'objet du présent arr~té 
sont en cours d'exécution et ne pourront être achevés avant 
le 31 décembre 1948; 

ARRETE: 
ARTICLE. PREM1ER. - Est prorogée· jusqu'au 28 

février 1949 la période pendant laquelle pourront se 
consommer les friiis~afférents aux .dépenses de maté­
riel ci.après: ~ 

Serllice des P.T.T. 
CHAP. - Xcl-l - Entretien et réfection des lignes 

. - X-l·6 - Achat du matériel postal et re· 
gistres. 

- X·I.1 - Achat de figurines postaIes et 
formules mandats-poste. 

X-l·8 - Entretielf et renouvellem>ent .matériel 
et mohilier. 

X.1·11 - Habillem,ent d·es facteurs. 
X-l~13 - Petits entretiens des bâtiments des 

P.T.T. 
TTavaux pu17lics 

. CHAP. - XI·3-l - Construction de dispensaire; à 

. . . Amoutivé, Bag:u.ida et Aflao. 


- XI·4-1 - Construction . du garage à la 

Douane de Lomé. 


Service .EnseigMment· 
CHAP. - XIV·B.l - Ouvrages soolalres. 
- _ XIlHl-2 - Fournjtures sool'aires et fourni­

tures du bureau. 
- X1lI·8-3 - Entretien du mobilier scolaire. ­
- XIIJ·B.4 - Frais d'éclairage. 
- XIII·8·5 - Bourses et allocations ·d'en· 

tretien. 
- XIII·.8-6 - Habillement des plantons. 
- X\JI-8.7 --::- Transport. 
- XIII-B.S - Divers. 
- XIII·II-2 - Enseignement technique et 

professionnel. . . 
. Sanré, Pu17liq/UJ 

CHAP. - XI·I-I - Entretien des immeubles du 
<:bef-Iieu: 

Corps des guides cercles 
CHAP. - V·11-4 - Armement et matériel .de tir. 

Service des eallx et lorbts 
CHAP. VII·6-3 - Achat et entretien du matériel, 

VII-6-4 - Hamllement des gardes. 
- VlI-6-6 ,- Essais .et expérimentations . 

Cercle d'Anét:ho 
CHAI'. XI~2.1 - Grosses réparations aux immeu. 

bles. 
- XI-3-1 - Achèvement Tribunal de Zébé. 
XI-5-1 Taxe vicinale (Aménagement pont 

. d'Aklalrou). 

Cercle d'Atakpanté 

CHAP. - XI-3.l Constnlction de dispensaires à 
Anié, Amo]l-Oblo et Blitta. 

SuMivision de Tsévié 

CHAP. - XI-l·4 - Entretien des routes et ponts 
(Rout.es interooloniales). 

- XI.2-l Réfection dispensaire d'Abobio. 
XI-3-t Construction logement sages.' 

femmes. • 
XI-4-1 Travaux imprévus (réparation loge­

ment administratif). 

SuMivision de BassaTÎ 

CHAP. - XI-3.1 Travaux neufs (Bâtiments). 

Subdivision t:k La!1Ul~l(ara . 

CHAP. - XI-3-1 Construction logement pour sa· 
, ges:femmes. 

- XI"4-1 - ·Achèv·ement résidence de Lama· 
Kara. 

CercÛ! de SOkOM 

CHAP. - XI-1-2 - Entretien des immeubles dans 
les cercles. 

- XI-2·2 Réfection du Polit de Kpondjo . 
~ XI·3.1 - Travaux neufs (Bâtiments). 
- X14-1 - Travaux 'divers il Sokodé. 
- XIII-11·1 b -:-Achat de matières premiè­
. res (E.P. Sokodé). 
- XIIl-14-2 - foncti<;nnement de la Station 

d'Alédjo. , 

Cercle de MaJtgo 

CHAP. - X-7-6 ~ Construction Abris (Service Ele· 
vage). 

ART. 2: - . Les ·Chefs des Services; Commandants 
·des Gerdes et Chefs des Subdivisions intéreSlSés, sont 
. chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution 
.du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et 
publié. partout où be30in sera. 

Lqrifé, le 31 décembre 19413: 
Pour le Commissoire de ld Répu17liqu.e al1sent, 

Le. Secrétaire Oé{zérul, . 
chargé de l'expédition des affaires 

. éOurOJJies et urgentes, 
F.' M. OUlLLOU. 

1 
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Circul.tioD .oc:turac 

ARRETE No 1016jA.P.A. du. 31 décem'bre 1948­
LE OOUVEf{NEUR DES .COLONIES, • 
CHEVALIER DE LA -Ll~GtON D~HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LIB~ATION, 
COMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions el 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo i 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du 'territoire du Togo et création d'assemblées 
teprésenflltives ; 

Vu l'arrêté nO 331 du 16 juin 1930 réglementant la c"cula. 
tiun des. indigènes pendant la nuit dans les centres Ur­
bains de Lomé et d'Anéeho, 

. ARRETE: . 
AllTICLE PREMlfR. -'Sont abr.ogés les arrêtés no 

331 du 16 juin 1930 et no 104 du 21 février 1931 ré.­
glementant la circulation des' indigènes pendant la nuit 
dans les centres urbains de Lomé et d'Anécho. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, oom­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, Je 31 décembre. 1948. 
pour le' Commissaire de la Rti,PufJlique al1sent, 

Le Secrtitaire Oi1nérlll, 
.clUIrgé de l'expédition des affaires 

courantes et, "ÙI'gentes, . 
f. M. GUlLLOU. 

Gard.....cerc:lc. 

. ARRETE No 1025 B.M.du 31·décemlJre 1948. 

LE GOUVEltNEUlt DES COWNIES, 

CHEVALIER DE LA LEGION O"HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LlBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les .ttrilMions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo ef création dJassemblées 
repr~ntatives i 

Vu l'arrêté No 503 du 8 septembre 1942 portant réorgani­
sation du Corps des gardes cercles du TpJ!U;, . 

Sur la proposition de l'Inspecteur du 'Corps des gardes 
cercles dû Teiritolre; 

ARRETE: 

ARTICLE PltEMliER. - La répartition et les effectifs, 
des gradés et gardes cercles du Togo sont fixés ainsi 
qu'il suit et seront réalisés dans le courant de l'année 
1949 : 

, ' ,.~, ","-­ -----. 

Adjudant-Chef BrigadierBrigadier-Chef< 

ou Gardes Totalté OU 2- classe 11a ou 2° classe 
Adjudant , 

! 

Mango 1 182 221 
Dapango 12t 92 

1 34 41Sokodé. 42 
" B'assari . 192 232 

Lama-Kara 2 13 161. 1 44Atakpamé. . "-.- . 5 35.3 
22 26Kloulo . 21 , 1 

1 43 54Lomé 3 7 
14 19Tsevié . . 2 3 

Anécho. 3 5 31 401 ., 
19 75 107Dépot 2 ft 

30 53 , 313 4048 
, •. - L. L ! 

. ART. 2. - Le préaent arrêté sera enregistré, oorn­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, l~ 31 décembre 1948. 

,poar te CommisSaire de la RépafJliqWl absent, 
"" Le Secrétaire Oénérai, 

c/uu'gé de l'expéditiOn 'des atfujres 
(Olll'antes ei llI'gerztes, ' 

f. M. GUILLoU. 

Pl'otlu.ta phar.-ae.utique. 

ARRETE No 1026 AE/CPS da 31 décemfJre 1948. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR) 


COMPAGNON OE LA L18~ATION, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributicns et 

les pouvoirs du CommiSsaire. de la République au Tugo; 
Vu le décret du 3 janvier .1946 .portànt réorganisation 

administrative du terriloire du Togo et eréation d'assemblées 
représentatives ; 
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Vu l'aele dit « 101 du 14 mars 1942 » complétant, modi­
fiant et codifiant le régime des prl' et stocks dans les terri­
toires relevant du Secrétariat d'Etat aux Colonies et lexie!' 
modificatif;; validé par Ordonnance du 10 septembre 1943; 

Vu la loi 47.344 du 28 février 1947 maIntenant en vigueur 
.au~délà du ter mars 1947 cerlaines dispositions prorogées 
par la 101 du 10 mat 1945 portant fIXation de la date l~ale 
des hostilités; 

Vu !'.rfêté 3.815fP. du 8 septembre 1943 règlement.nt le 
régime des prix en Afrique Occidentale FrançalSe; 

Vu l'.rrêté 304 AEfCPS. du 25 avril 1947 règlementan! 
les prix de vente dans les opbarmacies du Togo, modifié ~r 

· l'arrêté 890 AEfCPS. du 24 décembre 1947; . 
Vu Pavis de la CommissIon des Prix; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les prix de vente au public, 

dans l!!s pharmacies du Togo, de tous ks produit" 
repris au tarif syridical naHonal des pharmaciens, sont 
les prix de vente au public dans la Métropole tels 
qu'ils figurent audit tarif ou dans ses bulletins 'de 
variation, lus en francs CfA. et diminués de 15"/0. 

Les prix de vente des articles ne figurant pas 'au 
· tarif syndical national, mais seulement dans les tarifs 
particuliers, homologués, des rournisseurs, sont lus 
dans'ces tarifs comme indiqué au paragraphe ci-des,:"s. 

ART. 2; - Le présent arrêté sera affiché visiblement 
dans chaque officine. 

Le~ prix de vente devront ~tre indiqués sur chaque 
artide à l'aide d'une étiquette SIOit imprimée soit 
écrite lisibIement et à l'encre indélébiLe. 

,En outre le public sera inrorm'é, par un placard, 
que I·e pharmacIen tient à sa disposition un exeml. 
plaire du tarif syndical national et de ses bulletins de 
variation ainsi que les tarifs particuliers des fournis­
seurs tels qu'ils existent 11 l'usage des pharmaciet$ 
de la Métropole. 

ART. 3. - Sans préjudice des mesures ci-dessus, 
le Service du Contrôle des Prix et Stoclcs pourra à tout 
moment demander aux pharmacies la présentation de 
toutes factures justificatives de leurs prix de revienf, 
seules Ies pièces établieS en francs métropolitains étant 
considérées oomm~ valables. ' ' 

ART. 4. Les infradions au présent arrêté sont 
oonsidérées comme hausse illicite et sanctionnées par 
Les dispositions de l'ade dit « loi du 14. mars 1942 » 
validé par ordonnance du 10 septembre 1943. 

· ART. 5. - Le présent arr~té sera enregistré, oommu­
niqué et publié parÎlOut où besoin sera. 

Lomé, le 31 décembre 1948. 

Pour w Commissaire tk la RépabtNlUJ absent', 

Le Secrétaire Général, 


èkargé tk l'expéditiOfl. de.s affaires 

c(JlUllfIies . et urgentes, 


F. M. GUlLLOU. 

• 

Sa.di publiqu. 

ARRETE No 1-49jAPA. du 3 ;l1J1.vier 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALfER DE LA LemON D'HONNEUR, 


COMPAGNON OE LA L13tRAT[ON, 


CoMMlSSAffiE DE 'LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions et 
les pouVOlrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 porlant iéorgan~àtion 
administrative "dtl Territoire du Togo et creation d'assemblées 
représentative; 

. Vu parrêœ ministérlel (Colonies) du 7 janvier 1892, fixant 
la liste des maladies êpldemiques dont la déclarat<on est oblI­
gatoire aux colonies et le mbde de déclar<:ttion à employer; 

Vu l'arrêté du 11 aoftt 1921, réglementant lefonetionne­
'ment des services médicaux du Togo, ensemble tous arrêtés 
le modifiant ou le oomplétant; . . 

'l'u le décret du 11 ",,""mbre 1929, relatif à 1a protection 
de la "Santé Publique au Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion des terles et la procédure d'appli.:ation d'urgenoe; . 

Vu le télégr'!lll.'!)S. N~ 491 en date du 2 janvier 1949 du 
Commandant di Cercle de Sokodé; 

Sur la proposition du DIrecteur 'de La Santé Publique du 
Togo; 

ARRETE: 
:ARTICLE PREMIER. La subdivision de Lama-Kara 

est déclarée contaminée de méningite cérébro-spinale. 

AnT. 2. - Tooutes c{)mmunications enrre la subdi­
vision de Lama-Kara et les subdivisionslimilr~Ilhes 
sont provisoirement interrompues. 'Les communications 
entre la subdivision de Lama-Kara et le reste du 
Territoire SQnt également interrompués, sauf en' ce 
qui ooncerne l'acheminement du courrier postal. 

AnT. 3. - Nul ne pourra sortir de la subdivision 
de Lama-Kara sans être muni d'un passeport sanitait'e· 
délivré dans les oondilions réglementaires habituell<;s. 

ART. 4. - Les villages contaminés ISeront plus 
particulièrement surveillés - Nul ne pourra en sortir 
sans être muni 4'un passeport sanitaire. 

ART. 5. - Les éooles ne seront pas licenciées, mais 
un dépistag,e médical rig'oureux y sera -effectué. 

De même, un contrôle sanitaire efficace sera exercé 
sur les marchés et à l'occasion des cérémonies rituelles, 
qui resteront autorisés à l'intérieur de la subdivision 
de Lama-Kara_ 

AnT. 6. Les contrevenants aux dispositklns du 
présent arrêté seront passibles des pénalités prévues 
au décret du 11 novembre 1929. 

AIlT. 7. - Vu l'urgence be présent arrêté est déclaré 
immédiatemment applicabJ.e dans les conditions fixées 
par le décret du 16 avril 1924. 

Lomé, le 3 janvier 1949. 
Pour w Commissaire de la R.épul1liqlUJ absent, 


'Le Secrétaire Général, 

ckargé tk l'expéditiCn 'lUS altaires 


cowanres et lUgeiites. 

f. -M. GUlLLOU• 
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ARRETE,no 9-49/APA, 	tW 5 janvier 1949. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES; 

CHEVALIER DE LA Û010N D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LmfR.ATION, 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toro, 

Vu le décret du 23 m.arS 1921 déterminant 1"" attributions et 
les IloUVOll'$ d,u Commis.s:aire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisanon 
administrative du T-erritoire du Togo et eréatÎQTI d'assemblées 
représentative; 

Vu l'arrêté 113/APA. du le, mars 1945 portant réo\l>ani· 
satien du Commandement indigène au Togq;" 

Vu l'arrêté nO 241/APA. du 29 mars 1946 modifiant l'ar· 
tide 26 de l'arrê!é local nO 113/APA. du le, mars 1945 sus. 
Visé; 

Vu l'arrêté nO 672/APA. du 30 aoilt 1946 modifiant l'ar­
rêté nO 113fAPA. du 1" mars 1945 susvisé; 

. Vu l'arrê!é ô05!APA. du 25 .ont 1947 modi~iant J'arrê!è no 
113/APA. du 1<' mars 1945, . 

Vu la délibéranon 'de l'Assemblée Représentati"" en date 
du 29 seplembre 1948; _ ... , ' .... 

Vu les disponlbi1ités bUdgétalres; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.. - Les dispositions des articles 
17 et 28 de l'arrêté 111' 605/APA. du 25 aQÛt 1947 sont 
abrogées et remplaçées par les dispositions suivantes ; 

Article 17 - Les indemnités de fonction des chefs 
de canton ~ntfixées par le Commissaire de la Répu­
blique proportionnelIement à l'importance des cantons 
suivant une écheUe allant de 10.800 francs à 108.000 
francs elles sont sujettes à révision. . 

" 	 . 

Article 28. - Tout secrétaire de chefs de canton a 
droit li un traitement fixé par le Commissaire de .la 
République, compte tenu de Ses capacités ~ de l'i~ 
portance' du canbon. Ce traitement ne peut etre supe­
rieur à 43.200 francs ni inférieur à 18.000 francs 
par an. 

. ART. 2: Le présent arrêté sera enregistré, oum· 
muniqué' et publié p~rtout où besoin sera. . 

Lomé, le 5 janvier 1949. 
POur te Contmisliilire de .la République iibsent; 


Le Sécrétoire Général, 

chargé de l'expédition 'des affaires 


cowantes 8f urgellies, 

F. M. GUlLLOU. 

Orll••i ••I1". lerrll"riale 

Cercle du Centre 

No 10-49 APA. Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du : '. 

5 janvier 1949. - 1,.a liste des villages du canron 
de )(péssi est complétée parles villages suivants : 

Abalo.Kakaou, Matragbedje, Ofe. 

No i 1.49 APA. - Par arrêté du Co'mmissaire de la 
RépublHjue au 'Togo en date dt! ; 

5 janvier 1949. La liste des villages du canton 
d'Atakpamé est complétée par le village suivant; 

Adokoudji-Sada. 

ARRETE Il" 12-49fAEf tW 5 janvier 1949. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIÉS, 

CHEVALIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMPAGNON Of LA LtllOOTION,' 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déter·min.nt les attribunons et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 'janvier 1946 portant léorganisation 
administrative du Territooire du TogQ et créati<m d'assemblées 
.représentativèS_: 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE ;' 

ARTICLE PREMIER. - Est "endue exécutoire sur le 
territoire du Togo la délibération de l'Assemblée 
Représentative du Togo nO 46/48 du 16 septembre 
1948 - sauf en ce qui conCerne la taxe 'du cacao 
- établissant une taxe sur toute exportation de cacao 
et de tapioca. 

ART. 2. - La taxe de Sortie de 2.000 francs sur le 
tapioca sera perçue par le Service des Dou.anes oomme 
en matière de droits de sortie au VU des dédaratiQns 
de simple exportation' souscrites par les exportateur~ 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichl!ge à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscriptions 

. administratives et des 	P.T.T. 

Lomé, le 5. janvier 1949. 
POur te Commissoire de la Répablique abr;en!f, 


Le Secrétaire Générel, 

chargé, de l'expédition 'des affaires 


cowantes et Ul"genles, 

F. M. GulLLOU • 

DELIBERATION NQ 46/48 de l'Assembtéli Représen,­
tative tW TOga éfablissan~ une ~axe SUI" Imite expor­
tation de CltCtlP et de tapiaca. 

L'Assemblée Représenfutive du T0ll'O, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant iéorg'!Ù$,tion 

adminIstrative du territoIre du TogQ; 
Vu le décret nO 46.2373 du 25 ocrobre 1945 portant cré.· 

tion d'Assembléc Représentative; 
Vu le rapport de présentation de M. le Commissàire de J. 

Répoblique nO 138/AE. en date du 5 aoilt ,1948; 
Délibérant conformément à l'article 34 du 'Décret du 25 

octobre 1946 précité: 
A adopté . . 

AllTlCLE UNIQUE. ~ A oumpter du 1"" janvier 19~9,. 
boute exportation de cacao et de tapioca donnera heu 
à la perception au profit du Territoire d'une surta.xe 
exceptiOlll1elIe fixée oomme suit: '. ( . , 
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Cacao 3.000 francs par tonne (Annulée) 
Tapioca. . .. 2·000 francs par tonne. 
Fait d délibéré à Lomé, le Seize septembre Mil 

neuf cent quarante huit. 
Le PréSident de l'Alisemf71ée 

Représenid.tj.ve de Togo, 
. OLYMl'IO Sylvanus. 

Le Secrétaire, 
FREITAS Paulin. 
'Approuvée pal' téU,gram:me officiel n,o 50.125 AE/ 

FISC. du 29 décembre 1948. 

. Lubrifiants 

ARRETE No 24-49 AE. du8 janvier 1949.­

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER: DE LA LÉGION D'HONNEUR., 


COMPAONON DE LA LIB~TION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et . 

les pouvoirs du Commissaire de la République au !ogoj .. 

Texas Argol Oil 45-IG· (Pilt de· 205 litres). 

Texas Marfak Oit N' 3 (Caisse de 6 tins de 5 lbs.) 

Texas T. Minera Cylinder Oil (Pùt de 205 litres) . 


Les prix. de vente en dehorS de Lomé ne peuvent 
être majorés que des seuls frais de transport et de 
manutention. . • 

Ain. 2. ~ Toute in1fraction aux dispositions du 
présent arrêté sera poursuivie ,et réprimée par la Loi du 
14 mars 1942. 

~. 

ART. 3. ~ Le présent arrêté sera ,enregistré, oommu­
niqué et publié -partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 janvier 1949. 
POUF ie Commissaire de la RépalJtique abselif, 

. Le Secrétaire Géniral, 
chargé de l'expédltlott 'des affaires 

C<JUFllIites et urgentes, . 
F. M. OuiLLOU. 

,Tarif fiscal de sortie 
-

A~RETE No 25-49 D. du. .9 iMPler 194.9. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALIER nE' LA LtOlON D'HONNEUR, 

CoMPAGNON DE LA LUJl:~ÀTJbNt . 
COMMISSAtRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributionS et 
les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret. du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative dU! Territo1re du Togo et crëation' d'assemblées 
'~Drésentafives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de .promulga. 
non et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisaiion 
administrativ'e du Territooire du Togo et création d'assemblées 
r,,-présent.uves;,; 

Vu i>acte dit 101 du 14 niars 1942 et lotis textes subsé­
quents; 

, Vu l'ordonnance du 27 mal 1944 ·donnant force de déercl 
'à l'acte dit 101 'du 14 mars 1942 et promulguéc au Togo
le :; aoQt 1944; 

Vu 'la loi 47..344 du 28 février 1947 et le décret 47-1187 
du 23 juin '1941 maîntenant en, vigueur certaines _dispositions 
prorogees par la loi du 10 mai 1945 portant fixation de la 
date légale de cessation des hostilités; 

Vu l'arrêté. nO 327 AE. du 7 avril 1948 insutuant Une caisse 
de rajustement des pri!f; 

Vu la demande de la Cie. Française de ,l'Afrique Occiden. 
tale en date du 23 décembre 1948; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlIER. - Sont fixés' oomme suit, à comp­
'ter du 8 janvier 1949 tes 'prix de vente à Lomé, truœ 
de transaction oomprise, des lùbrifiants ci-dessous: 

Prix de <lélail ~ 
~....Prix de gros 

Litre "nu : ·Le Tin 

9.372 rrs 45 frs. 70: ­
1.415 » -
 236 frs. ..1 
8.979 » ­ 43 rrs 80 

Vu le télégramme lettre nO 9835 AE/F1SC. du 30 décem­
bre 1948 du mimstre de la Frant~ ~'outre-mer ~ 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rendue exéwtoire au Togo 

la délibération no 41/48 du Il septembre 1948 de l'As­
semblée Représentative du Togo modifiant le tarif 
fiscal de sortie. r 

ART. .2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
.et oommuniqué partout où b.esoin sera. 

Lomé, le 9 janvier 1949 . 

Pour ie Ccmmissalre de la 'Répuf7tiqllP absettf, 
Le Secrétdire Géniral" . 

chargé de l'expédition. des affaires 
courlllites et argentes, 

F. M. GUILLOU. 

DELIBERATION No 41/48 de l'Alisentlilée Repré:­
stNfi.aiù·e du Toge portant modification lÛt 1arif fis­
cal de sOrtie. 

L'Assemblée Représentative du '[.ogo, 

Délibérant conformément aux dispositions de l'arlJcle 34 
du décret 46-2376 du 25 octobre 1946 ,. pOrtant création de 
l'Assemblée Représentative du Togo: .. 

Vu l'arrêté nO 836lCab. du 1'" novembre 1946 promul­
guant dans 'le Terril<>lre du Tqgo le décret susvisë du 25 
octobre 1946; . 
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Vu l"rrêté nO 687fF. du 8 décembre 1942 fix.nt la quotité 
et Je mode d'assiette des droits 'ijscaux .d'exportation ap~ 
prouvé par arrêté général nO 327 DOFID. du ·26 janvier 
1943 du Gouverneur général de l'A.O.F'J ensemble les textes 
le modifiant (lU le complétant; 

A ad<opté dans sa séance d:!!. 11 septembre 1948, les 
dispositions dont la teneur sui! ; . 

ARTICLE UNIQUE. - Le tableau des exemptions con­
ditionnelles et exceptionnel1es annexé au tarif fiscal 
de sortie est oomplété comme suit; . 

80/ - Sont exemptés dans les conditions fixées par 
le Commis~aire de la République, lorsque normale­
ment ils sont passibles de droits de sortie; 

les animaux vivants et objets de collection à carac­
tère scientifique tels que géolQgiques, archéologiques, 
botaniques, ,ethnographiques ... ·etc. destinés aux Etablis­
sements scientifiques de France et des Etats membres 
de l'O.N.U. .. 

fait et délibéré à Lomé le onze septembre mil neuf 
cent quarante huit. 

Le Président de. l'A.R.T., 
OLYMPIO Sylvanus. 

Le Secrétaire de l'A.R.T., 
TRÉNou Rodolphe. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Tableau cl'avancemenl 

Pal arrêté du 26 novembre 1948, le tableau d'avance­
ment des fondiorfnaires du corps des ingénieurs de la 
météorologie ,est fixé ainsi qu'il suit pour la période 
comprise entre le 1er juillet 1948 et le 30 juin 1949," 

AVANCEMENT DE CLASSE 
/ ngêJIieur en CIIèf 

. . . . ." . . 
Inscription pour la 1" classe. 
. . . . . .~ 

M. Hobeniche (Paul). 
. . . . . .' . . . 

Par arrêté du 17 décembre 1948· du ministre de la 
france d'outre-mer,ont été inscrits au tableau d'avan­
cemen~ de l'année 1948 les fonctionnaires et agents 
dont les noms suivent; . 

C. PERSONNEL DE CONTROLE ET DE MAITRISE .. . . . . . . . .; 
Zo SEIlVICE RADIOÉLECTRIQUE 
.. . . . . . . .. . . . 

Pour le grade de chef de sectiPn de 2<, clossp 
des installofiofls radioéiectriql#3s. 

M Lemarchand (Ferdinand). . . . -. . . . . . . . . . 

Promotion 

Par arrêté du ministre de la france d'outre-mer du 
17. décembre 1948 ont été promus dans le cadre 
général des transmissions coloniales, les fonctionnai­
res et agents dont les noms suivent: 

C. PERSONNEL DE CONTROLE ET DE AlAITRISE 

20 SERVICE RAD10ÉLECTRIQUE . . . . . . . . . . . 
Au grade de chef de section de 2e classe 

des 'ÎJlStallations rddioéleciriq'Ù.es.· , 
M. Lemarchand (Ferdiinand) R. S. M. conservés: 

2 ans 6 mois non utilisables pour l'avancement auto­
matique. 

. Les' p~o~oii~;s 'fa;s~nt- I;objet d~ 'prése~t'ar;êté 
prennent effet du 1er janvier 1948, tant au point de vue 
de la solde qu'à· celui de l'ancienneté. ' 

.IICTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRA'L 
DE, L'A. O. F. 

N..min.U..... - Affect.lio". 

Par arrêté du Haut-Commissaire de la République 
en A.O.F. en date au ; 

23 décembre 1948. - Sont nommées danS le Cadre 
des Médecins, Pharmaciens et Sag,es-Femmes AM­
cams,pour compter de la date du présent arrêté, livec 
}'e grade de sage-femme .africaine de 3e classe les élè­
ves sages·femmes africaines diplômées de l'Ecole Afri­
caine de Médecine et de Pharmacie oont les nomS 
suivent (promotion 1948) : . 
Melles Sanvee Pltilomène, Togo affectée Togo 

Sauvee Elise, Togo affectée Togo 
Kpakpo Cécil", Togo affectée Togo 
De Médeir.os Eugénie, Togo affectée. TOgo 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

Promotio•• 

Par arrêté No 1002 P du : 
25 décemp.re. 1948. _ M. Marx Robert, employé 

principal du cadre secondaire des Cltemins de fer du 
Togo (Echelle 4 échelon 1), ayant satisfait aux épreu­
ves de l'examen pr.ofesslonnel prévu à l'articl:e 29 
de l'arrêté.no 474/P du 20 juin 1946 est promu, pour' 
cDmpter du 1er janvier 1949, au grade de Comptable 

- de 2e classe (Echelle 5 échelon 1) Ancienneté conser­
vée; 1 ah 10 mois 20 jours. . 

Par arrêté No 1004 P du : 
. 27 décembre 1948. - M. Artàxe André, Contre­

maître de 1re classe (Echelle 6 cheVron 'f) du cadre 
seoondaire des Chemins de fer du Togo est promu 
au grade de Contremaitre pr.incipal (Echelle 7 che­
vron 2) pour oompter du le, janvier 1949. . 
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Pa•••,. à l'éobele. 8upéri~ur ... so14. 

Par décision No 5 D/P du , 
5 ïanvier 1949. - Est constaté, pour compter du 

1er 'janvier 1949, parmi le personnel du cadre locat 
supérieur de là police du Togo, le passage aulPmati­
que à l'éChelon supérieur de solde de M. Pauc Pierre, 
Commissaire de police de 2. classe (let échelon), qui 
passe Commissaire de police de 2e cla.~se - (2e éche. 
Io~) , 

M. Paue conselVe dans son nouvel échelon une an­
cienneté de 20 jours pour RS.M. 

Tilutarl.ali••• 

Par arrêté No 4.49 P du : 
5 janVier 1949. Les agents de police stagiaires 

du cadre local du Togo Ayay:i Ayité Honoré et Nagbla 
John, en serv'ke à Lomé, sont titularisés dans leur etn­

,. ploi 'et nommés agents de police de 4e classe, pour 
compter du 1er janvier 1949, date d'expiration de la 
période supplémentaire d'une année de stage à la· 
q\lelle Us ûnt été soumis, suivant arrêté No 910/P. du 
du 31 décembre 1947. 

~----

Par arrêté No 13-49 P du , 
6 ïanvier 1949. -Les agents du cadre local supé­

r'eur des Travaux Publies du Togo ci-après désignés, 
• qui 	 ont terminé leur année de stage réglementaire, 

sont titular'isés dans leurs emplois, pour oompter du 
1"" janvier 1949, et nommés, 

CQmptaf7les aV'alli 18 mots 

AjQ·) Michel, Comptable stagiaire . 

Oanron Symphorien, Comptable stagiaire 


Dessinatew afliUii 18mo(s 
Onassounou Victor, Dessinateur stagiaire 

Pa; arrêté No r4-49 P du : 
6 janVier 1949. - Les rondionnaires des cadres, 

locaux ,africains 'du Togo dont les nomS suivent, qui 
ontacoompIï léur année de stage règlementaire, sont 
titulàrisés dans leurs emp lois et nommés, pour compter 
du } '" janw'er 1949, aux grades de : 

AORlcuL.TURE 

Moniteur lUI/oint de 3e closse 
Agoodjan Prince Thomas, moniteur.adjoint de 3e 

classe stagiaire. 
EA.UX ET fORETS 

Gardes forestiers de 20· closse 

Adamah Anani, de Souza François, 

, gardes 'for,esti ers stagiaires 


SERVICE DE L.'EL.EVA.OE 
lntifniiers 'v'étérina/fes de 6. classe 


Oounamina Baritsé jean, 

Yao Diapré, 

. Soule Akpo, 


infirmiers vétérinaires stagiaires 

-' 

POLICE ET SUIlETÉ 


Agonts .de police de 4e classe 


Amegnon David, Katable A'gheli Daniel, 
Tella Oyen~a, Yao Soûilig'IIi, 
Bodjona Betuel Lonéra, Bruce Kouam Charles, 
Bassogola Ouétaba, N'Fare Agbéi, 
Amadou Lobbo, Batosse Alassani, 
Lare Dagou, Assando Kataoré,· 
Kpamoura Tckakpo, Kinou Zatû, 
Singlioua Kparcha, Blankonde Kéléou, 
Paraizo Akouété Jules, Te'!lley Sim, 
Lare Lamboni, ' 

agents de police stagiaires --=-----­
p••loli,alioD <le .Iag. 

Par arrêté N' 5·49 P du , 

5 janvier 1949, M. Wake Nibombé, infirmier vété­

rinaire stagiaire, en serVice à Sokiodé, est soumis à une 
nouvelle période d'une année de stage, pour compter 
du 1er janvier 19_4_9_._____-.,._ 

.tI.lég••II.... 

Par arrêté No 26-49 P du , 
9 janvier 1949. - M. Djondo Michel, commis expé­

diitj()nnaire de se classe (ancienne lùérarchie) du cadre 
local du Togo, révoqué de ses fonctions par arrêté No 
109 du 1« mars 1930, est réintégré, pour compter du 
15 janvier 1949, dans le nOUVeau cadre loca( de$ 
oommis d'administratiûn organisé par arrêtés Nos 288/P 
et 289fP du 7 ju'in 1945, en qualité de oommis adjoint 
de 5e classe. 

M. Djondû est mis à la disposition du Directeur 
de' la Santé PUbllque à Lomé. 

aappat à l'ccti"lIi 

Par décision No 1 DfP du: 
4 janwer 1949. - M. joshua Elie, Assistant de po· 

lice adjoint de (je classe, placé -sur sa demande dans 
la 'positicn de disponibilité sans solde, suivant décision 
n<> 290/P, du 8 mat 1948, est rappelé à l'activité pour 
compter du 10 janVier 1949. 

M. joshua Elie est mis à la disposition du chef du 
service de ta Sûreté. _ ' 

Par arrêté Nq 2-49 P du : 
4 janVier 1949. Sont admis dans le cadre local . 

des agents de pOlice du Togo, en qualité de stagjaires, 
'les candidats dont les 'noms suivent, reçus au concours 
qui a eu lieu le 22 décembre 1948 : 

Miagou K6mbaté Nobre- François 
Ajilroe LoUis Ably Taleke 
Koumagnon Djadé Kintossou FranQClis . 
Ils sont mis à la disposition du Chef du ServIce 

de la Sûreté, ' 

i 
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Par arrêté No 6·49 P du : , 
5 janvier 1949. - Les élèves diplômés de l'Ecole 

Professionnelle d'Agriculture de Porto·Novo dont le. 
noms suivent, SiOnt agréés dans lé cadre IDeal des moni­
teurs d'a:griculture du Togo en qualité de moniteurs·' 
adjoints de 3e dasse stagiaires pour compter du 1er 
janvier 1949: 

Michikpe Amoussou Gaston 
Geraldo B. Raimy 
NiCOlle Kou!'té Albert. 
Ces agents sont mis à la disposition du Chef dl) 

Service de l'Agriculture. 

Par arrêté No 7-49 P du : 
5 janv,1er 1949. ~ M. Adam Ibrahima, titulaire du 

Brever Elémentaire d'Infirmier du service de Santé 
Colonial, est admis, pour compter du 1er janVier 1949, 
dans le cadr~ local des infirmiers et infirmières du 
Togo en .qualité d'infirmier de 6e dasse stagiaire. 

M, Adam est mis à la disposition du Directeur de la 
Santé Publique. ' 

Par arrêté No 8-49 P du : 
5 janvier 1949. -'- M.Ajavon Sébastien, diplômé 

de l'Ecole Normale de Dabou (session 1(46), est 
Jlommé dans le cadre local secondilire des Moniteur. 
de l'Enseignement, en qualité de Moniteur-Stagiaire 
pour ,compter du 15 décembre 19411, et mis à la 
disposition du Chef du Service de l'Enseignement. 

Aa·"tafioa. 

Par. décision No 858 P du : 
23 décembre 1948., - L'infirmier aUXiliaire Bao 

Bénoît, en service à Palimé est mis à la disposition 
du Chef de la Subdivision de Lama-Kara. . 

L'infirmier microscopiste journalier' Djobo palanga 
en service à Pag,ouda" est affecté à Palimé en rempla­
cement ,de l'infirmier auxiliaire Boo. 

Par décision No 866 P du: 
',25 décem!)re 1948. - La décision No 441/P. du 
15 juillet 1948, détachant M. Nobime Celestin, Com. 
mis dtAdministration Adjoint de 310 classe, à la Caisse 
Centrale de la France d'Outre-Mer, du 'f.ogo est et 
derueure rapportée. 

M. Nobime est mis à la disposition du Secrétaire, 
Général (Secrétariat particulier), pour compter du 
7 décembre 1948. . 

, Par décision No 871 P du : 
27 décembre 1948. - Le mOniteur adjoint de 310 

classe d'Agriculture Ahyi Michel, précédemment el) 
servIœ à Nuatja (Cercle d'Atakpamé) est affecté à la 
Oiroonscription Agricole du Nord comme adjoint au 
Directeur de la Fer!l1e·Ecole de Solouhoua (Cercle de 
Sokodé) pour être spécialement chargé des travaux 
de sélect40n des cultures du Nord. ' 

Le moniteur Ahyi Michel pourra également ,êtrè 
envoyé en tournées de vulgarisation dans le Secteur 
d'Emigration Cabraise du Cercle de Sokodé. 

Le moniteur Ahyi Michel rejoindra Son nouveau 
poste le 15 janvier 1949 à l'expiration de sa permis­
sion d'absence. 

Par décision No 883 l' du : 
31 décembre 1948. - Les sages.femm~ africaines 

de 3e classe Sanvee ,Philomène, Sanvc~ Elise, Kpakpo 
Cécile et de Médeiros Eugénie nouvellement nommé~ 
et affectées au Togo, sont mises à la dispositiOJJ 
du Directeur de la. Santé Publique. 

Par décision No 9 DjP du: 
7 ïanwer 1949. - M. Sanf'Anna faustin, commili' 

d'administration principal de 1'" classe, en service 11 
Atakpamé est mis à la disposition du Chef du Service 
radioélectrique à Lomé. 

M. Tessy Francisco
1 

commis d'administration adjoint 
de ('je classe, en servlce au Buneau de l'Enseignement 
li Lomé, est affeçté à Atakpamé, en remplacement de 
M. Sant' Anna. 

M. Afidegnon Eusèbe, . commis d'administration 
adjoint de 5e classe, en service au Cabinet du Commis­
saire de la République,. est mis à la disposition du 
Chef du Bureau des Affaires Eoonomiques à Lomé. 

M. Kodjovi Félix, commis· d'administration adjoint 
, de 	5< classe, précédemment en service au Réseau des 
Chemins de F,er du Togoo, iCSt affecté au Cabinet 
du Commissaire de la République, à l'expiration du 
congé dont il 'cst titulake, en remplacement de 
M. 	Midegnon. 

Mme. Johnson Rosalie, dactylographe qualifiée auxi­
liaire à salaire journalier, en service au Cabinet dtl 
Commissaire de la République, est mis à la disposition 
du Chef du Ser"ice de l'Enseignement, en remplace. 
ment de M. Tessy FranCisco. 

-~--- -_.._--> 

Paf décision No 10 DjP du : 
7 janvier 1949. - M. Teppe Georges, Rédacteur de 

1re classe d' Administration général~ des colonies, nOu­
vellement désigné pour servir au Togo et arrivé à 
Lomé par avilon le 3 janvier 1949, est affecté au Bu­
reau des Finances. 

Par décision No 11 DjP du : 
7 janvier 1949. - La décision No 837jP du 18 

décembre 1948, portant mutations dans le personne) 
africain de l'Assistance Médicale Indigène" est d de. 
meure rapportée, en ce qui concem~' M. Agb~gla Jean, 
agent sanitai,e de 2e dasse, en service à Lomé. 

Par décision No 17 DjP du : 
8 janvier 1949. - M.. Allen Andréas; ouvrier de 

2e classe des Travaux Publics, en service au Garag;.;; 
Central à Lomé est mis li la disposition du Procureur 
de la République, en remplacement de M. Hollo Pas­
cal, mécanicien conducteur journalier. . .. 

M. Hollo pascal, mécanicien conducteur journalier, 
en service au Parquet est affecté au Garage Central. 
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Par décision No 20 DjP du : 
.:) janvùer 1949. - l'infirmier de 6e classe stagiaire 

Adam Ibrahlma, est affecté.à l'Hôpital de Icomé. 

MODiFICATIF 'à ta déCiswn i1f 837jP. 'du 18 décem­
ore 1948 portaJti f1uitatioltS•. 

At.< 'f;~/J de .­
Sont affectés à Mango : 
• • • • ~ • * • • • • • • • • • • • • 

.. . .. . . . . .- . . . . . . . . . . . ~ 

Panou Robert, infirmier principal de 2" classe, en 
service à Anécho. en remplacement de· l'infirmier 
principal Agbelekpoe Lucas. 

J1.re : 
SOnt affectés à Mango : 
· . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 
.. . . . . . ',' . . . . . . . . . . . . 
Segbename Erasmus, infirmier de.6e classe, en ser­

vice à Anédho, en remplace'ment de l'infirmier princi· 
pal Ag'belekpoe Lucas. ' 

· . . . . . . . . . . . . . . . . ." 

Le reste sans changement: 

MODIFICATlF.à la dé'éiSi.()lf n):i ff37/P. du 18 décem­
bre 1948 pnitaJti nuitattoltS. 

Au'lÛlU de.-
SOnt affect,és à Pagouda: 
• • • .. * • • • • • • • • • .. • • • • 

· . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 
. Wood Anna, ~nfirmièr.e ppale de Ill1' classe, en ser­

viice à Lomé, en remplacement de. l'infirmière Kloutse 
Céline. 

are .-
SOnt affectés, à Pagouda: 
· . . . . 
iadt'b~ Èug'énie, 'iniir~iè~ de' 6: cias~e ~ta~~ire: 

en semee à la Subdivision Sanitaire d'Anécho, en 
l1emplacemeIit de l'infirmière de 5- classe Kloutse. 
Céline. 

~ . . . . . . . . 
. Le reste sans changement. 

S••enDn. discipUDair•• 

Par décision No 876 P du : 
30 décembre 1948. - Un blâme avec inscription au 

doss'ierest infligé à M. Accolatse. Hubert, commis 
d'administraUon adjoint de. 6e classe, en service à 
Lomé, pour néglig'ence et faute grave dans l'exécution 
de ses fonctions. 

Par décision No 7 DfP du : 
. . 6 janvier 1949. - 'Un blâme avec inscription au 
dossier est infljgé à M. Hunkpati John, facteur princi. 

·pal.de 2e classe des P.T.T. en serVÙce·à Lomé, pour 
négligence grave dans l'exercice de ses fonctions. 

Par décision No 863 P du : 
24 décembre 1948. - Un congé administratif de 

6 mois pour en jOU~T à Pat,is (1'3<» 10 Rue Vandrezanne 
et à P,ondichéry (Indes Françaises) 11 Rue des Capu­
cins, est acoordé à M. Lazare Clément, greffier de 
3< classe du cadre oommun supérieur de l'A.O.F., qui 
compte 24 mois de séjour consécutifs dans le Terri­
toire. . 

Des réquisitions de passage pour la France, par 
voie aérienne en 2" classe, 3< catégorie, 

10 - de Lomé à Lagos, 
20 - de Lagos à paris, 

Ici wnt en outr.e délivrées sur l'aVion « d'Air France» 
quittant LOme le 7 février 1949. , . 

M. Lazare, avant son départ, devra Se présenter de. 
vant le conseil de santé conformément aux prescriptions 
dei'artîcle 70 du décret du 2 mars .1910 sur la solde 
du personnel ooLonial. 

M. Lazar'e remplit les conditions requises pour pou­
\l'OIr prétendre à la gratuité du passage de sa famille, 
lors du retour à la colonie. . 

Por décision No 867 P du : 
27 décembre 1948. - La décision No 702/P du 

28 octobre 19,48, accordant un congé de convalescence 
de 3 mois à M. Lombard Armand, in)l'énieur-adjoint 
de 1" classe des Travaux Publics des Colo~es, est et 
demeure Tapportée. 

Un congé administratif de 6 mois pour en jouir à 
Marseme, 10 Avenue de Toulon, est acoor.dé à M. Lom­
bard Armand, inl5'énieur-adjoint de 1re classe des Tra. 
vaux Publics des Colonies, qui compte 24 mois de 
séjour consécutifs dans le Territoire. 

M. Lombard remplit les conditions requi3cs pOur 
pouvoir prétendre à la gratuité du passage de sa 
famme lors du retour à la Oolonie. i 

Par décision No 869 P du : 
27 décembre 1948. -- Un congé administratif de 

6 mois pour en jour à Charon-sur-Saône, 23 Grande 
Rue Saint Cosme, est accordé à M. Lhuissier André, 
chef ouwier sta:l5'iaire du cadre secondaire des chemins 
de fer du Togo qui! compte 25 mois de séjour cons& 
cutifs dans le Territoire. 

Un passage pour la France, en 2< classe 3e catégorie, 
Jui est en 'outre délivré sur le paquebot « Iioggar » 
attendu à Lomé vers le 4 janvier 1949. 
. M. Lhuissier, avant son départ, devra se présenter 

devant le oonseil 'de santé conformément aux prescrip­
fions de l'ariide 70 du décret du 2 mars 1910 3ur la 
solde du personnel colon:ja~. " 

M. Lhuissier remplit les conditions Tequises pour 
pouvoir prétendre à la gratuité du passage de 3a 
famille, lors du retour à la colonie. 

.Prime de Il'' d ·c.gagcmc.. ' 

Par décision No 877 CFT du : 
. 30 décembre 1948.' Les. primes de fin dengag;:­

ment ci.d,essous décomptées suivant les dispositions d'! 
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AI oe i'art:c\e 1 ec de l'i\uêœ général No 3559 sont 
attdwée's aux agents ci-après licenciés pour limite 
d'âge " ' 

Jiminiga Eugène-facteur auxiliaire . , 23.057 frs. 
Da Sih'llira Ernest-facteur. auxiliaire .' 18.493-­

- La dépense correspondante est imputable au Budget 
annexe du .Chemin de fer et du Wh8:rf ehap. 1 bis 
art. 2 paragraphe 1. , . 

Lic'Dci.mea' 

J.>ar arr,êœ No 1024 P du , 
31.oêcembre 1948. - M. Creppy Walter, garde­

frontière stagiaire du cadre local des Douanes du 
Togo, eu service à Lomé, est ticencié de son emploi 
pnur compter du 1er janvier 1949 pour inaptitude phy-­
sique. \ ' 

Une indemnité de licenciement une fois payée, 
égale à deux l!,Iois de 'la solde nette de présence, est 
acoordée à M. Creppy, conformément à l'article 18 du 
décret du 2 mars 1910, portant règlement sur la solde 
et le~ .. !locations accessoires des fonctionnaires, em­
plOYé> etag<lnts des s~rvices coloniaux.' 

Par arrêté No 9114 BM du : 
22 décembree 1948. ~ Sont licenciés et rayés Qes 

oontrôles actifs du Corps des gardes cercles du Togo 
poUl' rompter qu 1er jànvier 1949: 

palU' jaote grl'alfe et mauvaise ml1tù1re ltaIiiÛJelle. 
. M servir 

Tchafalo Tiékoura, garde de 2e cla. Ml" 1292, du 
peloton d'Anécho. 

'. .poar taule grave en service 
Akala Kéléou,garde de 2" cl. Ml" 1635, ûu peloton 

, d'Anécha. 
La 19Tatuité du transport leur' est aècordée pour 

rejoindr" leurs foyers aVec leur famille. 

Par ar~êté No 3-49 BM du : 
4 janvier 1949. - Le garde de 1,e classe Pamai 

Boukari, MI" 1217, du peloton d'Atakpamé, est rétro-. 
gradé et remis garde de 2< classe à compter du l"r 
janvier 1949 pour faute grave dans le service. 

Sont licenciés pour mauvaise manière habituelle de 
servir "t rayés des contrôles actifs du corps des gar­

, des cercles du Territoire pour compter du 1er févriea­
1949, le;g<trdes don~ les noms suivent: 

, Kpatcha Michel, garde de 2< cl. MIe 1447, du dépôt 
deo gardes' '. . 

Lawson Léopold, garde de 1" cl. Mie 1710, du pelo­
ton de Sokodé. " . 

La gratuité du transport leur est accordée pour re­
jojndr" leurs foyers avec leur famille. 

Sont proposés pour l'attribution d'une pension de 
retraite dans les conditions fixéeS par l'arrêté No 112 
du 20 février 1937 et rayés des contrôlés actifs du 
Corps des gardes cercles du Territoire, les gradés et 
gardes dont· les noms suivent: 

.' ., 

.. 
pour compter du 1'" jé~rier 1949 

Diina Pargui. garde dé 1" cl. Mie 1039, du peloton 
d'Atakpamé 

Alassane Il, Adjudant-Chef, MIe 693, du peloton 
de Lomé. , 

Nata, Brigadier-Chef de 2< cl. Mie 1105, du peloton 
de Lomé (Tsévié) 

Ale, Brigadier-Chef de 1;' cl. MIe 1261, dupelioton 
de Sokodé (Bassari) 

Anti Koussékoye, Brigadier-Chef de 2e d. Mie 1582; 
du peloton de Sokodé (Bassari) , ' 

Allou, Brigadier de :le classe, Mie 99(), du dép6t 
des 'gardes 

, pour compter du 1er mai 1949 
, Badjala Kotok;oli, Brigadier-Chef de l,e classe MIe 
1494, du dépôt des gardes , \ 

.poar compter du 4 juin 1949 
Garbou, garde de 1re classe, MIe 1233, du' peloton 

de Lomé ' . 
La 'gratuité du transport leur est accordée pour re­

joindre leurs foyers avec leur famille .. 

DIVERS 

Par arrêtéS ou décisions' du Ha)lt-Commissaire de la 
République en A.O.F., Commandeur de la, Légion 
d'honneur; 
• .. ~ • • • • ~ • • • • • • • o. • • • • 

5417 S. P. du 27 novembre 1948. - Les médeCins 
africains ci-aptès désignés, gui ,ont obtenu le nombre 
de pOints exigés, sont déclarés reçus au ooncaurs ou­
vert,en 1948 entre les médecins africains, volontaires 
pour poursuivre leurs études en vue de l'obtention du 
diplôme d'Etat de docteur en médecine: 
M.M. 	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

3 - Kpotsra Gerson, inédecin africain de- 2' classe 
(Togo) . , 

C"s médecins reCevrQnt Une affectation de service 
dam un centre permettant leur préparation au bacca­
lauréat. 

Par arrêté No 41-49 E du ; 
11 janvier 1949. ::.- Est accordé pour l'année soolai­

re 1948.49 le renouvellement des bourses scolaires 
aux étudiants dont les noms suivent, élèves des êta­
blissem ents suivants : 

F acuite de mëdecitJe de Paris 
Franklin Emmanuel (éoole dentaire) 

De Médeims CarloS 


Faculté de sciences de Paris 
Kùtuklui Noé 

F aeulté de droit de Paris 
Randolph Xa\ier 

Ecoie M pharmacie de Paris' 
Quoshie WHliam Djabaku Albert 

Homawoo Edouard 


Faculté de drdt d'Aix-8n-Provence 
Vittini Anne-Mari" Vitt,ini Félicité 

FacultR de médecine de Lyon 
Gj\)kpor Georges (venant de Paris) 
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AtaYi Louis (venant de Strasb011rg) 

Faculté de médecine et' de {iltmmacle de Montpellier 
Attisso Michel Kekeh Jean 
Adakpo Willy Franklin Albert 
Dackey Rémy Mensah Moïse 
Gadagbe Emile Mawupe Valentin 

Ecole spéciale des Travaux Pul:!lics de Paris 
Adamah ,Oodfroy FoUy Louis 
Aja~'On Julien Tele Godwin 
Goka André Aquereburu Christian 

d'Almeida Bob Emmanuel Cteppy Hézékiah 
Ecole natio!U1ie pro!essio/lflel1e de Strasbourg 

AssogbaYi Michel 
". ; Ecole nationale professiormelLe de Voiron 

Mivedo Al{!x 
Ecole normale d'Aix 

Placca Joseph Kioumako Jacques 
Hounlede Joachim }ohnson Gabriel 

Institlit agricole de l'artisversité de Nancy 
Ywass2, Baguilma.· 

Ecot:; sa.pérleare d'agricaliare de Purpan (Toulouse) 
Gbikpi Vinc{!nt 

. Ecole d'agricaltarede Grignon 
Meatchi Antoine 

'Ecole régionale d'agricultUTe d!OtuLes 
Atsou Françoi~ Sossah Arnold 
Chilloh Eusèbe Amedegnalo Patrice 

Lycée d'Auck 
M'COuetey Théodore Oonçalvè~ Sébastien 

Lycée d'AtM 
Tenneroni Ange Victor 

Lycée de Montpellier 
AfaIjgbom Comlavi . Amenya ~dwitl 

Lycée d'Avignon 
Chartley Charles Quadj''''ie Christophe. 
Law;nn Alphonse 

Lyelle d'Hyères 
Mattnia Antoine Ma"upe Ignace 

L yeée de CMileS 

Kflrri Antoine . qua.hie Léonidas 
Koffi .Ome~ 

Lycée de Digne 
Hûntongbe Hilaire 1. 

Lycée de Grenoble 
Do ;~"u G.stan D'Almeida Christian 
KOl1evi Ayih Agblcmagnûll Ferdinand 

Lycée de FontainebtefIlL 
D'Almeida Barthélémy Ametowou Martjn 
Ajal"m Charles Lawson Chri5tian , 
Adjamagbo Bernard 

Lycée de Nantes 
Sidi Oibirila 

Lycée d~Aix 
FoUy Dominique 

Lycee de Une 
Amaizo Basile 

Lycée de Saint Germaitt 
Da Silva 

i Collège de ;eanes jilles de Gap 
Ahadji Hélène Sanvee Confort 


, K"uevi Cécile Ananou Véronique 

Oollège Moderlte de ;eUftlJ,s filfr:s de CaJUf.es 

quashie Félicité Venance Angèle 
De Médeiros Angèle Paass Attg~le 
Sont supprimées les bourses suivantes' 
Amorin César Brym Blaise 
Kukui Emmanuel Ahadji Félix 
La dépense résultant du rapatriement des ex-bour­

siers désignés au parag. ci-dessous ne sera imputable 
au budget local que si les intéres.sés en font la de.­
mande .au département dans le délai d'un mois après 

'notification du présent arrêté. . . 
Le présent arrêté qui abroge toutes dispositions 

antérieures concernant les intéressés et en particulier 
celles de l'arrêté No 772jF;. du 2 octobre 1948 aura 
effet pour compter du lor janvier 1949. 

C••lrelle ,"ducali•• 

Par ~écision N<1 853 APA du : 
22 décembre 1948. Sera placé dans le centre de 

rééducation de PEcoie Professionnelle de Sokodé pen. 
dant uné période de trois ans le mineur Komlan dit 
Agbota, âgé de 15 ans ènviron, né et demeurant à 
Tsévië (Cercle de Lomé) fils des feus . MoU et Afansi, 
apprenti-forgeron, acquitté comme ayant agi -sans dis­
cernement par jugement en date du 15 décembre 1948 
du Tribunal Correctionnel de Lomé. 

Par arrêté Na 2!}.49/APA du: 
10 janvier 1949. - Les indemnités annuelles de 

fonction sÔnt attribnéescomme suit aux chefs de 
canton du Cerde de Lomé pour compter du 1re jan­
vier 1949 : 

CERCLE DE LOMÉ 
a} SulidùtisiOIl de Lomé 

Sèmékonon Agblév()n, Chef de canton d'A· 
flaa .' . . '., . . . . . , . . . . . 54.000 

Aklassolt Joseph, Chef de canton de Bè . 45.000 
Sèdjro Tété, Chef de canton d'Agouévé 33,000 
Adado Sani, Chef de canton de Baguida . 30,000 
Adj&lIé Joseph, Chef de canton d'Amoutivé 22,800 

b) Su.bdivision de Ts~vié 
Dàrkenoo Michel, Chef de canton d'Ahépé 54.000 
Kpelly Bernard, Chef de canton de Mis-

sion-Tové . . . . . . . . ;.. . . .' 45.000 
Fiaty Thomas, Chef de canton d'A wé . 54.000 
Ali Egbévado, Cltef de canton de,Gapé . 54.000 
Kokou Maglo Dogbfa, Chef de canton de 

Oavié-Assomé . . . . . . . . 45.000 

• 

http:CaJUf.es
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. Noudoda Ak.kpo, Chef de canton de Gamé %.000 
AklassC>l1 . Sèt$ofia, Chef :de canton de 60· 

gamé ............. . • 24.000 
Passah Seth, Chef de canton de Tsévié . 45.000 
Maglo 'Richard, Chef de canton d'Agbatopé 18.000 
Agbozo Komlàn, Chef de canton de BoLou 10.800 
Ouidiga Etsé; Chef de canton de Dalavé 18.000 

Par arrêté No 30-49 APA du : 
10 janvier 1949.' - Les soldes annuelles des sec~é­

laires de Chefs de. canton du Cercle de Lomé sont 
fixées ainsi qu'il suit pour compter du le, janvier 
1949 : 

éfRCI..E pE LOMÉ 

a) SubdiVision de Lomé 
Amure jeàn, Seçrétaire du Chef de canton 

d'Aflao . . . '. . . . .. . . . . . 18.000 
Agbokpui Nicolas, Secrétaire du Chef de 

cantou de Bè • .'. • . . • . • • . • 18.000 
Ayivor Christiari, Secrétaire du Chef de can· 

ton d'Agouévé . . . . . .'. . . . . 18.000 
Egbando André, Secrétaire du Chef de can~ 

ton de Baguida . '. . . . . . . . . 18.000 
Dadzie EdrnDnd, Secrétaire du Chef de can· 

ton d'Amoutivé . . . . . . . . . . . 18.000 

b) Subdivision de Tstfvii! 
Miheayé Oabriel I<agni, Secrétaire du Cher 

. de canton de Davié-Assom~ . . . . 36.000 

Alagl:o André, Secrétaire du Chef de can­ 1 


ton de Tsévié . '. . . . . . . . 18.000 


Par arrêté No 31-49 APA du : 
10 janvier 1949. - Des indemnités annuelles de 

fdnction sont attr;ibuées comme suit aux chefu de 
canton du Cercle d'Anécho pour compter du 1er jan­
vier 1949: 

Frédéric Bady Lawson, V., Chef supérieur 
. de ta ville d'An écho . . . . . . '. . . 86.400 

KaIipé Paul, Chef de canton de Vogan . 69.600 
Agbano n, Chef de canton de Olidji . . 45.600 
Assiakoley IL, Chef de canton de P.·Séguro 45.600 
Mensah Sognigbé, Chef de canton d'Aklakou 37.200 
Messanvi Agbézouhlon, Chef de canton 

d'Attitogon '. . . . . . . . . . . . 37.200 
DjoglbésSi, Chef de tanton d'Afagna . . 37..200 
Akakpo Kou, Chef de 'canton d'Amégnran 37.'200 
Akakpo, Chef de canton de Vokoulimé . 37.200 
Toyo, ,Chef de canton d'Agomé-Glo2lou . 37.200 
Koffi Thomas,. Chef de canton de Tchékpo 37.200 
Viag'bo, Chef de can'ton' de Tabligbo . . 37.200 
Djossou Mlapa, Chef de. canton de Togo­

ville . . ~ . . . . . . . . . . . . 32.400 

Par arrêté Nq 32·49 APA du: 
10 janvier 1949. - les soldes annuelles des secré· 

taires' de chefs de canton du. Cercle d'An écho soilt 
fixées ainsi qu'il suit pour 1949, poùr compter du 
1er janvier 1949: ' . • . . 

Richard Djogbéssi, Secrétaire du chef de 
canton des Afagna . . . . . . . . . . 21.600 

Tomety Manassé, Secrétaire du chef de 
canton ·de Porto-Séguro . .' ~ . . . . . 21.600 

'Etienne Kpadé, Secrétaire du chef canton de 
OIidji . . ..... . . . . . . . . , 21.600 

François Agbézouhlon, Secrétaire du chef 
de canton d'Attitogon .'. . . . . . . 21.600 

Toudji Amégnona, Secrétaire du chef de 
canton d'Amégnran . . . . . . . . . .21.600 

Jacques Koffi, Secrétaire du chef de canton 
de Tchékpo '. . . . . . . . . . .-. 21.600 

Albert Kalipé, Secrétaire du chef de canton 
de V.agan . . . . . . . . . . '. . . 21.600 

Blaise Obadoé, Secrétaire du chef de canton 
d'Aklakou . . . . . . . . . . . . . 21.600 

Louis Azo, Seçrétaire du chef de canton 
d'Agomé·01ozou . . . . . .. . 21.600 

Pierre Djaka, Secrétaire du chef de canron 
de Vokoutimé . . • . . . . . . . '. . 21.600 

Joseph Viaglbo, Secrétaire du ·chef de canton 
de TabIigbo . . . . . . . . . . . . 21.600 

Louis Dekaolé, Secrétaire du chef de canton, 
de Togovil'1e . . . . . . . . " '21.600 

Par arrêté N"- 33-49 APA du : 
10 janvier 194\). - Des indemnités annuelles de 

fonction sont attribuées COmme suit aux chers de 
canton du Cercle de.. Klouto, pour compter du 1er jan· 
vier 1949: 

Fia Kotfi Apetor Il., Chef supérieur de 
PaIimé . . . . . . . . . . . . " 54.000 

Amég'o Oabla, Chef de canton de Oadja 21.600 
Dom, Chef de canton de Kouma . . . 21.600 
Bassal!, Chef de canton de Dayes-Atigha 21.600 
I:lini, Chef de canton de Dayes-Kakpa 21.600 
Gassou, Chef de canton de Bago·Ahlon 12.000 
Eg1é, Chef de canton de. Yikpa _ . • . 10.800 
Pattah Aguédé, Chef de canton de l'Aga· 

timé·Sud . . . . . . . . . . . . . 18.000 
Adjogou Jean, Chef de cariton de Kpimé . 10.800 
Obaga Ya:o, Chef de canton de Lanvié . . . .10.800 
Adassou Tété V' I Chef de ~anton d'Akata. 18.000 
Kounka Tédokou, Chef de canton de l'A­

gotimé-Nord . . .. . . . . . . . . . 18.000 
Ankou Edji, Chef de village indépendant 

de Kpad'apé . . . . . . . . . .... .' 21.600 
Kokou Botri VI., Chef de canton d'Agou 

.Atigbé . . . . . . . . . . . . . . 12.000 
Agbo Etsé, Chef de canton de Tové .. 18.000 
Koutoumoua, Chef de canton d'Agou Kébou 21.600 
Alessou, Chef d'Agou Apégamé . . . . 21.600 
Komassi Fritz, Chef de canton d'Agou lboé 21.600 
Tats1 Seth, Chef de canton de Akplolo . 21.600 

d/~=s~e~i . ~m;a~ue~, .C~ef. d~. ~an.to~ 36.000 

Par arrêté Nq 34-49 APA du : . 
10 janvier 1949. - les soldes annuelles· des ~ecré. 

taires de chefs de canton du ÇercIe de Klouto sO;nt 
fixées ainsi qu'il suit pour l'année 1949, pour compter 
du le, janvier 1949: 

Ataley Simo~, PaUmé . . . . . . 27.000 
Agbemapley Willia!l1:~dé~:_._ ~ 21.600 

• 
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Par arr.êté No 3549 APA du : '0 jlln'Vier 1949. --'-- Des indemnités annuelles de 
fonctiOIl sont attribuées comme suit aux chefs de 
canton du Cercle d'Atakpamé, pour oompter du ter 
janvier 1949: . 

. . i' Cen::œ di AtakpaJtl'i 

Atc~ikiti Abassan, Chef de canton d'Ata­
kpame . .. . . . . . . . . . . . . 86.400 

· Iholl Attigbé, Chef de canton d'Akposso-
Sud ....... '...... , . 86:400 

Anonene Ahovi, Chef de canton d'Akébou 45.900 
EglYlomasse; Chef de canton de Utimé. . 54.000 
Kodjo Edoh, Chef de canton de Kpéssi . 29.700 
Kodo, Chef de, canton de Blitta . . . . 29.700 
Djinsa Koto, Chef de canton d' Adélé. . 29.700 
Danhoui Oussounou, Chef de canton de 

Nuatja. . . .' . '. . . " . . . . 62.100 
. Frico Dabida, Chef de canton d'Akposso-' 

Nord . . . . . . . .. .... 45.000 

Par a'rrêté Nd 30-49 APA du ; 
10 janvier 1949. - Les soldes annuelles des se.cré' 

bires de Chefs de canton du Cercle d'Atakpamé sont • 
fix~ ainsi qu'il suit, pour compter du le< 
1949 ; 

1 Cercle d'Atakpanté 

TchalagasSou Ahokpè, Secrétaire du chef 
de canton d'Atakpamé .. . . . . . . • 
· lhou Cléophas, Secrétaire du chef de canton 

d'Akposso-Sud • . . . . . . : . . . 
Alionene Pascal, Secrétaire du chef de cano 

ton d'AkétYou . . . . . . . . . . . . 
· Egblol1l'1sse Hermann, Secrétaire du chef 

de canton de Litim'é . .. . '.' .' . . . . 
Bouraima Boniface, Secrétaire du chef de 

canton de Kpéssi . . . .. . . . . . 
Guaro Emile, Secrétaire du chef de. canton 

de Bliflpl . . . . . . : . • '. . . . . 
.AglYa Kéto Jean, Secrétaire du chef de can­
ton d'A,:!~é . . . . . . . . . . . . 
Dabida Eugène, Secrétaire du chef de can· 

ton d'Akposso·No.rld.. . . . . . 

· Par arrêté NQ 37·49 APA du ; 

janvier 

27.000 

21.600 

18.000 

21."600 

18.000 

18.000 

18.000 
, 

18.000 

10 janVier 1949. - Des indemnités annuelles de 
l'onction sont attribuées comme suit aux chefs de can­
ton du Cercle de Sokodé, pour compter du 1cr 
1949;·' . 

. CERCLE DE SOKOl)É 

a) SalJdiviston de &kodé 
Ouro Bangana, Chef du groupement Coto· 

\JOli.Nord :. : . . . .. . • . .. 
Abete, Chef du, groupemen't Cabre . . . 

, Abdoulay.e,· Chef de canton 'de Tc'hainba 
Djibr'Îl, Chef de Kussuntu • . . . . • 
Ou'ro Bangana, Chef du canton de Kri·Kri 
Ouro Bangana, Chef du canton de Fasao • 
Tiagodem<?'ll, Chef du canton d'AgDUlôu . 
Yerima, Chef du canton ile Dairo • . . 

janvier 

45.000 
30.000 
24.000 
30.000 
12.000 
12.000 
12.000 
12.000 

Ouva Obeleo, Chef du canton de Kumondé . 12.000 

Ouro Kura, «hef du canton de Kémini .~. 12.000 


b) Sulldif!isio.n tU! Bassari . 
Bassabi Ouro Atakpa, Chef supérieur (le 

Bassari' . . . . . .'. . . . . . . • 
Bassabi Balim, Chef de canton de KabQu . 
Oudine F adouré, Chef de canton. de Guérin: 

Kouka . • • . . . ,. . . . . . . . 
Onamola, Chef de canton de Kidjaboun 
Issifou, Chef de canbn d·e Bapuré . . 
Tadou~e, Chef de canton de Nangbaou 
Samori, Chef de canton de Bangéli . . 
Tagona-; Chef de canton de OH . . . 
Koudjohou, Chef de canton de :Dimouri 
Kinaoui, Chef de canton de Bitjabé . 
Oyombo, Chef de canton de Katchamba 

c) SulJdivi.sion 'rJ,e LaffllI..l(ara 

Paianga, Chef supérieur des cabrais '. 
Birega, Chef· superieur des lassos . . 
Akara, Chef du groupement cabrès-Est . 

, Robert Assi, Chef du groupement <:abrè,.; 
Nord . . .. . , . . . ... . . . . 

Pre, Chef du groupement de Soruba-Cabrès 
Lada, Chef du groupement de Lamba . 
Batiaka, Chef du groupement de Losso 
Azoumarou, Chef de canton de Lassa 
Kezie, Chef de canton de Kodjéné.Haui 
Nimon, Chef de canton de Soumdiria . 
Koumai, Chef de canton de Boufalé . 
Bakele, Chef de canton de Siou. . 
Patcha, Chef de canton' de Yadé . . 
Atakora, Chef de canton de KodjénécBas 
Koubatine, Chef de canton de Alioum 
Tchendo, Chef de canton de Tchitchao 
Atchoe, Chef de eanton de Bau _ . . 
Kpakpabia, Chef de canton de S. E. Kara 
Tchangai, Chef de canton de Tcharé 
Dondja, Chef de canton de Sirka . . 
Adou, Chef de canton de Djamdé , 
Agolure, Chef de canton de Kadjalla 
Bielo, Chef de canton de Pouda 

Par arrêté No 38-49 APJi. du : 

78.000 
36.000 

36000 
18:000 
12.000 
12.000 
12.000 
12.000 
12.000 
12.000 
12.000 

86.400 
78.000 
72.000 

60,000 
50;000 
30.000 

,21.000 
30.000 
30.000 ' 
18.000 
18.000 
15.000 
12.000 
15.000 
15.000 
21.600 ' 
12.000 . 
12.000 
12.000 
12.000 
12.000 
12.000 
12.000 

lu janvier 1949. Les soMes annuelles des secré· 
taires de. chefs de canton du cercle de . Sokodé sont 
fixées ainsi qu'il suit, pour l'année 1949, pour compter 
du 1er janvier 1949: . 

. CERCLE DE. SOKODÉ 

a) Sufidivision de Sokodé 

Mamadou Kérim, Paratao .. 

Mamadou Gouni, Ba~no . . . 

Christian Tchao, Sotouboua 

Raim, Tchamba . .'.' . 

Sanson Pascal, Kussuntu . ' . .' 

Akondo Robert, Dairo . '. 


, Aledji David, Fasao .. . . 

b) Sul1dillision tU! BOS$IJTi 
Yaya Maman, Bassari . . . . .... 

c) Su.lJidivision de Lairta.l( (ll'a 
Walla Robert, Lama·Kara . 
Birega Augustin, Niantougou . . . . 

'.',,- 1 

" 

21.000 
21.000 
21.000 
21.000 
21.000 
IB.OOG 
18.000 

18.000 

37.800 
32.400 

~ . 
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Assi Joseph, Piya . . .. .. 
Bissang Michel, Kodjéné·Haut 
M'Beta Jean, Défalé . . . . 

Par arrêté Nq 39·49 APA du: 

27.000 
: 18.000 

18.000 

10 janvier 1949. - Des indemnités de fonction sont 
attribué<!S comme suit aux Chefs de canton du Cercle 
de Mango, pour compter du 1", janvier 1949 : 

CEI<CJ..E DE MilNOO 

a) Sulldiv;,ston 'de Mango 

Narnbiema Tabi, Chef de canton de Mango 
,Oatzaro Namoudji, Chef de canton de 

Kandé . . . . . . . . • . . . . 
Tigna, Chef de canton d<: Koumon~ou • 
Alika, Chef de canton de Atalote . .' 
Oninde, Chef de canton de Pessidé • 
Sougpnmba, Chef de canton de Nagbéni 
Bapin, Chef de canton de Takpamba . 

li) Subdivision ll1e DaPfI1tltfJ 
Tiefn' Yendabré, Chef de canton de Pana 
Kolanj, Chef de canton de Nano . . . . 
Dobre, Chef de canton de Korbongou . " 
Kornliati Y,entChabr';' Chef de ean10n de 

Dapango . . . . • ; • " . . • . 
LambOni Kong, Chef de canton de Nandoga 
SanWO'gou, Chef de canton de Nakitendi' 

Est· '.. .... . . • . . . . . . . " 
Daganla, Chef de canton de Kantindi '. . 
Pandam, Chef de canton de Bidjenga .'. 
Tiem Soaré, Ctief de canton de Nakitendi 

Ouest .. . . . . • . . . . . . . , 
Yentiare, Chef de canton de Tam . . . 
Fordja, Chef de canton, de Borgou . . . 
Matey>endou, Chef de canton de Bombouaké 
yembia Youma, Chef de canton de Timou 
Djakpere, Chef de 'canton de Mandouri • 
Bamok, Chef de can10n de Borgou • . . 
KOmbati, Chef de canton de Nioukpourma 
Tarnbati, Chef de canton de Nanergou . 
Sambo, Chef de, canton de Pogno. . .. 

Par arrêté No 40-49 APA au : 

78.000 

54.000 
24.000 
18.000 
15.000 
]8.000 
]2.000 

78.000 
54.000 
45.000 

30.000 
30.000 

30.000 
21.000 
24.000 

12;000 
]2.000 
12.000 
]8.000 
18.000 
]5.000 
]2.000 
12.000 
]2.000 
12.000 

10 Janvier 1949. ~ Les soldes annuelles des secr,é· 
taires, de Chefs de canton du Cercle de Mango sont 
fixées ainsl qu'il suit {JOur l'année 1949" pour compter 
du 1 cr janvier ]949: 

CERCL.E DE Mt\NOO 

a) SubdivisiOn (k. Mange 

Djangbedja François, secrétaire du 
canton dé Mango . . . . . . . 

Tichinda Koufanga, secrétaire du 
can10n de Kandé . . . • . . . 

chef de 
. 

chef 
. 

. . 
de 

. . 

24.000 

18.000 
Marate 1lll1!lccnt, secrétaire du 

canton d~ Pessidé . .. . . . . 
AlasSjl1li Kpankpanso, secrétaire du 

can~ de Koumoogou . . . . . . 
Nambiema Natabi, secrétaire du 

can~ de Nagbéni . . .. 

chef 
• 

chef de 
. 

chef 
. 

de 
.'. 

. . 
de' 

. . 

18.()()O 

18.000 

18.000 

b) Sulldivision 'de Dapange 

Tantandja, secrétaire du chef de canton de 
Korbongeu . . . . . .' . . '. . . . 27.000 

Ouehib, secrétaire du chef de canton de 
Dapan'go . . . > • • • • . : • • • • 21.000 

Alassani Laré, secrétaire du chef de canton 
de Nano . . . . . . . . .- . . . . 21.000 

Marna Laré, secrétair'e du chef de canton de 
Nakitendi Ouest . . ',' • . .'. .. ' . 21.000 

Lembila Barkyle, secrétaire du chef de cano 
ton .de Nandoga . . . . . . . . . . . 2].000' 

Tiem André, secrétaire du chef de canton de 
Pana . . . . . . . • . . . . . . . 18.000 

Sanwogou Paul, secrétaire du chef de can­
ton de Natitendi·Est • . ..' ] 8.000 

Nam Dangadar, secrétaire du chef de cano 
ton de Kantindi . . .. . . . . . . . . 18.000 

DametaFe Flindjo, secrétaire du chef de 
canton de Nioukpourma . . . 18.000 

Par décision No 21 'OjAPA du: 
]0 janvier 1949. ~ Sont rapportées pour compter 

du 1., janvier] 949 en ce qui OQncerne les nommés : 
Adjevi Kouma Akou Nicolas 
Thobias Komi Foly Koutowoghe ,~rson 
Azouma Oottlieb 

leS décjsions 457jAPA du 8 juillet ]946 et 81jAPA du 
24 janvier 1948, les nommant. secrétaires de chefs de 
cal'1on. 

Par décision Nd 861 AE du : 
2~ décembre 1948. - M. Courthiade, Administra· 

teur des Colonies, est nornmé membre fonctionnaire 
européen de 1 a Commission des Mercuriales en rem· 
placenrent de M. E. F. Laprun affecté à Tsévié.. 

C....iI d·••bU,.,. 01" t.....11 

Par arrêté N" 1017 APA du : 
3] décembre 1948. - Sont nommés asSesseurs au· 

près des Conseils d'arbitrage de travail indigène pour 
l'année 1949: . 

CEI<CJ..E DE LOMÉ 

a.l - asses~rs titulaires 
M.M. 	 Bastard, Agent furidé de pouvoirs de Cie F.A.O. 

AdjaIlé Joseph, chef de canton d'Amoutivé 

b) - assessellI's supp!é(lflis 
M.M. 	Azémard, Agent fondé de pouvoirs de la 

5.0.0.0. 
Aklassou Joseph, chef du canton de Bè 

CERCLE D'ÂNtcIiO 

'ai - 'OSseSSCIlI'S tltuloùés 
'M.M. 'Paisan Robert, Directeur de S.C,tA. 

'Fio Lawson, Chef supérieuT d'Anéchb 
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b) .,.- assesseurs supp!éaJt{s 

M.M. 	Gaba Joseph, Gérant U.A.C. 
Mensah Fred Koumako, Commerçant« 

CEQCLE DE KLOUTO 

a) -; assesseurs titulaires 
M.M. 	 Obedransli Georges, Conducteur des Travaux 

Agritnles 
Dagbovi 	 Peter, Commerçant 

b) -- assesseurs suppléaJt{s 
M.M. Gonthier, Directeur de la Compagnie Géné· 

raIe du Togo 

Ben Woamédé, Notable 


CEI(CLE 1>'ATAKPAMÉ 

al -- assesseurs titulaires 
M.M. 	 Moindrot Sylvain, Agient de la S.G.O.O., 

Atclrlkiti, Chef du canton d'Atakpamé 

b) -- assesseurs supp!éaJt{s 
M.M. 	 Peyres Paul, Agent de J:a S.O.O.O. ' 

Abb'ey Amouzou Jœèph, Notable 

CERCLE, DE SOKODÉ 

a) -- assesseurs'titulaires 


M.M. 	 Filliot, Agent de la S.O.G.G. 
'Moussa, Iman de Sokodé 

b) -- assesseurs suppléants 
M.M. 	 le R.P. Neth, missionnaire 

Abdoulaye, Chef du village de Dédauré 

CEI(CLE DE MANOO 

a) -- assesseurs titulaires 
M.M. 	 Welsch Paul, missionnaire 

Amadou Mandé, Commerçant 

b) -- assesseurs suppléaJtts 
M.M. 	 Sohier, Maroel, Instituteur 

Giffa Bernard, Employé de oommerce 

Par décision No SS4 E du : 
~1 décembre 1948. -- li est attribué aux lauréats 

de l'Exposition Nationale du Travail au Togo les prix 
suivants: 

PREMIER PIllli 

TaPis 
M.M. Raphaël Ehokey . 500 F 

Tissage vêténreÎl/; 
Mathias Comla . 4.500 
Emmànuel Améganvie 1.500 

Broderle 
MUes Martine Lawson . 2.250 

Pauline Dorkenoo 2.250 

Potelie.iéranfique 
M.M. 	 Capitan . 1.500 

Laurent T-ossoU (Anécho) 2.000 

&ii.s·PyrogratJe 
M.M. Tèko Aduayam . . . . 2.500 

Molfilier 
Gérard Obadoé,. . , . 4.500 

SCulpture 
Antoine 	 Tèko Aduayam 3,500 

Ivoire 
Antoine Tékoué . , . 3.500 
Augustin Anrah . . , 3.500 

Tour_ 
Houénassou Louis . . , 2.500 

Peinture 
Emile 	 Fourn , . , . . 2.000 

ClzaUssures 
Sjmon 'Amégée . . , . 1.500 
André Mensah . . . 1.500 

l BrOMfle Sur cuir 
Paul 	Westey . . . . 1.500 

Bl.jOllx 
Denis Houédàkor • . 3.500 
Kuaslrle Dzrékpor . . 3.500 

Ferroltl/8lfe 
Paul 	 Irdand . . . . . 2.000' 

La dépense CQ~respondante,' soit cinquante mill\! 
francs, sera imputée au Budget Local du Togo exer­
cice 1948 chapitre XIII -- article 1I-§-3. ~ 

Par décision No l5n E du Comité d'honneur de 
l'Exposition du Travan en date du : 

31, déoembre 1948. -- Il est attribué aux lauréats 
de l'Exposition Nationale du Travail au Togo les prix
suivants: ' . 

PREMIER PRIX 
, 

. . \. Va/lnerÎB 
Abdoulaye Issaka 	 1.250 F 

Ml.n.iature 
Gabrid Johnson . 	 - 500 

CorMs 
O. ·Kouka .. 	 t.5OO 

DécoraiU>It 
Pascal Sédzro . 500 


DEUXIÈME PRIX 

Tissage-vêtémelits 

Samuel Kokou Hiamalé 	 2.250 
'Adamli. Arouna .. . ' . 2.250 

Louise de Médeiros 1.000 
, Broderie 

Cyprienne Amégan . . 1.000 
V_fU 

Abdoulaye Braïma . 	 500 

potetU.œranfiqllB 
Sassari (ga.rgoutette) 1,000 

JOseph Kengbalo . , . . 1.000 
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Bois-PymFfrave 
Martin Koumlalro . . 1.500 

Gabriel Adama 1.500 
Lucas Dossot! 1.500 

Mofjjlter 
Jean [)os Reis 3.000 
Bernard Gbedey 3.000 

Sculpinre 
Augustin Ayivi Amal! .. . . 2.500 
, Peinture 
. Robert Gbedey . 1.000 

Décoration 
n>ssou Germiam . 250 

Corites 
1(oumalro Martin . . . . 1.000 

Broderie sur 
Gab!fje! Ad()tévi . . 1.000 
Louis Dogbè . · . . 1.000 
MarCjen LawSiOU 1.000 

Bijoux 
Evénamêdé Pauli . 2.000 
Charles Mensah . . 2.000 
Paul Amédégnato 2.000 

F errolt!U1rte 
Philip]J'e K wassi . . . . . 1.000 

TIlOISIÈME PR:!X 

• Tlssage-vlltemeJits 

Namparta (Poudre) 1.000 
Dossouvi Bernard . 1.000 
Pimin. . . . 1.000 
Louis LawsOn . 500 
Agnès MoèvÎ • 500 
Ambroise Comb . 500 

BrlJder;e 
LOUise de·Médeiros . . . 500 

Bois·Pyrograve 
Lucas Amë\luvo . . . . . 1.000 

Mobiller 
Michel' Agboanou 1.500 
Joseph Adjét-ey . · . 1.500 
Mensah Edwin 1.500· . 

CorlUJ$ 
Nabaon 500 

Broderie sur cuir 
Fridolin Zupitzer . . . . 500 

Bijoux 
Mathias Léo Sossou . . 1.000 
Danje! Wallace . . . . . 1.000 

F erronneijB 
Kpatcha .... 1.500 
Les prix seront remi$ auX Illuréats du 5 au 31 jan· 

vier 1949 à la direction de l'Enseignement, sur pré· 
sentation d'une pièce d'identité. 

Frai.' ,_iralrea 

Par décision no 881 F. du : 
31 . décembre 1948. - Le remboursem,int d'une 

somme de Trois Mille Huit Cent Cinquante francs 
(3.850 frs.) à titre de frais funéraires supportés' à 

. l'occasion du décès de l'agent de police de 1'~ clllSiSe 
Hessou Dégbë, survenu à Lomé, le 20 novembre 
1948 {!st .accordé à sa veuve Madame Heissou Agut; 
demeurant à Lomé. 

La dépense est imputabl{! au budget de la Com' 
mune-Mixte de Lomé - Exercice 1948. 

Par décision no 16 D/F. du : 
8 janvier 1949. - Le remboursement d'une somme 

de Trois Mille Cinq Cents Francs (3.500 hs.) à titre 
de frais funéraires supportés à l'occasion du décès 
du garde-frontièr{! de 4a classe des Douanes du TQgo 
Abile Julien, survenu à l'hôpital de Lomé le 22 juillet 
1948, est accordé à sa veuve, Madame Anne Abile 
Julien demeurant à Lomé. 

La dépense est imputable au budget local, ellerôœ 
1948 - chapitre XVI! - article 2 - paragraphe 1 
(Dépenses imprévues). 

-~----

Par arrêté nO 27-49 APA. du: 
10 janvier 1949. ~ Le séjour sur les territoires des 

cercles de Lomé, Anécho, Klouto, Centre, et Soliiodé est 
interdit pendant une durée de cinq anS pour compter 
du 24 janvier 1949, date de sa libération de prison, au 
nommé Kouak-ou Mpo, âgé de 20 anS environ, né 
vers 1928 à Koukpankou (subdivision de Mango), 
fils de Mpo et de Tena, éélibataire, sans enfantl!i, 
cultivateur demeurant à Koukpankou, condamné à un 
mois d',emprisonnement et cinq ans d'interdiction de 
séjour pour vagabondage par jugement no 146 du 29 
déc{!mbr{! 1948 du· Tribunal Correctionnel de Sokodé. 

Les infractions ilU présent arrêté seront sanctiounées 
oonformément aux prescriptions de l'article 45 du Code 
Pénal. 

JuoUc. 

Par arrêté no 999 APA. du : 
23 décembre 1948. - M. -Albert Oloh est nommé 

présid{!nt du Tribunal Coutumier de Klouto. 
A ce titre M. Oloh percevra une indemnité men-. 

suelle d{! 2.000 francs. 
Le présent arrêté abroge Parrêténo 935jAPA. du 2fi 

novembr{! 1948. 
-'--~-_':"" 

Ob••rvalour. méli"rolo,ioleo 

Par décision no 14 DfF. du: 
7 janvi{!r 1949. - Le~ indemnités forfaitaires pré­

vues à l'annexe de l'arrêté no 587fF. du 22 juil1et 
1948.(cr. article 5) S{!rvite météorologique, sont accor­
dks pour J'année 1949 aux observateurs météorolQgi­
ques ci-après: 
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Afagna-Bletfa: L'agent de l'agriculture.' 

Agbandi: Le catéchiste de la Mission cathoUque. 

Ag'batitoé: Le chef de gare de la station du C. F.T. 

Atilalroufsé: L'agent ,de l'agricultur-e. 

Agbélouvé : Le chef de gare de la station du C.F.T. 

Agou: Le chef de gare de la station du C.F.T. 

Agouévé: Le chef de gare de la station du C.F.T. 

Aklakou: L'instituteur de l',école officielle. 


,', Alédjo: Le Révérend père de la Mission catholique. 
Amlamé: L'instituteur de l'.école officielle. 
Anécho: L'agent spécial. 
Anié : Le chef de gare de la station du C.F.T. 
Assahoun: Le chef de gare de la station du C. F.T 
Alitogon :' L'infirmier chargé du dispensaire. 
Badja: Le chef de gare de la station du C.F.T. 

, Badou: L'infirmier chargé du dispensaire. 
Baguida: Le chef de gare de la station du C.F.T. 
Bassari: Le chef de la subdivision administrative. 
Badroissi: Le surveillant de l'agriculture. 
Bidjenga: L'instituteur chargé de l'école officielle. 

. Blitta: Le Chef de Gare de la station du C,F.T. 
Bombouaka: Le Révérend Père de la Mission Ca­

tlrolique. " 
Cambolé: L'instituteur de l'école officielle. 
Chra : Le Chef de Gare de la station du C.F. T. 
Dapango: L'infirmier chargé du dispensaire. 
Daye-Kakpa: L'institut«l1' de l'école offiCielle., 
Djabatauré: L'infirmier chargé du dispensaire. 
Gbégnafé: Le catéchiste de la Mission Catholique. 
OIélrové: Le Chef de Gare de la station du C.F. T .. 
OIéi: Le Chef de Gare de la station du C.F.T. 
GIUlmassila: Le catéchiste de la Mission Catholi· 

que. 
Guérin-Kouka: L'instituteur de l'école officielle. 
Kabou: L'infirmier chargé du dispensaire. 
Kandé: L'instituteur de l'école officielle. 
Klouto : Le Préposé, Chef du Poste des Douanes; 
Kougnohou: L'infirmLer chargé du dispensàire. 
Kouméa: L'infirmier chargé du dispensair~. 
Kpélé,Ooudévé: L'instituteur de l'école o'l'i'j~ielle. 
Kpessi: L'instituteur de l'école officielle. 
Lama-Kara: L'instituteur de l'école officielle. 
Mission-Tové: L'instituteur de l'école offiCielle. 
Nano: L'instituteur de l'école officielle. 

, Nuarja: Directeur de l'école offiCielle. 
Nakitind': L'instituteur de l'école officielle. 
Noépé: Le Chef de Gare de la station du C.F:T. 
Paga[a: Le Chef de Gare de la statiOn du C.F.T. 
Pagouda: L.o médeÇ,Î.l\..chef de la subdivision sani­

t~re. ' 
Palimé: Lé médecin-Chef de 'la subdivision sani­

t~re. 1 '. 

\. 	 Pana: Le catéchiste de la Mission Catholique. 
PlOrto-Séguro: Le Chef de gare de la station du 

~~T i 	 • 

.. , ] 

Sanguéra: Le Chef de gare de la station du C.F_T. 
Tabligho: L'infirmier chargé du dispensaire. 
Tchamba: L'instituteur de l'école officieUe. 
Tchékp;o.Dédékpo: L'infirmier chargé du dispen­

saire. 
Tomégbé: Le Révérend Père de 1", Mission Ca­

tholique. 
Toboun: L'infirmier chargé du dispensaire. 
Tovégan: Le Chef de Gare de la station du C.F. T. 
Tsévié: L'aide'médecin chargé du dispensaire. 
V ékougna: Le catéchiste de la Mission Catholique. 
Yégué: L'instituteur de l'école officielle. 

Produit. phor...~nuliqu.. 

Par 	arrêté nO 15-49jA.P.A. du: 
6 janvier 1949. M. Ruben Komi Ewomitcho, est 

autorisé à tenir à Kpélé-Elé (Cerde de Klouto) dans 
les conditions fixées par l'arrêté du 15 I10vembre 1928, 
un dépôt de 
1 et 2). 

produits pharmaceutiques (listes nO 

Prison 

Par décision no 13 DjA.P.A. du: 
7 janvi.er 1949. -' Est rapportée la décision nO 

186jA.P.A. du 30 mars 1948. . 	 . 
L'Assistant de Police Adjoint de 1'~ classe Davi 

Jacob Norbert ~ffecté ,à Tsévié par décision nq 734!P 
du 12 novembre 1948' est nommé surveillant chef de 
la PrisOn de Tsévié en remplacement de M. Kpollton 
Sylvestre. 

Reat•••erl.la 

Par arrêté n" 995 A.P.A. du: 
22 décembre 1948. - Est autorisé le transfert de 

Lomé à Chaion-sur-Sailne(Saône iCt Loire) des restt!S 
mQrtels de ·M. Lhuissi-er Louis, Chef d'Atelier du Cadre 
général des Chemins de Fer Coloniaux, décédé à 
Lomé le 18 novembre 1 Q48., 

La participation du "rerritoire aux frais de transport 
est accordée dans les conditions fixées par l'arrêté du 
31 décembr.e 1934. La dépense est imputable au 
chapitre XV du Budg.et Local, exe!rcioe 1948. 

Kalos 

Par arrêté no 1.000 CD. du : 

23 décembre 1948. - ~nt approuvés et rendus exé­
cutoires les rôles supplémentaires exercice 1948 ci­
après s'élevant à la somme de Deux Millions Cent 
Vingt Deux Mille Vingt Cinq Francs Cinquante Cen­
times. 

http:janvi.er
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MontantN°S des Nature des contributions TotalAgences des 	rôlesrôles 

36 
37 

T résor~Lomé 
-
-

" 

Impôts cédul. (Retenues 11 la source) 
- - . 
- généraL " . . 

. 
. 

. 51L485 
676.240 

930.300,50 930.300.50 

38 Agence Sokodé Impôt général . 
1.187.725,- . 

4.000,­
LI87"725,­

4"000,­
, 
i 

Tolal 2.122.025,50 
_... 

La dajle de mise en recouvrement de ces rôles est 
fixée au 30 décembre 1948. 

S.cour. 

'Par décision no 15 DfF. dU:: 
8 janvier .1949~ - Un secours après décès de Six 

Mille Francs :{6.0oo fr<lncs} ~quivalant à trois moi.< 
de ~lde de présence majorée de l'indemnité (jompensa­
trice provisoire du garde-frontière de 4~ 'Classe des 
Douanes du Togo Abilé Julien, décédé à l'hôpital de 
liomé, J,e 22 juillet 1948, est accordé à sa veuve, 'Ma­
<;lame Anne Abîlé,. Julien, demeurant à Lomé.. 

La dépense résultant du paiement de ce secours est 
imputable au Budget Local - ·Exereice'1948 - Cha­
pitre 6 - Article 2 - Paragraphe 2. 

" Sociél". In.ilgé..... de prlcv..yance 

Par décision no 879 AE. du: . 
30 décembre 1948. - Le Conseil d'Administration 

du Fonds Commun des Sociétés Indigènes de Pré,. 
voyanoe ·est composé ainsi q'Ù'il suit pour l'année 
1949 : 

M. 	Ouill>Clll, Administrateur des colonies. Président " 
M. le Chef du bureau des Finances 
M. 	le Chef dulJureau des affaires écono­


mIques,. Administrateur ,du Fonds 

Oommun des S.I.P. . 


M. 	le Chef, du Service de l'Agriculture 

OU son délégué 


M. 	 le Chief du Service zootechnique GU 

son délégué " 


M. le PréSident de la Société Indigène de Membres 
PréVlOyance de Lomé 

M. 	 Bastard, Agent de la Cie. Française 

de l'Afrique Occidentale 


M. 	 de Souza Félicio, Notable Togolais 
M. 	Ooeansey LUdwig, Notable Togolais 
M 	 J,e secrétaire-tréoorier du Fonils Com-' 


mun des S.LP. 


Par décision no 880 AE. du : 
30 déèembre 1948. - La Commission centrale de 

surveillance des Sociéfés Indigènes de PréVlOyance 
du Togo estoomposée ainsi qu'il suit pour l'année 
1949: 	 . 

M. 	 Guillou, Admini3trateur des colonies. PMsidenl 
M. 	 le Chef du bureau des Finances 
M. 	le Chei du lJureau des affaires écono­


miques 

M. 	le Che"f du Service de l'Agriculture 


ou son délégué . 

M. 	 té Cbef du Service zootechnique ou' 


ron délégué . 
 Mem!Jres 
M.l" Président de la Société Indigène de 


Prévoyance de Lomé 

M. 	 Bastard, Agent de la Cie. Française, 


de l'Afrique Occidentale 

M. 	 de Souza Félido, Notable TogolaiS J' 

M. 	 Oceansey Ludwig, Notable Togolais 

Subv.nllcsna 

Par décision no 855 F, du : 
23 décembre 1948. - Une subv~tion de Six Cent 

Mille Francs (600.000 m.) est acoordée au Collège 
de la Mission Catholique du Vicariat Apostolique de 
L'Orné (Internat des Sœurs Missionnaires de Notre­
Dame des Apôtres à L'Orné). 

Cette subvention sera mandatée au nom de MGn­
seigueur Strebler Joseph, Vicaire Apostolique de Lpmé. 

La dépense est imputable au chapitre 15 art. 4 pa­
ragraphe 3 du ibudget local - Exercice 1948. 

Par décision no 856 F. du : 
23 décembre 1948. - Une subvention exception­

nelle de Un Million de Francs (1.000.000 de frants) 
est accordée à la Commune-Mixte de Lomé, .pour lui . 
permettre de faire face aux dépenses supplémentaires 
entraînées par Ies nouveaux avantages accordés aux 
fonctionnaires et àgents de l'Etat. 

La dépense est impUtable au Chapitre xv - Ar­
ticle 5 Paragraphe 1 (Dotations-Subvention à la Com­
mune-Mixte de Lomé). 

Par décision no 857 F. du: 
23 décembre 1948. - Une sl.l,bvention S'Uppfémen­

taire de Six Cent QUdtre-Vingt Six Mille Neuf Gents 
Francs (686.900 francs) est accordée à la Commune­
Mixte de Lomé pour lui permettre de fair,e "face aux" 
insuffisances de ressources 'Occasionnées par les reva­
lorisations successives des salaires et des traitements 
du personnel communal. 

La dépense est imputable au Chapitre XV - Ar­
ticle 5 Paragraphe 1 (DotatiQns . - 'Subvention à la 
OOmmune-Mixte.:de Lomé): ._"~_" . 
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Par décision no 860 F. du : 
23 décembre 1948. - Pour le mois de novembre 

1948, une subvention de 372.<;13 francs est acoordée 
aux Etablissements de la Mission Catholique afin de 
oontribuer à' couvrir ses dépenses de personnel, de 
matériel, d'outillage d'enseignement proliessionnel, ma­
nuel, agrioole .et de f.ournitures sc()laires. 

Par décision nO 862 F. du : 
24 décembre 1948. - P()ur le mois de novembre 

1948, une subvention de 101.540 francs est acoordée 
aux Etablissements des Missions Evangéliques et Mé­
thodiste du Togo, afin de contribuer à couvrir leurs 
dépenses de personnel, de matériel, d'outillage d'en­
seignement prof.essionnel, manuel, agriooJ.e et de four­
nitures soolaires. 

PARTIE NON OFFICIELLE
.,., 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Offin de. changes 

A V1S aux importateurs et exportateurs 

Relations co"!mercÎa}es avec la Côte Française des 


Somalis 

. A compter de la publication du pré.<>ent avis ail 
JournalOfficiel dans chacun des lêl'riloires de l'Union 
Française, touœs les imlYorlations en provenance 
de la Côte Française des. Somalis effectuées dans 
un des territoires oU pays de -l'union Fran.çaise 
seront assujetties à la délivrance d'une autorî~atiol)' 
d'entrée. 

'. Dans les mêmes oonditions et à partir de la même 
date, toutes les exportatJ.ons à destination de la Côte 
Française des Somalis et originaires d'un teT:rHoi,." 

. ou pays compris dans l'Union Î'rançarse, seront 
soumises à la délivrance d'une autorisation de sortie • 

. Les ùemandes d'autorisation d'entrée et de sortie 
devront être déposée suivant le cas, soit à l'Om.ce 
métropolitaiu des changes, soil auprès des ser\'Jces 
locaux chargés du conÏl'ôJe ùu commerce extérieur, 
dans les formes et selon la procédure en vigueur 
pour la d~vrance des licences' d'Importation et 
d'exportation.

Sont· exceptées'de ces mesures, les marchandises 
·se rapportant' aux op6rations mèntionnées ci-dessu$ 
et expédiées directement vers ou des territoires 
de l'Union française antérieurement .à ra dale de 
publication du présent avis. 

. RECTiFICATIf il l'avis de l'Offioe des Changes 
paru dans le Journal Officiel du Togo du 1er décembre 
.1!948, No 629, page Li 13, : • 

SecwukJ 8 
franc Belge, el1 oompte, 
Cours de' vente : 
lire 602, 40 francs métrop<>Etains, 
Qllarto 

Dours du~ franc' C.F_P. fixé jusque fin octobre lir·e: 
·5,31 francs métropolitains. 

A VIS relatif aux assurances trtltMports en devises 
étrangères. 

1 Principes 
Il est rappelé qu'aucun contrat d'assurance ne peut 

être passé directement à l'étranger par des résidents; 
plus particulièrement, les négociants importateurs ou 
exportateurs du TerritOire, qui ont à souscrire des 
contrats d'assurances maritimes et transports terres­
tres sur marchandises, doivent obIigatûiremeut s'assu­
rer (sauf cas exceptionnels) (1) auprès de compagnies 
d'assurances en z()ne franc, qu'il s'agisse de <.-ompa­
gnies françaises ou d'agenceS de compagnies étrange­
l'es, régulièrement habilitées à souScdre des contrats 
dans l'e Territoire ou dans le reste de la zone franc. 

Les oompagnies françaises d'assurances maritimes et 
transports, ainsi que Les établissements pour la france 
et les agences dans les TerritDires d'Outre-mer de 
l'Union Française des icompagnies étrangères de 
même nature, peuvent ,être autorisées par le ministère 
des finances, direction des assurances,' à souscrire à 
titre :exceptionnel, des contrats d'assurances en devise. 
étrangères. 

1/ . - Opérations pOllvant d:onner liell à 
assaraltce en devises 

Seules, les opérations avec l'étranger (importations. 
·exportations, transits, ou transports de marchandises 
étrangères) peuvent donner lieu il assurance en devises, 
sous réserve qu'il' s'agisse de devises traitées par le 
fonds de stabilisation des changes. 

Les transports de march'andises françaises ou colo­
niales 'entre la franoe et les TerritDires de l'Union 
Française, y comlYris l'Indochine et les territDires du 
Pacifique à franc C.f:P., ne peuvent, en aucun cas, 
faire l'objet d'assurances en devises étrangères. 

Les importatiDns dites " sans paiement " ne peuvent 
pas faire l'objet d'assurance maritime et transport 
terrestre en devises étrangères. 

fil -;: Souscrtption et exécution des contrais 

Pour t~ute' opération donnant lieu à licence ou à 
engagement de change, le choix d" la devise prévue 
au oontrat d'.assurance doit êtr,e ool)forme aux stipula­
tions de la lioence ou de l'engagement de dhange. 

Les oonditions de oouseription et d'exécution des 
contrats d'assurances .et de réassurances en devises 
étrangères ont fait gObjet d'instruction,s détaillées 
adressées par la direction des assurances du ministère 
des finanoes au syndicat des compagnies d'assurances 
maritimes et transports. , 

Ces' instructions. prévoient, nDtamment que toutes 
les opérations 'l'elativ,es aux dits contrats doivent être 
oMigatoirement effectuées par 'l'intermédiaire du 
comité central' des assurances maritimes. Cet organis­
me est tituI'aire, à cet effet, chez des intermépiaires 
agrées de son choix, He comptes doubles dénommés 
« comptes assurances ·en devises ", tenus, d'une pan, 
pOur ordre, d:ans une devise déterminée, et, d'autre, 
effectivement, ,en francs français. Ces comptes donnent 

(1) Ces cas exceptionnels doivent avoir fait l'o'bjef d'autot:l­
sations spéciale~ de la Direction des Assurances à Paris. 
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droit à la délivrance, dans chaqùe monl1aie de oompte, 
de devises étrangères à dOncurrence de l\:ur solde 
créditeur,et bénéficient d'une garantie de change. 

IV - Ptiienient des· primes 

les assurés qui avaient, dans le système antérieur, 
(avis paru au Journal Officiel du ToglO du 16 septem.­
bre 1948) la faculté de payer, dans certains cas, en 
francs français leurs primes libellées en devises, doi­
vent, obligatoirement, régler celle~-ci dans la monnaie 
du oontrat. 

1"1 - Ass~és lton-n/sidents 
Les ·assurés n6n-résidents règlent leurs primes en 

devi5es;lirectement à l'a société d'assurances intéres­
sée, q'Ui doit les remettre aussitôt à l'encaissement 
au oomité central' des assureurs maritimes. 

. 20[ - Assitrés résidents 

Les assurés résidents dioil'ent régler leurs primes 
en devises dans la mbnnaie du cDntrat. Ils doivent, 
à cet dfet, demander l'autorisation de l'office local des 
changes par l'entremise d'un intermédiaire agréé de 
1eur T.erritoire. 

Le dossier doit comprendre: 
a) la demande ·régulière d'autorisation de souscrire 

le contrat d'assuranoes et d'acheter les devises néces­
saire~ au paiement des primes: Cette demande doit 
comporter: . 

d'une part, le numéro. de. la lettre de la direction des 
assurances autorisant, de son côté, la Qompagnie d'assu­
rances à souscrire le contrat en devises conformément 

, au § 1, 2< alinéa; 
d'autre part, Ie numéro de la licence d'importation 

OU d'exportation, ou de l'engagement de change visé 
par l'office local des changes. 

. . 
li) 1'11 police d'assurance (DU, s'il s'agit d'une police 

d'abonnement v"lahle" pour plusieurs voyages, l'avenant, 
de l1essortie de primes). 

IV ,,~t précisé que les devises sont cédées par "l'inter­
médiaire agréé au oours officiel' pratiqué par l'offiçe 
local .des changes· pour les opérations commerciales, 
même si la devise est celle's quI sont traitées sur le 
marché libre, . 

Les devises sont versées au comité central des assu­
".eurs maritimes pour Je compte de la société d'assu~ 
rances bénéficiaÎl'es. . .. 

. 301 - CessiOll. des 'devises encaissées par le com/fé 
cel!t~al des tlSSurBWS nuvitimes 

Les devises encaissées par le oomité oénttal des 
:assure.urs maritimes doive"t être aussitôt cédées au 
fonds de stabilisation des changes pa.,. la banque agré~ 
qui tient 1e ootn'pte « assurances en devises » du oornité 
central, qu'il s'agisse" de devises exclusivement tr.aitées 
par le fonds de stabilisation cles changes ou de mon­
naies ootées sur le marché libre. Ces cessions ont Hel! 
daus tes oonditions q'Ui ont été indiquées ·au comité 
eentra' par la dir,ection des assurances du ministère 
des finanoes. 

v - Règlement des sinistres. 
Les. règlements de sinistres s'effectuent obligatoire­

m\:nt dans la monnaie prévue au contrat. Ces règle­
ments dOivent être effectués, pour le compte des béné­
ficiaires résidents, chez· une banque agréée de leur 
chOix. Cette banq'U,e présente, pour le oompte de son 
client, à l'offioe local des changes, une de'rnande d'em-. 
pl<Ji des dites devises à l'étranger, notamment pour 

. Ile 'financement d'une nouvelle licence d'importa~ion. 

DallS le cas où la demande d'emploi des dites 
deViSes ne 'reçoit pas satisfaction, la banque doit céder 
l'intégralité de oes devises à l'office local des changes, 
sur la base du cours d'achat pratiqué par celuki au 
jour de la cession. 

VI - Règles particuJières applicables aJtx 
s<Xiétés d'assurances 

Les sociétés d'assurances peuvent obteniT, en cas de 
besoin, du fbnds de stabilisation des changes, une ' 
avance ,en devises, à concurrence des sommes qui leur 
&ont nécessair,es pour faire face à leurs engagements 
envers leuTs assurés et envers les sociétés .étrangères 
aveC lesquelles elles sont liées par des traités de réas­
surances. Les sociétés d'assurances bénéficiaires de 
tel1es avances doivent· pfDcéder à leur remboursement 
dans un maximum d,e six mois, ·à compter de la déli­
vrance des'dites devises, à l'aide ~it des encaissements 
provenant ·dessociétés de réassurances intéressées aux 
sinistr.es 'régléS par la SDciété, soit des ressources pro­
venant de l'encaissement des primes d'assurances affé­
rentes à des contrats nouveaux. 

En ce qui oonceme les devises cotées sur le marché 

libre, les sociétés peuvent, pour remoourser lesdites 

avances, se procurer l~s devises sur le marché libre, 

après autorisation délIvrée par l'office des changes. 


Les sociétés intér,essées peu\<ent également, si elles 

possèdent des 'diSpûnibitités en d'autres devises, de­

mander à l'office des changes, par l'intermédiaire de 

1" direction des assuranoes l'autorisatiDn d'effectuer 

~es arbitrages néoessail:es pour rembourser ces avances. 


Toute société d'assuranoes qui ne procéderait pas 
dans les six mois au remboursem'ent de ces avances· 
dans Jes oonditions indiquées ci-dessus pourrait se 
voir retir,er par la direction des assurances Je" droit 
de souscrire de nouveaux contrats en monnaies. étran­
gères. 

A VIS, relatif aux formalités et procédures à respecter 
par les importateurs titulaires de licences finançQ~ 
bles dans le cadre de raide américaine à l'Europe 
« Plan Jl1arslzall JJ. 

MODIFICATIF 
Les modifications suivantes .sont appoltées à /'AvÎs 

paru au Journal Officiel du Togo du fO' Janvier 
1949, page 38, 

1 - 2' partie - Pr.oCéchue « PR.E. A. » 
. 1dl Le paragrap'ile 1er est remplacé par ~ le texte 

suivant: 
, « Pour obtenir des services économiques la déli: 

http:sinistr.es
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« vrance d'une autorisation d'importation revêtue de 
({ l'estampile P.R.E. - A. d'Onnant droit à l'achat 
« de d'Oblars, l'importateur dev.ra .déposer la demande 
« de lîc<:nce habituene aux services eoon'Omiques. 

« Le frêt c'Orrespondant aux marchandises importées 
" sera payable au départ s'il d'Oit être ~églé en dollars 
« aux termes de conventions internationales o.u de con­
" trats particuliers. Dans ce cas, le montant des devi­
« ses correspondant au nrontant du frêt devra être 
« mentionnée sur une formule de licence distincte de 
« ceUe utilisée pour le prix d~ la marchandise. Gette 
« demande ne sera présentée aux services économiques 
« que . l'Orsque seront c'Onnues les conditions de trans­
« port de la marchandise. 

zo,l Est supprimée la dernière pl1rase (à partir de 
« ces rormalités ne seront effectuées ... ; » du dernier 
alinéa du li 2. . 

,:Y>/ La première phrase.du paragraphe 4 est rempla­
, 'cec par le texte suivant : 

« En ce qui concerne la rnarchandis'e, l'importateur 
« devra présenter à l'intermédiaIre agréé chez lequel 
« l'importation ·est d'Omiciliée, au plus tard' dans les 
« deux mois suivant la date de la délivrance de la 
« licence.. _». 

4<"1 Les. df'uxième et tr'Oisième al:inéas du li 6 sont 
remplacés par le texte suivant: . 

" L'intermédiair.e agréé remettra à l'office local des 
" changes deux' exenlplaIres de la fiche « P.R.E. - A » 
«' dûment remplis, accompagnés d'une formule d'en­
" gagement établie SUT papier timbré et conforme au 
«modè1je1-01 annexé à la présente instruction, à 
« souscrire par l'importateur et l'intermédiaIre agréé 
« et, en outre, s'H s'agit d'une fiche concernant la 
{( marChanwse, des d'Ocuments vIsés au li 4 (alînéa b) 
{( ci-dessus. Les avenants ultérieurs au contrat primitif, 
« s'il Y' a Ijeu, seront r,emis à l'office local des changes 
«' dans les mêmes conditions. 

« Des instructi<>ns ont été données par l'office local 
« des changes aux intermédiaires agréés pour fixer 
« les oonditions. dans lesquelles ils pourront cautionner 
« ll:iJ engagements des importatems. < 

" L'intermédiaire agréé adressera le troisieme exem­
~< plaire de la fiche P.R.E. A » à ~n correspond'an! 
« aux Etats-Unis. 11 lui précisera qu'il ne devra effec­
« tuer aUCUl1:e opération· avant d'.en avoir reçu l'autori: 
"sation du représentant aux Etats-Unis du crédit 
{(' nationaF, autorisation qui sera subordonnée à la 
« réception par ledit représentant de ç.ontrats en bonne 
'" et due forme. L'inte'rmédjaire agréé devra également 
" stipuler dans tes ordres de paiem~t ou les instruc· 
« tilOns d'<CJUvertur,e de crédit que les paiements aux 
« Ij~néficiaires ·étrangers fournisseurs, transitaIres ou 
« autres agents intervenant dans. l'opération pourront 
" êtr.e effectuées seulement si ceux-ci remettent audit 
«\:jQrespondant, outr.:; ,les documents oommerciaux 
«n'Ormaux spécifiés dans les termes de l'ordre de 
«paiement lOU 'de l'ouverture de crédit, les pièces 
" justificatives .'exigées par l'administration américaine 
« de .coopérati'On économique, SlOit en vertu de l'a 
«Ièg'l~mentatiOn générale, soit comme conséquence 
({ des conditions particulières mentiormées par l'autori­
" satilon d'achat. Ces conditions partiruli,ères qui sont 
1< reprises par ta licence d'impOrtation, doivent être. 

({ nntifiées par. l'intermédiaire agréé à son correspon­
. ({ dant aux Etats-Unis. » 

Il - 3e partie - Proc'édttre « P.R.E. - B. » 
1"1 Le li 1°1 ,est r,emplacé par le texte suivant; 
« L'imp'Ortateur qui déposera une demande d'autori­

({ sation d'importlLtion dont l~ financement doit être 
« assuré en dollars par une banque américaine deVTa 
« présenter aux services économiques la demande de 
({ licence 'habituelle. 
. « Le frêt correspondant aux marchandises impor­

« tées sera· payabl" au départ s'li doit être réglé en' 
« doHars aux termes de conventions internationales 
« 'Ou de contrats particuliers. Dans ce cas, le montant 
« des devises correspondant au paiement du frêt devra 
« être mentionné sur une formule de licence distincte 
« de celle utilisée p'Our le prix de la marchandise. 
« Cett.:; demande ne sera présentée aux services écono­
« miques que lorsque seront connues les conditions 
« de transport de la marchandise }). . 

'}PI Est supprimée ~a dernière ph~ase (à partir de 
« ces rormalités ne seront effectuées .... »} du dèrnier 
alinéa du li 2. . 

?PI La premiève phrase du § 4 eSt remplacé par le 
texte sui vaut : '. 

« En ce qui conoerne la marchandise, l'irriportateur 
« devra présenter à l'intermédiaire agréé chez lequel 
({ l'importation est domiciliée, au plus tard dans les 2 
« 'm'OiS suivant la date de !a délivrance de la licen­

·«ce ..... }) .. 
40; Les deuxième et troisième alinéas du § 6 sont 

remptacés par le texte suivant :' 
({ Uintermédiake agréé remettra à l'offiee local des 

({ c'h'anges deux exemplairres de la fiche P.R.E. B » 
({ dîl.ment remplis, accompagnés d'une formule d'enga­
«gementétahlie sur papier timbré et conforme ~u 
«m()dHe 2-01 annexé à la présente instruction, :à 
({ S'Ouscrire par l'importateur et l'intermédiaire agréé 
({ et,eu 'Outre, s'li s'agit d'une fiche concernant la 
« nlarChandise, des documents visés au li 4 (alinéa' b) 
({ Cj-çlessus. Les avenants ultérieurs au contrat primitif, 
« S'il' y a lieu, seront transmls dan's les mêmes condi­
« tions. 

«Des instructions ont été donn'ées par l'office loéal 
«'dès Changes aux intermédiai,res agréés pour fixer 
« les conditions d'ans lesquelles ils pourront cautionner 

.{( l'es engagements des importateUrs. 
« L'interrnédiake agréé adressera le troisième exem­

« pl'aire de la fiche « P.R.E. B » à son corresponc 

({ da nt :aux Etats-Unis en appel'ant son attention sur le 
«'l'ait que l'importation ou le frêt doit ~être financé 
« par la hanque assi:gnataire de la « letter of commit­
« 'l11cnt». U lui précisera, en' outre, qu'il ne devra 
« 'e'nectuer aucune opération avant d'avoir reçu de la 
{( banque assignatair.:; un certificat attestant que l'e 
({ représentant aux Etats-Unis du crédit national' a 
« remis Il .l'administrati>on am'éricaine de coopération 
«fé(iOnomique, apres l:es av'Oir lui-même reçus de 
({ l'office IncaI des changes, les (!ncuments vises au li 
« '4 (alinéa bl d-dessus ». . 

5d1 Le paragraphe 9 est remplacé· par le texte sui~ 
vant : . 
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<~ Conform'ément à l'engagement souscrit en applica- . 
« tion du § 6 ci-dessus, ~'intermédiaire agréé versera 
« à l'office local des Changes la rontrevaieur en francs 
« de ces paiements dans .les condi1;ions et déI.ais p;révus 
« par cet engagement. Cene cOntrevaleur sera calcu­
« lée en appJjquant WI taux de cOnversion détennin é 
« comme suit: . 

. «a) Lorsque l'importateur n'aura pas fait effectuer 
« par l'intt:rmédiake agréé à i',offiœ local des Changes; 
« ,le versement d'une provision de 25 % de la oentre­
« valwr en francs du mOntant en dollars inscrit sur la 
« licence'et sera de ce fait réputé avoir renoncé au 
« bénéfice de la garantie de change de l'Etat, le taux 
« de cOnversion sera, pour chacun des .payements faits 
« len dollars au fown,isseur ou al,! prestataire de service 
« par le cOrrespondant aux Etats-Unis de l'intermé­
« diaire agréé, le cOUrs du dollars tel qu'il est défini 
« par la règlementation généraie des Changes au jour' 
« de ce paiement. 

« b) Lorsque l'importateur, après avoir obtenu et 
« fait viser la licence d'importation, aura, en vue de 
« bénéficier de 'la garantie de change de l'Etat, fait 
« verser par' l'intermédiaire agréé à l'office local des 
« changes ,une provision égate à 25 "/0 de la oetitre­
« valeur en francs du montant en dollars inscrit sur la 
« licence, le taux de cOnversio!l sera le oours du dollar, 
« tel qu'il est défini par la tèglementation générale 
« de3 changes, le jour précédant le versement de .Iadite 
« provision. 

{( La garantie de change de l'Etat cOuyre les paie.. 
«ments effectués en doHars au 'fournisseur ou presta­

.« taire de service, du jour inclus du versement à 
« l'office local des changes de la provision de 25 010 

« jusqu'au jour inclus d'expiration du délai de la 
« validité de la licenœ. 

« La garantie de change de l'Etat ne convre qtte le 
« prix F.O.B. navire; sont exclus de la garantie les 
« frais d~ transports _maritimes. . ' 

" Lorsque la garantie de change d'e l'Etat sera mise 
« 'en jeu, l'intermédiai're agréé versera à l'office local 
« des cl-ianges en sus des, mOntants, oor,respondant à 
« l'a contrevaleur des paiements en \jollars déterminée 
« cormne il est dit ci-dessus, une' prime de garantie 
« cl, Change dont te tnIon1ant sera égal par trimestre'à 
« 0,50 % de cette cOntrevaleur; la prime de garantie 
«sera due pour chaque trimestre ou fraction de 
« trimestre écoulé entre la date Ùlduse du paiement 
« par t'intermédiaiœ agréé de la provision de 25 0/0 

« et, selon les CliS, soit la date exclue du ou des paie­
« ments par l'e cOrrespondant aux Etats-Unis de l'inter­
«m'édiair,e agréé au fournisseur ou prestataire de 
« service, dans la mesure où la oontrevaleur eh 'francs 
«dé ces paiements n'excède pas le tnIontant de la 
"provision de 25 010, soit la date exclue du ou, 
« des paiements faits à l'office local des Changes en 
« excédent de laditc provision.' , 

1 - e"gageriiéni de l'lmpoitatear et enl(agement 
. ! $,Olidolre 'de l'illiemtJdicll'e agréé 
I d/ L'eS annotations prévues à la fin de l'engagement 

de l'Intermédiail1e agréé (N.B.....) en' procédure 
« P.R.E. - A » (tnIodèlle 1-01 et « P.R.E. - B ))' 
(mOdèle 2-01) sont sUpprimées; 

. ?PI L'engagement de t'importateur et l'engagement 
sOlidaire de l'intermédiaire agréé en procédure 
« P.R.E. - B » (modèle '2-01 90nt modifiés comme 
suit: ' 

Ellgagem.ellt dS l'impoltoiear 

Le dernier alinéa de J'.engagem!ent de l'importateur 
est remplacé par le'texte suivant: 

« Il reronnait que le bénéfice de la garantie de 
« change. de . P,Et~t, pr-évue à la .troisième partie, § ~9 
« de l>aVlS VIse CI-dessus de l'office IOC'a1 des Chàliges 
« modifié par .l'avis paru au J?urnal Officiel du Tog~ 
« du 16 ja!lVler 1949 rue 'luI sera acquis qu'après 
{( versement par l'intermédiaire agréé, audit office 
« lOcal des challges d'une provision égale il' 25 010 de 
« la cOntrevaleur en francs du montant en dollars 
« ~nserit sur la licence, provision sur laquelle. seront 
« Imputés, à due cOncurrence, les verse'nientsprévus' 
«au Je alinéa du présent engagement. 11 s'engage, 
« en outre pour l'eS paiements faits à l'exportateur 
« (ou autre créancier) par lë oorrespondant aux Etats­
« Unis de 1'intermédiair.e agréé après la d'âte' dù 
{( versem~nt de la provision de 25 Ofo visée cl-dessus 
« à 'f!lire_ effectuer le paiement par l'intermédiair~ 
« agreé a l'office local" des changes du montant 
« de la prime de garantie de Change calculée s'clon 
({ les règles fixées paT le dernier avis SIlS'V'isé.(I) 

engagement solùüzJ.re 'de 1'itlierlTlB:d/ttire agrN' 

Le dernier alinéa de l'engage'lr!ent solidaire dé l'ln: 
termédiaire àgréé- est, remplacé par le texte suivant: 

« [1 recOnnait que le bénéfice de 'la· garantie de 
« change de l'Et')t, prévue à la troisième partie, § 9 
« de l'avis visé ci·dessus. de l'dffice local" des Changes, 
« modifié par l'avis paru au Journal Ol'fliciel du Togo 
« du 16 janvier 1949 ne sera acquis à l'impOrtateur 
" qu'après versemlent par ses soins à l'office local des 
« changes d'une provision égalë à 25 0/0 de la contre­
« valeur ,en francs du montant en dollars inscrit sur 
" la licence, provision sur laquelle seront imputés, 
« à due cOncurrence, les versements prévus au 4' 
« alinea du présent enga~emrnt. Il s'engage, "'n Oùtre', 
«sous la mêm'e solidanté, pour les paiements faits 
« à l'exportateur· (ou autre créancier) par son corres­
{( pondant aux Etats-Unis après la date du versement 
« ~e 1", provision de 25 010 visée ci-dessus, à payer 
{( a ~offlce local des Changes le montallt de la prime 

, « de 'garantie de ch'ange, -calculée selon les regles 
« fixées p'.ar le dernier avis visé ci-dessus. (2)' 

(1) Rayer' cet alinéa ,dans le cas où l'importateur t'eriooce 
au bénéfice de la garantie de change de l'Etat françaîs, ,alnsi 
que dans le cas où cette garantie n'e:st pas applicable (frais 
de transports maritimes). 

(2\ Rayer ·cet alinéa dans le cas oit l'importateur renonce 
au bénéfice de ta garantie de change de J'Etat françai.s ainsi 
que dans le cas où cette garantie n'est pas applicable (frais 

,.de transports maritimes). . , 
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BULLETIN PLUVIOMETRIQUE NlENSUEL 

MOIS NOVEMBRe' 

Hi1llùll.l's d'elUl et /J.Omure de 10l1l'Sc de pluie en comparaison: avec·!.eS·moyetmes de 60 ans 
, , (1888 d 1947 inclJlS) 

ANNEE: 1948 MOYENNE' DéficitExcédent _ ...•-~---~.~-~---STATIONS 
N'N H NH H N H1 1 .. 

, 32.6 '65.4 '1 32.8 0.73.3Lomé 
4 34.6 .47.6 1.32.7 13.0Anécho 
ri103 . .5 89.8 1.4Mjssion, Tove 6.4 13.7 

91.>0 6 2.245.4 45.0Aklakou 3.8 
' ~6.9 4 1.690.7 53.85.6Ati~gon 

) 
8105.>l 2.57<1..7 5.5 30.7Tsévié 

97.6 3 3.189.0Assahoun 6.1 8.6 1 

. " <), 62.2 7 32,0 0.3,94.~Îchekpo-Dedékpo 7.3 ,
584.5 1>2. 102.0 6;2 17.5Tabligbo 

127.0 7 , 1.066,2·A!ibélt.uvé , '" 60.86.0 . ' 

10,70.0 4.4 '27.797.7 5.6Olékov';. . 
123.9' 5 0.967.9 5.9' 

' 

56.0Palimé • 
0.9Nuatja· ' . 3 a.9 ,64.S.,1Q7. 4 :42.6 . ,­" .. ',-.

KI6u1lo " 8 L570.1 '124.2 6.5 . 53.8 
3.3J)~~e:Kakpa .••. 29,.2 2 5.353.1, 23.9. 

. 2.3 2,,8.7Kpélé-OoudéV,é: 4.2 23.932.6 
1.1 ,57.0 5.1Amlartré 55.8 1.2.t; .4 

;\t~lqJa;né ", " 0.123.0 3. 16.2
1 

39.2 2.9 
0.'123.2 1Kpessi' 1.4 9.214.0 

' 2.7 49.1 6 3.3Yéguê 10.538.6 
2.30.0, ' 0BlUta 2.3 25.525.5 
0.225.6 2SOÎcodé, 2.2 0.724.9 

, 2.300.0Tcbamba" 2.3 4.0.340.3 
51.5 0.13 2.9 10,8Aledjo 10.7 

3 010.,6 i 0Sassari 
.. 

25.2 3.0 .' 1 15.6.." , .
0 

, 

3.80.0Lama~Kara 3.828.0 28.0 
0 1.Ô0.0Guerin-Kouka 1.618.9 18.9 

. 
2.8Pagouda ' ',\ 

0, 0.0 2.839.0 311.0 
00.0Kandé 2.813.2 13.2, i 

2.8 

0 0;7Mange 0.0 6:5 0.7 6.5 
Dapango 0.0 0 3.3 0.5 3.3 0.5 

H - hauteur d'eau èn' millimètres et dixièmes 
N''':'' 'nombre .de jours de pluie ",' 

, lès stations sont classées dans l'ordre géographique du Sud au Nord' 

\ 
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DOMAINES 

AP1S 
Nouveau lolissement d'AhanoukoPé - Adjudication 
du :1 f Février "949' 

Par suite de la' rectification du tracé d'une voie 
principaie dans le nouveau lotissement d'Ahanou­
kopé à Lomé dont l'Adjudication publique aura 
lieu le 21 févl'ier ,1949, la sup:erffcie des trois lot~ 
ci-après désignés a été modifiée 
réajustée en conséquence; 

et leur mise à prix 

1. du Lm Supartiaie noltV!Ue Mill à priI 1l0U,~U8 ,. 

9 
10 
33 

589 m2 

659 m2 

706 m2 

58.900 
65.900 
70.600 

FrancS. 
Francs. 
Francs. 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre fonder du te,rltoire du~ Tog. 

To..t•• perao."•• Int6r•••éee ao"t tldMI••• ".for...a,. op.. 
poaUlon .. •• p,.'.onte Immatriculation. •• mai" •.: du 
......rv.te.. ,. sou••lgné, dana le d61al de trela mole, il 
compte,. de l'afflehage du pté••nt avls. qui aura·llo... lne...­
••mment an '-."dltolre du tribunal cIvil d. Lomé. 

Suivant réquisition, n° 1.541, déposée le 15 sep­
'tembre 1948, M' Pierre Bartoli, né il. Grand-Popo, ae 
'6 avril 1915 profession .d'Avocat-défenseur, demeu,­
rorit et domîciIiIé à CotollilU (Dahomey), agissant 
comme mandataire de M. ArnJ',tonou Alikpni, pro­
priétaire, né à Kpogan, Cercle d'Anécha, âgé' de 
78 ans, fils de feu 1\.mé;!:onou, snjet français, d\) 
rite fétichiste, marié et jouis~ant de ses propres' 
droils civIls selon son statut personnel indlgè-ne, 
cultivateur, demeurant et domicillié il. Kpog:ln, Cer­
de d'Anécho, .et cel aux termes d'une procJlrntion 
reçue par !Ife' Gaé an, Gl'effier-Notaire à la rési­
dence de Lomé, en date dû 28 aoilt 1945, emregi's­
!rée; a demandé l'immatriculation au Livre foncier 

,du Territoire du Togo, d'un immeubl~ urbain, 
non bâti, consista;nt en un terrain de foruÏe irrégu­
lière, compŒanté de cocotiers, d'une contenance tota­
le de 25 hectares, 52 ares, 22 'centia'res situé à 
Kpogan, Cercie d'Anécho et borné au nord par 
Alaglo, '"u sud par la VOle ferrée, ft l'est par J(os'si 
Agbovi ,et à l'ouest r.ar Klouagbanvilo. 

Il déclare que ledIl immeuble appartiJent à !Ii. 
Amétonou Alikp.ui et, n'est, à sa connaissance, gre­
vé d'aucuns droits ou charges réels, actuels on 
éventuels. 

Süivant réquisition, n° '1.542, dépose-e le 16 sep­
tembre 1948, M' Pim'l-e Bartoli, né à Grand-Popo, 
te6 avrN 19.15 profession d'Avocat-d.:éfenseur, de­
meurant et domicilié à Cotonou (Dahomey), agissant 
comme niandataire de M. Fiwomedon Koudek:l, pro­
priétaire, 'né il, Baguida, Cercle de Lomé, âllé ùe 
49 ans, fils de feu Fiwomedon, sujet françaiS, de 
rite fétichiste, marié 'et jouissant de Ses droits ci­
vils selon son statu,t ,Rcrsonnel i!ldigène, cultivateur, . 
nemeurant et' domlclliié à Bagmda-PlantatlOn, Cer· 
cle de Lomé, et ce, aux termes> d'une procura!iO'n 
reçue par Me Gaétan, Greffier-Notaire, à la rési;­
dence de Lomé, en date du 20 mars 1946, enr~-, 
ltistrée, a dèmandé l'immatriculation au Liyre fon­
cier du Tel'rHoire du Togo, d'un, lmI;!lenble urbain, 

non bâti, consistant en :un terrain de formll irréguc 
Hère, complanté de cocotiers, d'une contenanœ to· 
tale de 3 hectares, 82 ares; 20 'centiares situé à Ba­

. 	guida-Plantation, Cerc1e:\le Lomé et borné au nord' 
par Edo K unoli, au sud par Rokou Akakpo, il l'est 
Pi'r Kokou Akakpo et il, l'ouest par Amoussou Ko, 
dl::\ga.

Il déclare 'lue ledit immeuble appartient li M. 
Fnvomedon Kudeka et n'est, à sa connaissanC!),' jjr"­
vI:. d'aucuns drails ou charges réels, actuels ou 
évenluels, ' 

Suivant réqUisition, no 1.5r,9, déposée le 20 ,cp· 
tembre 1948, !Ife Pierre Hartoli, né il Grand-Popo, 
le 6 avrÎ'l 1915 profe"ion d'Avocat-di'fenseur, de­
meurant et domicili>é à Cotonou (Dahomey), agiS. 
sant il mre de mandataire de M. Agbodoglo Ku­
dakpo, prOopriétairc, nt' à Avépozo, canton de Ba­
~llida, Cercle de ,Lomé, agé de 60 ans environ, .fils 
de: feu Kudakpo, de race 'et de ,coutume Ewé, dé 
rife l\étichiste,' sujet français, mari<1 et jouissant de 
ses droits civ(ls selon ~on ,stàtut persoimel indigèlle, 
èuHlValeur, demeurant,,! dOll;ticidté il Avépozo, et 
ee, aux termes d'une ,procll mUon reçue .par !vi', ~ i ­
ma!:., Greffier-Notaire a. la, réSidence de Lomé, en 
date du 28 juin 1918 et erirelli~tr<le, demande l'inie 
matriculation au Livre .foncier' du Territoire du 
Togo, d'un immeuble .rural" non bâti, consÎlStant I)U 
un terrain de forme irr~li'ère,c9mplanté de Coco, 
hers, d'une contenance totale de Il ha, 88 a, 07 ca 
situé 'à Avépozo, canton de Bnlluida, Cercle de Lo, 

'mé et borné au nord p.ar· Denyo, li l'est, par Rossi 
Ga, au. sud par la: VOIe lerrée allant d'Anécho li 
Lomé, et à l'Ollest, Par .l\l<olatsé, ' 

Il déclare que ledit immeuble, appartient audit 
sieur Agbodoglo Kudakpo "et n'est, ,à sa connaissm~ 
ce, grevé d'aucuns' droit~ (in charges 'réels, actuels 
ou éventuels." , ' . 

Suivant l'équisi'tion, nO 1.570, dépOSée' le 20 Sep­
tembre 1948, Me Pierre Bartoli, né il 'Grand-Popo, 
le 6 avril 1915 profession d'Avœat-d<'fenseur, de­

, meurant et domi?ililé à Cotonou (Dahomey), agissant, 
comme mandataIre de M. Anaui Kudakpo, né à 
Av<fpozo, canton' de Baguidll (Cel'c1e de Lomé), 

, âgé cie 54 ans environ, de race et de coutume Ewé; 
dc rite f:étichiste, sujet français; marié et jouissan~ 
de ses droits civils selon son statut personnel ind!. 
gène, cultivateur, demeurant et domiciUéà Avépozo, 
cantol.) de Baguida (Lercle oe Lomé), et ce, auX 
aux termes d'une procuration reçue par Me Nimar, 
Greffier·Notaire à la résidence dé Lome, en date du 
28 juin 1948 et enregistrée, demande l'immaldcula· 
lion an Livre fonciier du Territoire dn Togo, d'un 
immeuble rural, non bâti, consistant en un terrain 
de fornre irrégulière, complanté de cocol~ors, d'!me 
contenance totale de"l ha, 39 a, 89 ca situé à Avé­
pozo, canton de Bagulda, Cercle de Lomé, et borno 
au nord par Denyo, au sud par KOlSSi Ga, il l'est 
par Amouzou Amegbo et à l'ouest par Deny(). 

Il déclare qne ledit immeuble appartient aurlit 
sieur Anani Kudakpo et n'est, il. sa connai'ssauœ, 
grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 
éventuels. ' 

Suivant l1lquisition,' nO 1.635, déposée' le 7 décem­
bre 1948, le sieur .)'onathan Vou'lé, ,né à Dayes­
Kpéto, vers 1907' profession. de cultivateur et éJe-. 
veur, demeurant et domicil* li Dayes-Kpéto (Cer· 
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çle de Klouto), agissalft eu qualité de propr.iiétaire, 
majeur, non interdit, jouissant de ses droits civils 
selon son statut personnel indigène, et optant pour 
l'application de la loi ÎrançaJSe, demande l'imma­
triculation au Livre foncier du Territoire du Togo, 

. d'un immeuble rurai, non bâti, consnstant en un 
terrain en forme d'un polygone Irregulier, d'une 
contenance totale de 3 ha, 03 n, 96 ca situé il 
Dayes_Kpéto, Cercle de [{Iouto et borné au nord 
par une route allant d'Apéyémé il J{péto, au sud 

. par le ruisseau Togoéyikoé, à l'ouest par proprii'té
à la famille Bassa, à l'cst pal' propriété aux sieurs 
Emile Voulé, Yawotsè Bébépé el TlIéopllile Ebon. 

I! déclare que ICtiit immeuble lm appartient el 
n'est, à sacounaissance, grevé d·aucullS droits ou 
charges réel~, actue~ ou éventuels. 

Suivant réquiSition, nO 1.636, deposée l~ 9 décem­
br'è 1948, Me AnaIÙ Ignacio ~antos, né il Lotmé 
(Togo) le 3 février 1912 profession d'Avocat-défen­
seur, de!lleurant et domiciIîé à Lomé, agissan~ com­
me m,andataire de M. Jonathan Kouakou Sanvee, 
propriétaire, demeurant et domi'cilié à Lomé, l"lIe 
Jeanne (l'Arc, majeur, non interdit, jouissant de S~ 
droits civils selon ··son -statut .. personnel indigène ct 
optant polir la législation française, demande l'im­
matriculation aU Livre foncier du Territoire du 
::t'oga, d'nn immeuble rurai, non bâti, conststanl ei)
lin terrain en forme de quadrilatère Irrégulier, com­
planté de cocotiers, d'une contenance toWe de 32a, 
41 Ca situé à Tokoin (Lomé), 'Cercle de Lomé et 
borné au nord par Kossidjin Zankou, au sud par 
N'danou Alikpui Kotomissa, à l'est par le mêmc. 
N'danou Alikpui Kotomillsa, et à l'ouest par Kou­
gbandji Hlin. 

I! déclare que ledit immeuble appartient au sieur 
Jonathan Kouakou Sanvee et n'est, à sa connaissance, 
grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 
éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1.637, déposée· le 9 décem­
l1re. ·1918, Mn Anani Ignacio. Santos, né il Lomé 
(Togo), le 3 février 191.2.l?;ofession. d'A,:ocat-défen­
seur, demeurant et domlcllîie à Lame, agissant com­
me mandataire de M. Jonathan Kouakou Sanvee, 
propriétaire, demeurant et domicilié à Lomé, rue 
Jeanne d'Arc, majeur, non intel'dit, jouissant de 500 
droits civils selon son statut personnel indigène et 
optant pour la législation frauç.aise, demande l'im­
matriculation au Livre foncier du Territoire dll 
logo, d'un immeuhle rural, non bâti, consi\'>tant cn 
un· terrain de cultures de torme. itTégulière, d'nm,. 
contenance totale de 42 a, 38 ca situ" il Tokoin, 
Cerde de Lomé èt borné au nord par lridjl, au 
snd par Jonathan K. Sanvee, à l'est pal' [e même 
jonathan K. Sanvee, et il. I·ouest par la route cir­
culaire. . 

Il déclare que leùit, immeuble appartient :'1 M. 
~onathan K. Sanvee et n'est, il sa connaissa:nce, 
lj!"Cvé· d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 
eventuels. 

Suivant réquisitioo, nO 1,638, déposée le 9 décem­
bre 1948, Me Anani Illnacio Santos, né à Lomé 
(Togo), le 3 février 1912 profession d'Avocat-défen­
seur, demeurant et domicîliié à Lomé, agissant com­
me mandataire de M, Jon~than· Kouakou Sanvee, 
propriétaire, demeurant et domicilié à Lomé, rue 

Jeanne d'Arc, majeur, non interdit, jouissant de SC$ 
droits civil~ selon ·son statut personnel indigène et 
oplan t pour la législation française, demand" l'im­
matriculation au Livre foncier du Territoire du 
Togo, d'un immeuble rural, non bâti, eonsüstant en ­
un terrain de cultures de fOrme i1'l'égulière, d'une . 
contenance totale de 60 ares, 90 centiares situé à 
lokoin, Cercle de Lomé et borné aU nord. par Tri­
djl, au sud par Jonathan Kouakou Sam'ee, à l'ouest 
par le même Jonathan Kouakou Sanvee et à l'est 
par la ligne du chemin de fer Lomé-Palilmé-Ata­
kpalilé. . 

'Il déclare que ledft Ïmmeubleapparoont audit 
Jonathan K. Sanvee et n'est, à sa connaissance, 
!!l'evé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 011 
éventuels. 

Suivant réquiSition, nU 1.639, déposée le 9 décem- . 
bre 1948, Me Anani Ignacio Santos, né à Lom';' 
(Togo), le 3 février 191.2 profession d'Avocat-défen­
seUl:, demeurant et domiciUê à. Lomé, agissant com­
me mandataire de M. Jonathan KOllilkon Sam'ee, 
propriétaire, demeurant et domiriUé à Lomé, l'lie 
Jeanne d'Arc, majeur, non interdit, joui5Sanl de ses 
droits civils selon son statut personnel indigè!1e et 
optant pour la législation fI'ançal'Se.,· demande l'im­
matriculation au Livre foncier du Territoire du 
Togo, d'un immeuble rural, non bâti, cOlISiStant en 
un terrain en forme de quadrilatère ir~ier, 
d'une contenance totale de 48 Il, 06 ca sHué il· 
Tokoin, Cercle de Loiné et botné au no~ par Kossi­
djin Zankou, au sud par une concession adm~is­
!:rative, à l'est par Koubadji RH.n, et à l'ouest p,ar 
Kotobissa. 

Il déchire que ledit immeuble appartient à M. 
Jonathan K. Sanvee et n'est, à sa connaissance, 
!!revé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ov 
eventuels. 

Suivant réquisitioo, nO. 1.640, déposée le 9 Décem­
bre 1948 Ivre Anani IgnaciO Santos, né à Lomé, le 
3 Février 1912 profession d'Avocat-défenseur, de­
meurant et domicilié à Lomé (Togo), agissant en qua­
lité de mandataire· de la dame· Dina OlympIa, pro­
priétaire, demeurant et domiciliée il Lomé (Togo), 
majeure, _non interdite, jouissant de ,<eS droits civIls' 
selon son stfltnt personne'! lndigène et optant pour
la législation franç~ise, demande l'immatriculation 
au Livre foncier du Territoire du Top.o, d'un immtm­
ble rural, non bâti, consistant en nn terram Je cul­
tures en forme· de quadrilatère irrégulier d'tine con­
tenance' totale de 1 ha, 75 a, 60 ca situé à T6koin' 
(Lomé), Cercle de Lomé et borné ail nord 'par 1;10­
tounou Tamadémé, au sud par la route CIrculaire, 
à l'est par Hotounon Tamademé el la Mission Catho­
lique, et à l'ouest par Rotounou Tamadémé et Josepb
B=oQ .. 

Il déclare que ledit immeuble appartient à la 
dame Dina Olympio susnommée et. n·est, à sa con­
naissance, grevé d'aucuns droits ou charges réel", 
actuels ou éventue~. 

-----~ 

Suivant réquisition, n° 1.641, déposée le 9 décem­
bre 1948,· Me Anan! Ignacio Santos, néà Lomé, le 
·3 février 1912 Rrofession d'Avocat-défellSeur, de­
IlIeurant et domiciliJé à Lomé, agissant comme man­
dataire de M. Albert Ahadji, . propri(étaire, demeu­
ranI et domiciUê à Lomé (Togo), majeur; .non in­
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terdit, jouissant de ses. droits civils selon. son statu t 
personnel indigène et optant pour la législation 
française, demlinde l'immatriculatIon au Li\'re fon­
cier du Territoire du Togo, d'un immeuble rural; 
non bâti, consistant eu lill terrain de cultures en 
forme de polygone illrrégu1ier, d'une contenance to­
tale de 2 ha, 03 a, 70 ca situé à Tokoin, Cerc'!e .dc 
Lomé et borné au nord par la route circnlaire, au 
sud par Bolonvi Ahama et Minasseh Plerre, à l'est 
par Ludwi(\ Occausey, Amékoud! Sékpaua et losepl) 
Bossou, à l'OUest par Nevendé Adjalle et Hotollnou 
Tamadémé. 

Il. déclare que ledit immeuhle Il pportront audit 
sieur Albert Ahadji susnommé et n'est, à sa con­
naissance, grevé d'aucuns droits ou chm'ges réels, 
aciuels ou éventuels. 

Suivant réquisition,' no 1.642, déposée le HI novem­
bre le sieur Pedro Octaviano O1ymplO, né à Lomé 
en 1898, profession. de Doctenr en !J:lédecine, demeu­
rant ct domicîlité à Lomé, majenr, non' interdit, 
jouissaut de ses droits !,ivîls selOn son statut per­
sonnel indJgène et optant pour la légi~lation fran­
çais<;", demande. l'immatric!ùation au Livre roncier 
dUlerritoiœ du Togo, d'un immeuble urbain, non 
bâti, consistant en un terrain en forme d'un poly­
gone irrégulier, complanté de cocotrers, d'nne con­
tenance· totale de 2 ha, 66 n,52 ca situé, à Lomé, 
quartier nO 1 bis, Cercle de Lomé et borné à l'est 
par une rue projetée, à l'ouest par une autre rue 
projetée, au nord par propriéte à Rosemûnrle de 
Medeiros, et au snd par l'ancien houlevard CITCU­
laire. 

Il déclare que ledit immeuble lui appru·tient et 
n'est, il sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
cllarges réels, actuels ou éveotuels. 

Suivant réquiSition, nn 1.643, déposée le 17 décem­
bre 1948, la dame Maria Aménopè, âgée d'environ 
75 .ans profession de Revendeuse-Propriétaire, de­
meurant et domicili,:ée à Lomé, majeure, nou inter­
dite, jouissant de se~ droits CIvils selon son statut 
personneI indigène et optant pour la lé!jislation trart ­
çaise, demande l'immatriculation au Livre fonCier 
du Territoire .du Togo, d'un immeuble Urbain, non 
bâti, consistant en un terrain en forme d'un quadri­
1atère irrégu1ier, complanté de cocoti~rs, d'une con­
tenance totale de 2 11a, 76 a, 16 Ca situé à Lomé., 
quartier no·1 bis, Cercle de Lomé et borné à t'est par 
la route de Lome-Palimé, au sud par la conceSSIO.l)' 
du chemin detor, à l'ouest par le chemin de fer et 
au nord par le nonveau bou'lev&rd circulaire. 

Elle déclare que ledit immeuble l!ü appartient et 
n'est, à sa connaissance. grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.644, déposée le 11 décem­
.hre 1948, 1 e sieur Charles Wilson AkoVI, né à Ané­
cha, vers 1903 profession de torgeron aux Travaux 
publics, demeurant et domicilié à Lomé, agissant 
comme propriétaire, majeur, non interdit, jouissant 
de ses droits civHs selon sou statut personnel indi­
gène et optant pour la législation française, de­
mande l'immatricn1ation .aU Livre fonCier du Ter­
riioire du Togo, d'un immeuhle urbain, bâti, Con­
sistant en un terrain en forme d'un paral1<'I0ll"amme. 
sur lequel se trouve édifiée une construcùon en 
terre de barre, couverte en tôles, d'une contenance , 

totale de 1 are, 43 ca situé â Lomé, à' l'au"'l" ,du 
boulevard circulaire et la nOIl\'elle TOllte Je Rê, 
(Cercle de Lomé) ct borné [[l! nord par terrain li 
famille Agbetsiafa Anthony, au sud par la nou­
velle l'ante de Bô, li l'est par terram à Amémaka, et 
à l'ouest par le boulevard circulaire. . 

Il déclare 'I"e Icrlit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé -d"aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

SuiVant réquisition, no 1.645, dépos(oe le 11 décem­
bre 1948, le sieur l{ocljo Awlimt', né à Assahoun 
vers 1903 profeRSion de cltef du yillage d'Assahoun; 
dem"urant et domicmé. à Assaholln, agis~ant comme· 
représentant de la cdllechvité Akodogoli, composëe 
des membres ci-dessous désignés; 

1) - Alik plo Améléku Awlimé;.2l- Dotto Amélékll Awlim<';
3 - Tafoda Ahlibl Awlirné; 
4: - Bokovi Awlim('; 

5) - Vidraku Yakanu Awlimé;
6j- Clémence Yakanu Awlimé;, 

7 - Jean Agbényon Awlimé; . 

8) - Sowoada Bokovi Awlimé; 

9) - Rosa Ahlibi A ,'v1im~; 


10) - Kudessomé Awhmé; 
demande l'immatricnlation au Livre foncier clu Ter-. 
l'itoire du Togo, d'un immeuble urbain, non bàti, 
consistant en uu terrain en forme d'un quad'rila,tèl'e 
Irrégulier, d'uoc contenance totale de t ha, 54 il, 
99 ca situé à Assahoun (SubdivHnon de Tsévié), 
Cercle de Lomé, connu SQUS le nom d'Assal1ûun­
Eklo et borné au nord par le T. T. 898 au, sie\ll'! 
Lucas Adama, à l'est et au sud par terrain à KOO1o 
Awlimé, et à l'ouest par t'emprise de la v\lie ferrée, 

Il déClare que ledit immeuble appartrent à ladite. 
collectivité Akodogoli et n'est, à sa connaissance; 
grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 
éventuels. . 

Suivant réquisition, nO 1.646, déposée le 28 Décem­
bre 1948, Me B,ayrnond Viale, né à Aix-en-Provence, 
le 23 D€cernhre 1907, profession d'Avocatcdéfenseur, 
demeurant et domiciW à .Comé (Togo), agissant 
comme mandataire du sieur Félix AwouJ!n, ageut 
de commerce, demllurant et dornicmé Il Tsévié, 
Cercle de Lomé (Togo), né à Bê, Cercle de l,orné, 
en 1906, majeur, non tnterdJl, jonissant de ses 
droits civils, ·demande l'immatriculation au Livr~ 
foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble ru l'al, 
non bâti, consistant en !ln terrain en forme d" 
trapèze! complanté de cocotiers, d'une contenance 
totale oe 3 ha, 56 a, 76 ca situé à Baguidaf-Plan­
tation, Cercle de Lomé, et borné à l'est par Fredl 
Ahume Houkou, au sud· par AI~ar, .,à l'ouest par 

. xovovikopé et Robert Gbètley, al! nord· par Arnu­
1-uvi Glo et par Agbeno Manyo . 

Il d,écl.are que ledit immeuble appartient au sieur 
Félix Awouga et n'est, à sa connaissance, grevé. 
d'.aucuns droits ou charges réels, actuels oU éven­
luels. . 

Suivant réquisition, nO 1.617, déposée le 6 janVier 
1949, le sieur Apênou Kémé, âgé de 60 aus yrores­
sion dl! cultivateur, demeurant et· domicilie à Bê 
(Oercle de Lomé), agissant comme co-propriétai,re 
des personnes ci-après désignées: 
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2) ApéllOU Amouzou, âgé d'environ 51 ans; culti ­
vateur à Rê, en remplacement de leur père 
Apénou, décédé en 1927; , . 

3) Akpalo Agbobli Rokaga, cultivateur à Bê, âgé 
d'en,1r{)~ 52 ans; 

4) Akpalo Agbohll John, commis d'Admi;nislra­
lion à Lomé, âgé de ,19 ans; 

.5) Akpalo Agbabli Sahédo, âgé de 40 ans ellvi~ 
l'on, cultivateur à Bè; . 

6) Akpalo Agbobli Dansoll, âgé d'environ 30 ans, 
cultivateur à Bê, en remplacement de leur 
feu père Akpalo Agbobli, décédé à Rê, en 1930, 

tous mal'eu~St non interdits, jouissant de leurs 
droits civ!' s selon leur statut personnel indigène. 
demande \'iIl:!matriculatitln au Livre fonder du Ter­
ritoire du Togo, d'un immeuble rural, bâti, consistant 
en un terra111 en forme d'un. polygone irrégulileT, 
d'une coulenance totaœ de 26 ha, 76 a, 48 ca situé 
il Akodessewa, C"rcle de Lomé et borné à J'esl pal' 

. Mivessome Agbogbodo, Gasso Agbonoll,. Segbedji Se­
wagnon et Holowou, à l'ouest par Edo Gakpell!, 
Fïolo Kpognon, Alowou D]adja el Hegbo Amégan, 
an nord par Apéviékou Wogbo Abochi; Anani Ab! 
et As~non Gamon, et nu sud par Gaha Amagl'o.

Il déclat'e que ledit· immeuble leur appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges l'reis, actue1s ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.648, déposée le 8 janvier 
'1949, le sieur Isaac Adjomada, né " Lanvié Apédo­
mé, vers 1878 profession· de chef de Lanvié Apédo­
m~, demeurant et domicilté à 'Lanvi" A [lédomé, 
aglssaut cu sOL\ 110111 et pour son compte personne} 
comme propriétaire, Inajeur, non interdit, jouissant 
de ses droits civils selon son stalùt personnel indi­
gène, et 'optant pour la législation française, deman­
de l'immatriculation au Uvrc fonCier du Territoire 
du Togo, d'un immeuble urhain, bâti, en [lartie, 
cO!1!sistant en un terrain de forme d'un parallélo­
gramme, d'une contena~ce totale de 2 ares, 20 een­
tiares situé à Palimé, Cercle. de Klouto, connu sous 
le nom de Totsoan>'l et borné au nord par un pais­
sage non dénomme', à l'est pal' M. Abbey Gaspard, 
au nord-ouest par M. David Lawson, au sud par 
Alphonse Tsékuvi et rue Albert Sarraut. 

Il déclare qlle ledit immeuble lut appartienl: ot 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droîts ou 
·charges réels, actuels ou eventuels. 

Le conservateur de la propriété foncière, 
Roumieu BONNAFOUS. 

Avis de bornage 
Toute:. personnes Interessees .ont Învltées â ':1 asaiater 

ou a s'y faire repréaenter par un miandatalre nanti d"un 
pouvoir "eg.,Uer. 

Le mardi, 22 mars 1949, à neuf heures du matin, 
il, seia procédé aU bornage oontcadicto~l'e d'Url im­
meuble situé à Kpol!an (e~nton de Porto-Séguro}, 
Cercle d'Anécha consistant en un terrain rnraf, uou 
bâti, complanté de quatre-vingts (80) cocotiers, d'une 
contenance de 1 ha, 92 a, 06 ca, ·et borné au nord 
par. terrain à Agbé-mézan, au sud par propriété à 
Akakpo, à l'est par Sénagbé Almkpo, Ahavon et 
Akakpossa et à l'ouest par .Afantchao, dont l'imma­
triculation li <"té demandée par le sienr d'Alm;e.ida 
'/IIicliel, A$"nt d'Affaires et ·Géorrièlre, demeurant ct 
domicîlili a Lomé, mandataire de M. Sénagbé Kokall, 
pl'ûpriétaire-cultivateur à KpogaÏl suivant réquisition 
du 17 novembre 1948, nO 1.631. 

Le vendredi, 25 mars 1949, à 8 heures du malin, 

il sera pocédé au bornage contradictoi,re d'un im­

meuble situé à Lomé, quartier Tokoill, Cercle rl~ 

Lomé consistant en un terrain l'lirai, non bâti', nu 

en 'friche d'une contenance de 13 ha, 83 a, 57 ca, 

connu sons re nom d'ancien terrain d'aviation el· 

borné au nord par un lerl'ain occupé par la coUec­

tivité Adjallé-Dadjie, à l'est par un terrain occupé par 

la même collectivité, à l'ouesl par la l'Oute intcrcoln­

niale Lomé-Palimé, au sud par un tedatn dépendant 

du domaine privé du Terri!toire objet du titre fon­

cier nO lOg ,donl l'immatriculation a été demal\dé~ 

par le Gouverneur des colonies Oé.dile .lcan-He.t\I'i, 

commissaire de la république au Togo, domicilié 

à Lomé et demeurant au dit lieu, agi'Ssant au nom 

et pour le compte du Territoire du Togo suiyant 

réquiSition du 3 Décembre 1948, nO 1.632. 


Le manli, 29 mars 1949, il 10 heures du matin 

el jours suivants, il sera proeérlé au borll!\flc con­

tradictoire d'un immeuble situé aux abords des vil­

lages de Kolokopé et de Hwnyagokopé, cercle clu 

centre consistant eh un terratn rural, non bâtf, de 
forme irrégulière, d'une contenance de 380 hectares, 

et borné au nord et au sud pal' des terrains appaT_' 

tenant il la collectivité Anakpan Kotoko Aoudja, 

à l'ouest par le mono, il l'est par le mono, le vrl<­

lage de Kolokopé et un affluent de droHe du mOllO, 

(iont l'immatriculation a été demandée pa" le sieur 

Akata Aouelja, planteur et chef de la collcctivit~ 

Anakpan Koloko, demeurant et domicililé :1 Alav'L­

gnon (cercle du centrel suivant réquisition ùu 12 

I)ovembre 1948, nO 1.629. 


Le mercredi, 6 avril ·1949, à huit. heures du 
matin, il sera proc6dè au bornage contradJiiCloil'\' 
d'un immeuble situé à IUtchiho-Djodji, (Subdivision 
d'Atakpamé) Cercle du Centre, consistant en un 
terraln rural, non bâti, de forme irrégulière, cullivé 
en. partie de cacaoyers et de caféiers, d'une coulle­
nance de 103 ha, 75 ca, connu sous le nom dre 
Kitchibo-Djodji et borné an nord par Martin Assu, 
au sud par la Mission protestante; à l'est pal' une _ 
mou~ne, et. à l'onest par David' Togla, Mich",l 
Dogboo et Kakpo, dont l'immatriculati:on a été de-· 
mandée par le sieur Daniel Adi'l1yira, Pasteur, de­
meurant et domiciliJé à Amédjofe (Togo Britanni­
que) suivant réquisition du 14 septembl'C 19(8,
nO 1.603. ,. . 

Le vendredi, le, avril 1949, li huit heures du ma­
tin, il sera procédé aù bornage contrar.1i!Cklired'ul1 
immeuble sitUié à AIiW, Cercle du Centre consisl.dl,t 
en un terrain urbain bàti, en forme d'un rectangLe, 
sur lequel eSt édifiée une p'etlte construction en 
banco, servant d'église catholique, d'uue contenance 
de 2 ha et borné au nord par les lots nO' 33 - ,14 
et 55 du lotissement commercial d'Auié dépendant. 
du Domaine pirivé du Terrûmire, il l'est et /lU snœ 
par un terrain appartenant à Akakpo Bernat'd [ui­
même à l'olWSt par une route aUant au village
Cotoc~li et par l'emprise du chemLn de fer, dont 
'l'immatrlculattpn a été demandre par le sieur Aka­
kpo Rernllird, cultivateur, demeurant et domici'!iIi à 
Anié suivant réquisition du 1-1 décembre 1948, lL~ 
1.634. 
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Le lundi, 4 avril 1949, à nenf heuresdll mn,Lin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un hll~ 
meuble situé à Togo-Komé, Cercle de Klouto con­
sistant en un terrain urbain" non bâti, de forme 
irregulière, complanté de 400 cocotiers, d'une con­
bmance de 1 ha, 51 a, 30 ca et borné au nord ,pa,T 
Kponou Od6mé, au sud par :\Iessau-Kplaka, à l'est 
pal- Akponou \Vodomé, età l'ouest par Logo Ama­
glo Amégatsè-Gou, dont l'immatricnlatoon a été de­
mandée par 'Me Pierre BartoH, Avocat-défenseur, 
demeurànt et dàmiciliJé à Cotonou (Dahomey), man­
dataire de M. Messan Koudan Amégatsè-Go li , pro­
priétaire à Toga-Komé suivant téquisitiou du 'lG' 
septembre 1948, nO 1.556. 

Le hmdi, 4 avril 1949, ft 10 heures 30 du m'ali,n, 
i! sera procédé au bornage contradictoire d'un im­
meuble situé à Togo-Komé, Cercle d'Anécl1o con­

,sistant en un terrain urbain, non bâti, de fOl1.TI'e 
irrégulière, complanté de cocotiers, d'une contenance· 
de 3 ha, 90 a, 44 ca' et borné an nord par Odo:mé; 
Togbénou, au sud pal' Messan-Kplaka, à l'est par 
Odomé Togbénou, et à J'ouest pal' Mçssan Koudjou 
Amégatsè-Gou et Logo Amégatsè-Gou, dont l'irnma­

. triculation a été demandée par Me Pierre Bartoli, 
A vocat-@fenseur, demeurant et domicilié il Cotonou 
(Dahomey), mandataire de M. Odomé Akponou, pro­
pl'iéfuire et cultivateur il Togo-Komé suivant réqui­
sition du 16 scptembl:<l 1948, nO 1:549. 

Le lundi, 4 E\vrÙ 1949, il quatorze heures, il sera 
procédé au bornE\l;le . contradictoire d'un immeuble 
situé à Togo-Kome, Cercle d'Anécho consistant en 
un terrain urbain, non bât>, de forme irnégntière. 
comvlanté de cocotiers, d'une contenarice de 10 ha, 
23 a, 91 ca et borné au nord par Amt<gatsè-GolI, IlU 
sud par Akponou Wodomé el Messan-Kplaka, à 
l'est par Messan AmagIo Amég'ltsè-Goll, et il l'ouest 
var Logo Amaglo Amégatsè-Gou, dont l'immatricu­
lation a été demandée pat· Me Piprre Barto1i, Avocat­
défenseur, demeurant et domiCilié il Cotonon (Daho­
mey), mandataire de M. Togbénoll Odomé, provrié­
taire et cultivateur il TOlro-Kom\', suivant réquisitiol) 
du 16 septembre HH8, 'no 1.550. 

Le mardi, 5 avril 1949, à huit heures du matin, 
,il sera procédé an bornage contradicfoi'f'e d'un im­
meuble 'situé à Da!iUè, 'Cercle d'Anécho consistant 
en un terrain urbain, non bâti, de forme irrégulière, 
complanté de cocotiers, d'lme contenance de 1 ha, 
41 il; 63 ca et borné au nord par '\I?bokou Sowad:m, 
au sud par Am~kou Hikpo; Tété Agbodan et Hun­
kpati Koutodjo, à l'est par Agbénoukopé, et à l'ouest 
par Amékou Hikpo, dont l'immatriculation a été 
demandée par Me Pierre Barloli; Avocat-défenseur, 
demeurant et domiciliié à COlonou (Dahomey), man­
dataire de,la, collectivité «Agbodo' suivant réquisi.­
lion du 20, septembre 1948; n" 1.596, . 

Le mardi, 5 avril 1949, à qualorze heures, i!l sera 
,vrocédé au bornage co!'tradictoire d'un immeuble 
situé à Dagué, Cercle d')l.n6cho consistant en un 
terrain urbain, non bâti, de forme irrégulière, com­
planté de cocotiers, d'une contenance de 2 ha, 13 a, 
51 c" et borné aU nord par le quarti& Zongo Ilt 
Minokpon Agboti, au sud par Atti'Sso Tometi, à 
l'est p,ar Minakpon Agboti, et à l'ouest par 1I1'i'ha­
kpon Agboti, dont l'immatriculation a été demandée 

Dar Me Pierre BartoIi, .Avocat-défenseur, demeurant 
êt domicili~ à Cotonou (Dahomey), mandataire de 
de la collectivité. ,A!!bodo' suivant ;:réquisition du 
20 septembre 1948, nO 1.597. 

Le mardi, 5 avril 1949, il 'huit hew'es du matin, 
il SCra procédé au bornage contradicto~~'C d'un im­
meuble situé il Bè-Tokoiu, Cercle de Lomé cou­
SiSL'lnt en un terrain rural, non b;.îfi, en forme d'un' 
pentagone, d'une contenanc.e de 1 ha, 23 n, 70 ca 
counu sous le nom de Bè-Tokoin et borné an norQ' 
par terrain d'aviation et par terrain à Kégnoll, an 
sud par la ronœ circnlaire, à l'est par terrallll à 
Kégnon AIidadjé, et à l'ouest par [{olObé Messan, 
dout l'immatriclllation a été demandée par le sieur 
Mébounou Michel, commis d'Administrabon, demeu­
rant .et domicilifl à Lomé (Cercle dlldil) suivant 
réquisition du 15 octobre 1948, nO 1.618. 

Le mercredi, 6 avril 1949, il huit h,mres du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoilt'c d'un im­
meuble situé à Lomé (Tokoin), Cerc1e de Lomé 
consistant cn uu terrain rural, non bâti, en forme 
d'nn polvgone irr<'gulier, d'une contenance de 60 fi, 
93 ca et' born" il l'est et au nord par Vossah Gbé,­

'. kou, à l'ouest par la l'ante d'Atàkpamé et "'1 slld 
par la route circu1aire) vers le camp, rI'aviation, dont 
l'immatriculation a éte demandée par le sieur Boni- . 
race T. Dovi, Agent d'Affaires, &Aomettre et Dess~­
nateur à Lam"', maudataire de ,vr. Yossah Gbékou, 
cultivateur à Lomé (Tokoin), chef de la collecti,\rité 
Gbékou Vossah suivant réquisition du 26. Dctob!'''' 
.1948, nO 1.624. . 

Le mercredi; 6 avril 1949, à huit heures du matin, 
il sera procédé au borna!,e contradictoire d'un im­
meuble situé' à Togo-Kome, Cercle d'Anécho consis­
tant en un terrain urbain, non bâti, de lorme ir!'é­
!julière, complanté de 1.500 cocotiers environ, d'Hne 
contenance de 11 ha, 80 a, 06 ca et l10rné au nor" 
par Afahoubo Tronou Amégatsè-Gou, Ségbédji Kpo­
gli Ami'gatsè-Gou et Abavi Amégatsè-Gon, au sud 
par Messan-Kplaka, à l'est par Kpogli Ami'gatsè­
Gou, Messan Amaglo Ame",atsè-Gou, TogbénOl,l Wo­
domé, Akponou Wodomé et Messan Koudjo Améga­
tsè-Gàu, et à l'ollest par la route de Gbodjomé -
Togo-Komé, dont l'immatric1l1atilon a été demandée 
par Mo Picrre Bartoli, Avocat-défensellr, demeurant 
et domicilié. à Cotonou (Dahomey), mandatire d~ 
M. Logo Amaglo Amégatsè-Gou, propriétaire et,cul­
Ilvateur il Togo-Komé suivant réquisition du 16 sep­
tembre 1948, nO 1.552. 

~'-'-_.._-+--­
Le jeudi, 7 avril 1949, à hui,t heures du matin, 

il ser" procédé au bornage conlradic!oi;re d'un im­
meuble situé il Togo-Komè, Cercle d'Anécho consis­
tant en un terr.ain urbain, non bà1ii, de forme irr<',­
gulière, complanté de 6.000 coeotiers, d'une conte­
nance de 19 ha, 10 a, 45 ca et borné au nordp.a;r­
Togbénou Wodomé et Logo Amégatsè-Goll, au sud 
par Togbénou Wodomé et Koulefianou Agbélénou. 
à l'ouest par KpogIi Amégalsè-Gou, et à, l'ouest paIl 
Messan-Kplak-a et Zoumé.ké Agbéhénon, dont l'mr­
matriculati<:m a été demandée par Me Pierre Bartoli, 
Avocat-dé~enseur, demeurant et domicilié à .Cotonot:! 
(Dahomey), mandataire de M. 'Messan, Amaglo Alllé,­
gatsè-Gou, propriétaire et cultivateur il Togo-Komé
suivant réquisition du 16 sevtembre 1948, nn 1.554, 
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Le jeudi, 7 avril 1949, à quatorze heures, Il sera 

procédé au bornage contradictoire d'un immeubk> 
situé à Togo-Kome, Cercle d'Anécho con$istant en 
un terrain urbain, non bâti, de forme irrégulière, 
complanté de 3.000 cocotiers, d'une contenance d€< 
7 ha,42 a, 14 ca et borné au nord par lHl terr.a;iJi 
rn.arecaglmx, au sud par Ségbédji l'-pogli et Logo 
Amégatsè-Gou, à l'est pal' Kokou Francz ~t W.iU!am 
Amelozou, et à l'ouest par Afahoubo Am€gatse-holl, 
dont l'immatriculation a été demandée par Me Pierre 
Bartoli, Avocat-cMfenseur, demeurant el domicilié 
à Cotonou (Dahomey), mandataire de M. Anani 
Amaglo Amégatsè-Gou, propriétaire et cultivateur 
à . Togo-Romé suivaut réquis~tion du 16 septembre 
1948, no 1.555. 

Le jeudi, 7 .avril 1949, à hui,t heures du matin, 
il \Sera procédé au bornage contradictoi,te d'un im­
meuble situé à Lomé, Cercle dudit consistant en Ul) 

terrain urbain, non bâti, ayant la forme d'un poly­
gone irré,,"Ulier, d'une contenance de 1 ha, 30 a,· 
60 ca, connu sous le nom de Gnékonakpoé et borné 
lin nord par terrains à Kaké et à Kubévi, au sud 
par un passage allant à AfIao, à l'est par terrain " 
la Mission Catholique et à Dj.abaku, il l'ouest pal:' 
un passage (projet de rue) et par terrain à Kunêvi, 
dont l'imrn.africltlation a été demandée par le sieur 
Amémaka Libla, propriétajJre, demeurant et domlci­
lié il Lomé (Gnékonakpoé) sn;vant réquisition du 
25 octobre 1948, nO 1.623. 

Le vendredi, 8 Avril 1949, à huit ·heures du matin, 
il sera ·procédé au bornage contradictoi~'e d'un lln­
meuble situé à Togo-Komé, Cercle d'Anécho QOn­
sistant en un terrain urbain, non bâti, de forme 
irrégulière, comp1anlé de 80 cocotiers, d'une con­
lena.nce de 2 ha, 64 a, 78 ca, et borné. au norid. 
Pill' un marecage, au· sud: par Logo Amaw.o Amé­
gatsè-Gou, et Ségbedji, à l'est par AnaU! Amagl0 

·A~atsè-Gon, à l'ouest par le viJlage Togo-Komé, 
dontl'immatriculation a ·été demandée par Me Pierre 
Bar!<;;li, Avocat-défenseur, demeurant et domiciŒié. 
à Cotonou (Dahomey), mandataire de M. AfanlIouht> 
Tronou Amaglo Amégatsè-Gou propriétatre à Tooo­
Romé, suivant réquisition. du 16 Septembre 1948, 
nO 1.553. . 

Le vendredi, 8 Avril 1949, il quatorze ··heure$ 
il sera procédé au bornage contradictoijre d'un im­
,meuble situé 11 Togo-Komé, Cercle a'Anécho con­
sistant en t!Il terrain urbai,'U, non bâti, de torm" 
irrégulière, oompianté de cocotiers, d'une contenanœ 
de :r ha, 96 a, 16 ca et borné au nord par Akponou 

· Adomé et Paul Télé Afangbédji, au sud par François 
Rokou Mens'ah, il l'est par Adje Akakpo, Amélozion 
Afoukpo et Agbomadji, à l'ouest par Akponou Ado­
mé et Amétozion Afoukpo, dont l'irn.rn.Thtri'culation 
Th été demandée par M- Pierre Bartoli, Avocaf:.. 
défenseur, demenICant et domici~ié à Coh;>nou (Da­
homey), mandataire de M. Ellas A'lod]lgué Odo­

· rm}, propri.étaire et culti'vateur il Togo-Komé SlÙ­
,vant réquisit>on du 14 Septembre 1948, nO 1.531.'. ; 

Le samedi, 9 Avril 1949, à huit heures du ·matin, 
il .sera procédé au bornage contradictoire d'un im­
meulile situé il. Togo-Komé, Cercle d'Anécilo con­
sistant en uu terrain urba'n·, non bâti, '·de forme 
irrégulière, complanté de cOcotiers, d'une conte~ 
nance de 3 ha, 05 a, 29 ca, et· hOl~né au .nord .Jla;r" . 

Akouélé et Akponou Odomé,au sud par Agbegblogna
Dégbé, Il l'est par Amétozion Afoukpo, Kokou Fran­
cis Mensah et Aman Agbo, et à l'ouest par Akonété 
Odomé, dont l'immatriculation a été. demandée par.
M- Pierre Bartoli; Avocat-MtcQseur, demeurant et 
domicilié à Cotonou (Dahomey;' mandataire de­
M. Elias Alodjigué Of/orné, propriétaire et cul­
tivateur. à Togo:Korm} suivant réquii,ition du 14 
Septembre 1948, nO 1.532. . 

Le lundi, 11 Avril 1949, à quatorze heures, il 
,sera procédé an bornage contradictoire d'un Î'm­
mèuhle . situé, à Agou-Atigbé-Djogbépimé, (;erc1e 
de Klouto consistant èn un terrain ruraI, non bâti·, 
en f{]l'me d'un polygone irrégulier, complanté en 
partie de cacaoyers, d'une contenance de 4 ha, 47 a, 
31 ca, connu sons le nom de Bater et borné à l'est 
par la rivière Bator, à l'ouest par Dolagbeholln,
Léonard Dogbé et Kokou DjoU, an nord par Kokou 
Dloti et chef d'Assahun Fiégbé, el au sud par Epou 
et DjoU Kokou, dont l'immatricülation a étè deman­
dée par [e sieur David Owa AJa!>i, commerçant et 
industriel demcurant et domicilié à Agou-Gare, (CCl'" 
cie de l~louto) suivant réquisition (lu 27 Octobre 
1948, nU 1.625. 

Le lundi, 11 Avril 1949, à quator7À! heures, il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un im­
meuble situé à Palimé, Cercle de Klouto consi~lant 
en un terr,iin urb~in, non hâti, en torme d'un qua­
drilatère irrégu[ier, d'une contenance de 8 a, 45 ca, 
et borlré au nord par Thobias, au sud par une rue 
non dénommée et rile de Nyongbo, à l'est par Paul 
Agbemahiassé, et à l'ouest par Badohoun Jean et 
Kodji, dont l'immatriculation a été demandée par
le sieur Marcellin Gnassounou, emplové de Com­
merce demeurant et domiciliié à PaUmi! (Cercle de 
Klouto) suivant réquisItion du 21 Octobre 1948, 
nO L6:!1. 

Le mardi, 12 Avril 1949, à hu~t heures, il sera 
proœdé au bornàge contradictoire d'un immenbl". 
situé à PaUmé, Cercle de Klouto conSiJlStant cn un 
terrain rural, non bâti, eonsi'Stant eu un v.erger en 
torme d'un quadrilatère irrégulier, complanté· de 
caféiers, d'orangers, de mandarinrers, de palmiers 
et de kolatiers, d'une contenance de 49 a, 21 ca, con­
nu sous le nom de Woato et borné au nord par rue 
Woato, à l'est par Raphaël L!lWson, et Christophe
Yawo Mensah, au sud par Ablewoavi, et à l'ouest 
par Gnassounou MarœJ.1in, dont l'immatricnlatioll 
a été demandée par le sieur MiMohouan Julien, 
chef de gare demeurant et domiciliti à Palimé (Cer­
cle de K1outo) suivant réquisi'tion du 20 Octobre 
1918, no 1.619. 

Le mardi, 12 avril 1949, à qualorze heures, fa 
sera procédé au borna!!." contradictotre d'un lm­
meuble situé à Palimé, Cercle de Klouto cousi,stant 
en un terraIn rural, noU bâti, en forme d'un qua­
drilataire irréguHer, d'une contenance de 48 a, 25 ca, 

. connu sous le nom de 'Voato et borné au nord p,a;t1 
l'ne WO'nto; à ~'est par Midiohouan Ju1ien, au sud: 
par 'la dame Ablewoavi, et à l'ouest par Rigol:Jerl( 
Amouzou, dont l'immatriclllali<Jn a été qemandée 
par le [jeur Marcellin Gnassounou employé de 
commerce, demenr,ant et domicilié à ,PaUmé suivant 
réquisition du 21 octobre 1948, U 1.620.O 
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Le mercredi, 13 àvril 19,19, Il huit heures du ma­
tin, il sera procédé au bornage contrad;il0toire d'un 
immeuble situé à Pa'liimé, Cercle de Kloulo consistant 
en un terr,ain rural, bâti en parlit, en forme d'un 
parallélogramme,. d'une contenanee de 46 a, 17 ca, 
c{mbu sous le nom de Gakpodji et borné au noNj' 
par Tonyo, au ,,"ud par la voie ferrée, à 'l'est par 

. Saloma, Sagbo et Gnassounou, à l'ouest par un un 
passage, dont l'immatriculatIDn a été demandée par 
le sieur Herman Avogbédor Latey, cultivareur, de­
meurant et domü}ililé à Palimé, (Cercle de Rlouto) 
suivant réquis1tlon du 3 novembre 1948, nO 1.627. 

Le mercredi, 13 avril 1949, il huil heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé il Palimé, Cercle de Klouto consit;tant en UI) 
rerrain urbain, bâti, ayant la forme d'un rectangle, 
sur· lequel est édifiée une maiSonnetœ, d'une con­
tenance de 6 a, 85 ca et borné au nord par terrmn 
à Agbetsiafa Anthony, .au sud par rue non dénom­
mée, à l'est par 1e boulevard C\l'culaire, et'à l'ouest 
par terrain à lItal1et, dont l'immatrieulation a été 
demandée par le s'ieur Fia Koffl' Apetor Il, chef 
de la ville de Palimé, mandatai,re de la dame Mam\ 
Dédé Francisca Amégashie,. à Palimé suivant réqui­
sition du 4 novembre 1948, nO 1.628. 

Le mercredi, 13 avril 1949, à quatorze heures, il 
Ilera procédé au bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé à PaUmé, cercle de 1\'10)110 consistant 1'1) 

un terrain urbain, Iiâti. en forme d'un quadrilatère 
irrégulier, Sur leqnel sont constrUrtes des cases en 
briques cuites enduites de ciment, couvertes en tô' 
les, d'une contenance de 3 a, :n ca et .borné au 
nord par la rue Emmanuel Dots<!, au sud par T. T .. 
181 aux héritiers Josua A!VÎppa, à l'est par John 
Tamakloé, et à l'ouest par T. 67 il. la dame Fran:.­
cisca Dédé Am~ashie, dont l'immatriculation aélé 
demandée par le sieur Ephrème Géo d'Almeid'a, 
employé de commerce aux Ets. R. Eychenne, de­
meurant et domiciIill' "à PaUmé suivant réquisition 
du 6 décembre 1948, nO 1:633. 

Le jeudi, 14 avril 1949, à db: heul'>CS,il sera 
procédé au b6rnage conrradictoire d'un Immeuble 
situé à Kpélé-Elé, Cerele de Klou1o consistant en 
un terrain rural, non bâti, de forme i.rrégulière, 
complanté de· cacaoyers, dune contenanée de 56 a, 
05 c~ counu Sous le nom de Kokl{)fsitodomé et bor­
né au nord par la rivière ViVol', (cours supél7iel\l'
du Sio), à l'(>st par terrain à Sada Eklu, au sud par 
terrain à Kokutsé Tsala, et il l'ouest par une plan­
tation à Matbéo Kodomé, dont l'immatriculation ~ 
été demandée par le sieur Wometso Hans, planteur,
demeurant et domiciIil' à' Kpélé-Ele, (Cerçle de 
Kloutoy suivant réquisition du 3 novembre 1948, 
no 1.626. 

Le mercredi, 20 avril 1949, il neuf heures du ma­
tin, il sera procédé au bornage contrad'I.'toire d'un 
immeuble situé à Gbodjomé, Cercle d'Anécho con­
sistant en un terrain urbain, non bâti, de forme 
ll'régulière, complanté de 500 cocotiers, d'une conte­
nanœ de 32 ha, 38 a, 54 ea et borné au nord pajL" 
Messan-Rplaka, au sud par la voie. ferrée, à l'est 
par Eclou Amon, Kossi Amou,' Ntimékponon Amou, 
Koumassi, Migué, et à l'ouest j>ar Messan Agboté, 
dont l'immatriculation a été demandée par Me Pierre 

Bârloli, Avocat-défenseur, demeurant et domicl1ié 
ft Cotonou (Dahomey), mandataire de M. Topou 
Attiogbé, propriétailre-cultivateur à Goodjomé sui­
vant réqUISition du 18' septembre 1948, nO 1.559. 

Le jeudi, 21 avril 1949, à huit heures du matin, 
il \Sera procédé au bornage coniradicto~'re d'un im~ 
meuble situé à Gbodjomé, Cercle d'Anécho consis­
tant en un terrain urbain, lion bâCi, de forure irr.ér 
gulière, cornplanté de 400 cocotiers, d'une contenanoe 
de 5 ha, 22 ~ 97 ca et borné au nord par la vcle 
ferrée, au sud par Kpekpevihà l'ouest par Amégua­
glo, Amédomé et Anani Gbo , et à l'esl par Sébio­
kou Mensan, Kémesso Ahadji et Akovi Bolémé, 
dont l'immatrieulatIDn a été demandée par Me Pierre. 
Bartoli, Avocat'dI'fenseur, demeurant et domicHié Il 
Cotonou (Dahomey), maudataire de M. Topou At­
tiogbé, propriétaire-cultivateur à Gbodjomé suivant 
réquisition du 18 seprembre 1948, nO 1.560. 

Le vendredi, 22 avril 1949, à huit heures du ma­
. tin, il sera procédé au bornage contradieloi:re d'un 
immeuble situé à Gbodjomé, Cerele d'Anéeho con­
sistant en un terrain urbain, non bâti, de forme 
llTégulière, complanté de cocotiers, d'une contenance 
de 4 ha, 66 a, 69 ca et bomé au nord par Apé~nj;­
gan Et.ou, au sud et au sud-ouest parWot\1gmnou 
Etou et la voie ferrée, el à l'est par Wotogninou 
Etou, dont l'immatricu1ation a élé demandée par Me 
Pierre Bartoli, Ayocat-défcnseur, demeurant et dimi­
(cilié à Cotonou (Dahomey), mandataIre de M. At­
tissa Etou, proprtétailre-cultivateur à Gbodjomé sui­
vant réquisiti'On du 14 septembre 1948, nO 1.533. 

Le vendredi, 22 .avril 1949, à quatorze heures, il 
sera procédé au bornage contradlctoire d'un immeu­
ble situé il Gbodjomé, Cercle d'Anécho consistant l'Il 
un terrain lIl'bain, non bâti, dé. forme irrégulière,
complanté de cocotiers, d'une conten.ance de 1 ba, 
24 a, 30 ca et borné an nord par Homallon AtOl1(-~ 
nOllvi et Rodjo, au sud p,ar Edou Doamekpo, :) . 
l'ouest par Mensan Etou, el il l'est par Ap~uigan 
Etou, dont l'immatriculation a été demandéé par . 
M" Pierre Bartoli, Avocat-défenseur, demoorant. et 
domicilié il Colonou (Dahomey), mandataire de M. 
Avoumassodo Etou, prj}priétaire-cuitivateur. il Gboc 
djomé. suivant réquisition dil 14 septembr" 1948, 
nO 1.536. . 

Le samedi, 23 Avril 19,j,9, il huit heures du matin, 
il sera procédé au born"jJC contradictoire d'un im~ 
meuble situé à Gbodjomc, Cercle d'Allécho cousis, 
tant en un terrain urbain, non bât., de forme irré­
gulière, compbnté de cocotiers; d;une 'Contenanœ 
de 2 ha, 53 a, 23 ca, et borné uu nord par J{qlfjo 
Gnadenou, aU sud par Eclou Doamekpo, il l'est 
par Attlsso Etou, au sud-ouest Plll' Edon Doamekpo, 
et à l'ouest. par Avoumassodo Etou, dOllt nmma­
triculation a été demandée par Me Pierre Bartol1, 
Avocat-défenseur,- demeurant et domicilié à Cotonol) 
(Dahomey), mandataire de M. Apégnigan Etou, pro­
priétaire-cultivaleur il Gbodjomé suivant Téquisition 
du 15 Septèmbre 1948, nO 1.538. 

. Le samedi, 23 avril 1949, il dix heures du matin, 
il sera procédé. au bornage contradictoire d'un im­
meuble situé .il Gbodjomé, Cercle d'Anécho consis­
tant en· un terrain urbain, non bâri, de forme irri­
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gulière, compianté de cDcotiers, d'une contenance de 
2 ha, 26 a, 32 ca et borné au nord par. Hémal'Oni 
Atounouvi, au sud par Eklou Dpamekpo, II l'est par
Avoumassodo Etou, et à l'ouest par Doévi Katon, 
tiont l'immatricu1ation a été demandée par Me Pierre 
Barloli, Avocat-défenseur, demeurant et domici1ié 11 
Cotonou (Dahomey), mandataire de M. MeusanEtou, 
propriétaire-cultivateur 11 Gbodjomé suivant réqui­

. sition du 15 sejJtembrE;1948>.-"",.!..539. 
Le lundi, 25 avri1 1949, à huit heures du matin, 

il sera procédé au bornage coulradictoije d'un im­
·meuble situé à Gbodiomé, Cercle d'Anécho consis­
tant en uu terrain urbain, non bâti, de forme Irœ­
gulière, complanté de cocotiers, d'une contenance de 
1 ha, 67 a, 64 ca et borné au nord par Adjatougbé 
et Avoumassodo, au sud par Djimessa, à l'est par 
Mensan Paul, et à l'ouest par Anoumou Etou, dont 
l'immatriculati"n a été demandée par Me Pierre 
Bartoli, Avocat-défenseur, demeurant et domicilié à 
Cotonoù 'Dahomey), mandataire de M. Alil!bo Kou­
medjro Ètou, propriétaire,cultivatcur à Gbodjomé 
suiva",t réquisiti.<>n du_3~septembre 1948, nO 1.598. 

Le lumli, 25 avril 1949, à dix heures du matin, 
il sera procédé au bornage conlradictoi-!'e d'un im­
meuble situé à Gbodjomé, Cercle d'Anécho consis­
tant en un terrain urbain, non bâti, de forme irré­
gulière, complanté de cocotiers, d'une contenance Ù~ 
96 Il, 48 ca et born;'_ au nord par !\{ensan Etou eU 
Attisso Etou au sud par AligOO Elou, à l'est par
Mensan Paul, et à l'ouest par Adjatougbé Etou, dont 
l'immatriculation a été demandée par Me Pierre 
Bartoo, Avocat-défenseur, demeurant et domici!lié. à' 
Cotonou (Dahomey), mandataire Cle M. Avoumas­
sado Etou, propriétaire-culttvateur à Gbodjomé sni­
vant' céquisition du 14 septembre 1948, n" 1.535. 

Le lundi. 25 .avril .1949, à· 14 heures; il seria 
procédé ali hornage contradictoire d'un immeub~ 
situé à Gbodjomé, Cercle d'Anécho consistant eh 
uu terrain urhain, non bâti, de forme irrégulière, 
complanté de cocotiel'S, d'une conten:wce de 1 ha, 
94 a, 08 ca et borné au nord par Vitus Lasscy, ;>U 
~ud par Adjatou?,bé Etou, à l'est pal' Mensan Etou, 
et. à l'ouest par gémégpon .Etou, dont l'lIDmatncula­
tion a été demandée pal' Me Pierre Bartoli, Avocat­
défenseur, demeurant et domicilié à Cotonou (Da­
h'omey), mandataire de M. Apégnigan Etou, propl'ié­
taire-cultivateur à Gbodjomé suivant réquisition du 
15 septembre 1948, ~1:~53::.:7",,___ 

Le mardi, 26 Avril 1949, à huit heures du matin, 
il 1leJèa prooédé au bornage contrad\ctoi!re d'u'l Im­
meuble situé à Gbodjomé, Cercle d'Anécho conSIs­
tant en un. terrain urbain, non bM\, de lorme in"­
guliére, d'une contenal'lce de 1 !:ta, 61 a, 08 ca, .et 
borné au liord par Vitus Lasscy, au sud par Avou­
massodo, à l'est· par Attisso Etou, et à l'ouest par 
Apégnigan Etou, dont l'immatriculation a été deman­
dée par III' Pierre Barloli, Avocat-défenseur, demen­
rant et domicilié à Cotonou (Daitomey), mandataire· 
de M. Mensun Etou, propriétaire-culti;vateur II Gbo­
djomé suivant réquisUion du 15 Seprembre 1948, 
n" 1.540, 
. Le mardi, 26 Avril 1949, 11 quatorze heures, il 
sera procédé au boruage contradiCtoire d'un immeu­
ble sItué 11 Gbodjomé, Cercle d'Anécho oonsistant el) 

complanté de cocotiers, d'une contenance de 2 ha, 
32 a, 20 ca et borné au nord par Holondou, au sud 
par Avoumassodo Etou, à l'ouest par Mensan Etou, 
et à l'est parPau1 Messan, dont l'immatricll!ilrloo 
a été demand{'C par 1\1e Pierre Bartnli, Avocat-dé­
fenseur, demeur:ml et domicili<' à Cotonou (Daho­
mey), mandataire de lIf. AUisso Elou, propri;étaire­
cultivateur à Gbodjomé suivant réqlllsition du 1f 
Septembre 1948, nO 1.53~_~.. ~ 

Le mercredi, 27 AVlil 1949, à neuf heures du· 
matin, il sera procédé au bornage contrndktoire 
d'un immeuble sitné à Baguida, Cercle --de Lomé 
consistant en un terrain rural, non bâti, de fOMue 
jrrégulière, comr>lanté de cocotiers, d'une contenance 
de 3 ha,. 95 a, 88 ca, et borné au nord !?ar Kotokou 
Anthon:'\'} à l'e~t par Yibokoll~ Zadgo. Abd<oki', Agbo­
dji, et ~otomé, au sud pm' la route de ü'!bi' et il 
l'ouest par Menyaj1'lo,. Kemegbo, Avoulété, et Koffi 
Awoukou, don! l'llllmatricuQalion fi été demandée 
par Me Pierre Bartoli, Avocat-défenseur, demeurant 
et domicilié à Cotonou (Dahomey), mandataire de 
la collec\ivilJé. familiale· • Samuel Ahyee» à Lomé 
suivant réquisition du 18 Septembre 1948, nO 1.561. 

Le coruuf/ateIV de la proprtm !()/IcM,e, 
R. ROUlhieu BONNAI"OUS 

La Cie.· D A V 11]1( . 
(Dépôts et Agences de vente d'Usines Métallurgique.) 

Société Anonyme au Capital de 220.000.0.00 'de Francs 

a l'honneur de rappeler li M.M, les Chefs des Services 
Administratifs et Agents Généraux qu'elle se tient li 
leur dispositi"n pour toutes fournitures de Matériel 
Industriel <et Outillage, Matériei mutier et fluvial, 
Matériel de Travaux ·Publics et d'Entreprise, 'Matériel 
agricole, Matériel hospitalier et Chirurgical, Mobiliers 
métalliques sCQlaireset d'Agencement, Hangars, 
&llienrres, Fers ronds et profilés, Tôles -et feuillards, 
Boulonnerie, Visserie etc., etc.. , 

Boite Postale No 87 à LomP. 

UNITED AfRICA COMPANY - TOGO 
Société Anonyme au Capital de 200..000 francs 


Siège Social : LOME (To,o) 


Convocation d'Assemblée Générale 

M.M. les actionnaires de la Société « UNITED AfRl­
CA COMPANY - TOGO ", Société Anonyme au 
capital de deux ~ent mille francs, dont le siège social 
est à Lomé (Togo), sont convoqués en assemblée gé­
nérale .ordinaire annuelle, au siège social à Lomé, le 
lundi vingt huit 'février mil neuf cent quarante neuil, 
à huit heuves. 

L'ordre du jour est le suivant: 
1 ~ Approbati"n des comptes de l'exercice .clos 

le 31 -aoüt 1948 et quitus aux administrateurs. 
Il - Nomination d'un Commissaire aux comptes. 
tIl - RenouvéUement partiel du Conseil d'Adminis­

trati"n. 
Lii'corueil d'administ,ation. 
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